














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Le juge Heald (dissident) 

Le juge Heald a adopté une opinion très diffé-
rente de celle de la majorité et a conclu que l'appe- 

a  lant avait été «détenu» au sens de l'al. 10b). Il a 
attiré l'attention sur les passages des motifs du 
juge Le Dain dans l'arrêt R. c. Therens, [1985] 
1 R.C.S. 613, qui traitent de la contrainte psycho- 

b logique comme étant une forme de détention aux 
fins de l'al. 10b), et il a conclu que le raisonnement 
suivi dans ces observations s'appliquait à la situa-
tion de l'appelant. L'agent d'immigration qui a 
effectué l'examen secondaire était, selon le juge 

c Heald, un agent de l'État qui a restreint la liberté 
d'action de l'appelant; ce dernier n'était pas libre 
de quitter la pièce et d'aller ailleurs. L'interroga-
toire et les réponses de l'appelant faisaient partie 
intégrante de l'enquête prévue par la Loi sur l'im-
migration, laquelle enquête a abouti à une mesure 
d'exclusion inconditionnelle. D'après le témoi-
gnage non contredit que l'appelant a donné dans 
son affidavit, il avait acquiescé à la privation de sa 

e  liberté, étant donné qu'il croyait raisonnablement 
qu'il n'avait pas le choix d'agir autrement. Ces 
facteurs ont am-ené le juge Heald à conclure que-, 
suivant l'arrêt Therens, l'appelant était «détenu» 
au sens de l'al. 10b). 

d 
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Heald J.A. (dissenting) 

Heald J.A. took a very different view from that 
of the majority, concluding that the appellant had 
been "detained" within the meaning of s. 10(b). He 
emphasized the portions of Le Dain J.'s judgment 
in R. v. Therens, [1985] 1 S.C.R. 613, dealing with 
psychological compulsion as a form of detention 
for the purposes of s. 10(b), and concluded that the 
rationale of those comments applied to the appel-
lant's case. The immigration officer who con-
ducted the secondary examination, Heald J.A 
stated, was an agent of the state who assumed con-
trol over the appellant's movements; the appellant 
was not free to leave the room and go elsewhere. 
The interrogation and the appellant's answers 
became an integral part of the inquiry under the 
Immigration Act which resulted in the uncondi-
tional exclusion order. The appellant's uncontra-
dicted affidavit evidence indicated that he had 
acquiesced in the deprivation of his liberty since 
he reasonably believed that he had no choice to do 
otherwise. These factors led Heald J.A. to con-
clude that, under Therens, the appellant was 
"detained" within the meaning of s. 10(b). 

I 

g 

Heald J.A. also held that this Court's decision in 
R. v. Simmons, [1988] 2 S.C.R. 495, supported the 
appellant's claim. Heald J.A. rejected the majori-
ty's suggestion that the secondary examination was 
merely another form of routine questioning akin to 
that which every traveller is required to undergo 
upon seeking to enter Canada, and was held in 
Simmons not to constitute a detention in the consti-
tutional sense. Rather, Heald J.A. found the appel-
lant's situation to be analogous to the inquisitorial 
strip search which the accused in Simmons was 
forced to undergo and which Dickson C.J. in that 
case held to give rise to a s. 10(b) detention. Like 
the accused in Simmons, the appellant was taken 
out of the normal course and required to submit to 
interrogation; there was a "reasonable perception 

Le juge Heald a également statué que l'arrêt de 
notre Cour R. c. Simmons, [1988] 2 R.C.S. 495, 
étayait la revendication de l'appelant. Le juge 
Heald a rejeté la proposition de la majorité selon 
laquelle l'examen secondaire n'était qu'une autre 
forme d'interrogatoire de routine qui ressemblait à 
celui auquel tout voyageur est tenu de se soumettre 
lorsqu'il cherche à entrer au Canada, et a été consi- 

h déré dans l'arrêt Simmons comme ne constituant 
pas une détention au sens constitutionnel du terme. 
Le juge Heald a plutôt décidé que la situation de 
l'appelant était analogue à la fouille à nu inquisito-
riale que l'accusée, dans l'affaire Simmons, a été 
forcée de subir et qui, d'après ce qu'a conclu le 
juge en chef Dickson dans cette affaire, entraîne 
une détention au sens de l'al. 10b). Comme pour 
l'accusée dans Simmons, on a cessé d'appliquer la 
procédure normale à l'égard de l'appelant et on l'a 
forcé à subir un interrogatoire; il y avait une «per-
ception raisonnable qu'on n'a[vait] vraiment pas le 



1064 	 DEHGHANI v. CANADA (M.E.I.) Iacobucci J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

of suspension of freedom of choice" and an "invol-
untary restraint of liberty" as in Simmons. 

Following Singh v. Minister of Employment and 
Immigration, [1985] 1 S.C.R. 177, at p. 202, Heald 
J.A. held that the word "Everyone" in s. 10(b) 
must include claimants for refugee status who are 
physically present in Canada. Heald J.A. stated 
that the rationale for s. 10(b) protection was just as 
compelling in this type of situation as in the crimi-
nal context: "In the case of a refugee claimant such 
as this claimant, assuming that even a portion of 
his factual assertions are true, the consequences of 
his enforced return to Iran could well include 
incarceration, torture and even death" (p. 600). 
Accordingly, Heald J.A. concluded that the appel-
lant had been detained for the purposes of s. 10(b).  

choix» et «une privation involontaire de liberté» 
comme dans l'arrêt Simmons. 

Suivant l'arrêt Singh c. Ministre de l'Emploi et 
a  de l'Immigration, [1985] 1 R.C.S. 177, à la p. 202, 

le juge Heald a statué que le mot «Chacun» à 
l'al. 10b) doit comprendre les revendicateurs du 
statut de réfugié qui se trouvent au Canada. Le 
juge Heald a affirmé que les raisons de leur recon-
naître la protection de l'al. 10b) sont tout aussi 
sérieuses dans ce genre de situation que dans le 
contexte d'une affaire criminelle: «Dans le cas 
d'un revendicateur du statut de réfugié comme le 

c requérant à l'instance, en présumant que même une 
partie de ses affirmations factuelles soient véri-
diques, son retour forcé en Iran pourrait bien se 
solder notamment par son incarcération, par l'in-
fliction de tortures et même par la mort» (p. 600). 

d  Le juge Heald a donc conclu que l'appelant avait 
été détenu au sens de l'al. lob). 

b 

Heald J.A. further held that the appellant's 
s. 10(b) right to counsel had been violated. The e 
violation was a substantive one since the examin-
ing officer's notes obtained in violation of the 
appellant's s. 10(b) rights were used at the ensuing 
inquiry to impeach the appellant's credibility. 
Heald J.A. concluded that, had the appellant had f 
the assistance of counsel before and during the 
secondary examination and thus had an informed 
explanation as to the scheme of the refugee process 
under Canadian immigration law, it was likely that 
the entire character of the proceedings would have g 

been altered. 

h 

Heald J.A. concluded his analysis of the s. 10(b) 
issue in the following manner (at p. 601): 

Since the Supreme Court of Canada has indicated in 
Therens, supra, that the jurisprudence relative to police 
investigations in criminal matters may be extended to 
other agents of the State and since the majority of the 
Court in Simmons, supra has applied the Therens test to 
searches at ports of entry pursuant to the Customs Act, I 
think that an equally persuasive argument can be made 
in support of the right to counsel for refugee claimants 

J 

at ports of entry. In my opinion, the circumstances at bar 

Le juge Heald a en outre conclu qu'il y avait eu 
violation du droit à l'assistance d'un avocat que 
l'al. 10b) garantit à l'appelant. Il s'agissait d'une 
violation de fond car, au cours de l'enquête qui a 
suivi, on s'est servi des notes prises par l'agent 
examinateur contrairement aux droits que 
l'al. 10b) garantit à l'appelant, pour attaquer la cré-
dibilité de ce dernier. Le juge Heald a statué que, 
si l'appelant avait été assisté d'un avocat avant et 
pendant l'examen secondaire et avait ainsi pu obte-
nir des explications éclairées au sujet de l'écono-
mie du processus de reconnaissance du statut de 
réfugié prévu par la loi canadienne sur l'immigra-
tion, il est probable que toute la nature de la procé-
dure s'en serait trouvée changée. 

Le juge Heald termine ainsi son analyse de la 
question de l'al. 10b) (à la p. 601): 

Étant donné que la Cour suprême du Canada a déclaré 
dans l'arrêt Therens, précité, que la jurisprudence rela-
tive aux enquêtes policières en matières criminelles pou-
vait être étendue aux autres agents de l'État et étant 
donné que dans l'arrêt Simmons précité, la majorité de la 
Cour a appliqué le critère dégagé dans l'arrêt Therens 
aux fouilles effectuées aux points d'entrée en vertu de la 
Loi sur les douanes, je pense qu'on peut soutenir de 
façon tout aussi convaincante que les revendicateurs du 
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as summarized herein strongly support such a conclu-
sion. 

Heald J.A. concluded that s. 1 of the Charter did 
not come into play in this case, since the Immigra-
tion Act neither expressly nor by necessary impli-
cation required the deprivation of the right to coun-
sel. Thus, there was no limit "prescribed by law" 
on which to found a s. 1 analysis. 

With respect to the issue of the appropriate rem-
edy for the. Charter violation, Heald J.A. noted that 
counsel for the appellant did not request the exclu-
sion of the notes, nor make any submissions in 
support of such a request. Therefore, Heald J.A. 
did not consider the question as to whether the 
court had the power on an application under s. 28 
of the Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, to 
order the exclusion of this evidence in this case, 
but stated that the decision of the credible basis tri-
bunal should be set aside as well as the exclusion 
order which followed. 

IV. Issues  

The appellant raises two issues on this appeal. 
First, was the appellant detained in the sense con-
templated by s. 10(b) of the Charter during his 
secondary examination at the airport, and did that g 
examination therefore violate his right to counsel? 
In the alternative, was the appellant's right not to 
be deprived of his right to life, liberty and security 
of the person except in accordance with the princi-
ples of fundamental justice infringed by the failure 
to provide him with counsel at the port of entry? 

V. Analysis  

1. Was the Appellant Detained Within the Meaning 
of Section 10(b) of the Charter? 

The starting point in determining whether or not 
a "detention" has occurred for the purposes of 
s. 10(b) is the judgment of this Court in Therens, 
supra, at pp. 641-42:  

statut de réfugié possèdent le droit de consulter un avo-
cat aux points d'entrée. A mon avis, les circonstances de 
l'espèce qui ont été résumées appuient fortement cette 
conclusion. 

Le juge Heald a décidé que l'article premier de 
la Charte n'entrait pas en jeu en l'espèce, étant 
donné que la Loi sur l'immigration n'exigeait ni 
expressément ni par voie d'interprétation néces-
saire que l'on prive quelqu'un de son droit à l'as-
sistance d'un avocat. Il n'y avait donc aucune 
limite prescrite «par une règle de droit» susceptible 
de justifier une analyse fondée sur l'article pre-
mier. 

Quant à la question de la réparation convenable 
pour la violation de la Charte, le juge Heald a noté 
que l'avocate de l'appelant n'a pas demandé que 
les notes soient écartées ni n'a fait valoir de 
moyens à l'appui d'une telle demande. En consé-
quence, le juge Heald n'a pas examiné la question 
de savoir si la cour, à la suite d'une demande fon-
dée sur l'art. 28 de la Loi sur la Cour fédérale, 
L.R.C. (1985), ch. F-7, avait le pouvoir d'écarter 
de tels éléments de preuve en l'espèce, mais il a 
affirmé qu'il y avait lieu d'annuler la décision ren-
due par le tribunal chargé de -se prononcer -sur le 
minimum de fondement de la revendication, ainsi 
que la mesure d'exclusion qui a suivi. 

IV. Les questions en litige  

L'appelant soulève deux questions dans le pré-
sent pourvoi. D'abord, l'appelant a-t-il été détenu 
au sens de l'al. 10b) de la Charte durant son exa-
men secondaire à l'aéroport, et cet examen a-t-il 
par conséquent violé son droit à l'assistance d'un 
avocat? Subsidiairement, l'omission de fournir à 
l'appelant les services d'un avocat au point d'en-
trée a-t-elle violé son droit à la vie, à la liberté et à 
la sécurité de sa personne, auquel il ne peut être 
porté atteinte qu'en conformité avec les principes 
de justice fondamentale? 

V. Analyse  

1. L'appelant a-t-il été détenu au sens de 
l'al. 10b) de la Charte? 

Pour déterminer s'il y a eu «détention» aux fins 
de l'al. 10b), il faut commencer par examiner l'ar-
rêt Therens de notre Cour, précité, aux pp. 641 et 
642: 

a 

b 

c 

d 

e 

I 

h 
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The purpose of s. 10 of the Charter is to ensure that 
in certain situations a person is made aware of the right 
to counsel and is permitted to retain and instruct counsel 
without delay. The situations specified by s. 10—arrest 
and detention—are obviously not the only ones in which 
a person may reasonably require the assistance of coun-
sel, but they are situations in which the restraint of lib-
erty might otherwise effectively prevent access to coun-
sel or induce a person to assume that he or she is unable 
to retain and instruct counsel. In its use of the word 
"detention", s. 10 of the Charter is directed to a restraint 
of liberty other than arrest in which a person may rea-
sonably require the assistance of counsel but might be 
prevented or impeded from retaining and instructing 
counsel without delay but for the constitutional guaran-
tee. 

In addition to the case of deprivation of liberty by 
physical constraint, there is in my opinion a detention d 

within s. 10 of the Charter when a police officer or 
other agent of the state assumes control over the move-
ment of a person by a demand or direction which may 
have significant legal consequence and which prevents 
or impedes access to counsel. 	 e  

... There can be no doubt that there must be some form 
of compulsion or coercion to constitute an interference 
with liberty or freedom of action that amounts to a 
detention within the meaning of s. 10 of the Charter. I 

Le Damn J. went on to hold that the form of com-
pulsion need not be physical. He stated, at p. 644: 

g 
[I]t is not realistic, as a general rule, to regard compli-
ance with a demand or direction by a police officer as 
truly voluntary, in the sense that the citizen feels that he 
or she has the choice to obey or not, even where there is 
in fact a lack of statutory or common law authority for h 

the demand or direction and therefore an absence of 
criminal liability for failure to comply with it. Most citi-
zens are not aware of the precise legal limits of police 
authority. Rather than risk the application of physical 
force or prosecution for wilful obstruction, the reasona-
ble person is likely to err on the side of caution, assume 
lawful authority and comply with the demand. The ele-
ment of psychological compulsion, in the form of a rea-
sonable perception of suspension of freedom of choice, 
is enough to make the restraint of liberty involuntary. 
Detention may be effected without the application or 
threat of application of physical routraint if the person 

L'article 10 de la Charte vise à assurer que, dans cer-
taines situations, une personne soit informée de son 
droit à l'assistance d'un avocat et qu'elle puisse obtenir 
cette assistance sans délai. Il est évident que les cas 
(l'arrestation et la détention) mentionnés expressément à 
l'art. 10 ne sont pas les seuls où une personne peut avoir 
raisonnablement besoin de l'assistance d'un avocat, 
mais qu'il s'agit de situations où l'entrave à la liberté 
pourrait, par ailleurs, avoir pour effet de rendre impossi-
ble l'accès à un avocat ou d'amener une personne à con-
clure qu'elle n'est pas en mesure d'avoir recours à l'as-
sistance d'un avocat. En utilisant le mot «détention», 
l'art. 10 de la Charte vise une entrave à la liberté autre 
qu'une arrestation par suite de laquelle une personne 
peut raisonnablement avoir besoin de l'assistance d'un 
avocat, mais pourrait, en l'absence de cette garantie 
constitutionnelle, être empêchée d'y avoir recours sans 
délai. 

Outre le cas où il y a privation de liberté par con-
trainte physique, j'estime qu'il y a détention au sens de 
l'art. 10 de la Charte lorsqu'un policier ou un autre 
agent de l'État restreint la liberté d'action d'une per-
sonne au moyen d'une sommation ou d'un ordre qui 
peut entraîner des conséquences sérieuses sur le plan 
juridique et qui a pour effet d'empêcher l'accès à un 
avocat. 

... Il ne fait aucun doute qu'une certaine forme de con-
trainte ou de coercition doit être exercée pour qu'il y ait 
atteinte à la liberté ou à la liberté d'action équivalant à 
une détention au sens de l'art. 10 de la Charte. 

Le juge Le Dain statue ensuite qu'il n'est pas 
nécessaire que la contrainte soit physique. Il dit, à 
la p. 644: 

[I]I est, en règle générale, irréaliste de considérer 
l'obéissance à une sommation ou à un ordre d'un poli-
cier comme un acte réellement volontaire en ce sens que 
l'intéressé se sent libre d'obéir ou de désobéir, même 
lorsque la sommation ou l'ordre en question n'est auto-
risé ni par la loi ni par la comma: law, et que, par consé-
quent, le refus d'y obtempérer n'entraîne aucune respon-
sabilité criminelle. La plupart des citoyens ne 
connaissent pas très exactement les limites que la loi 
impose aux pouvoirs de la police. Plutôt que de s'expo-
ser à l'usage de la force physique ou à des poursuites 
pour avoir volontairement entravé la police dans l'exé-
cution de son devoir, il est probable que la personne rai-
sonnable péchera par excès de prudence et obtempérera 
à la sommation en présumant qu'elle est légale. L'élé-
ment de contrainte psychologique, sous forme d'une 
pere-eption raisonnable qu'on n'a vraiment pas le choix, 

a 

b 

c 

J 
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concerned submits or acquiesces in the deprivation of 
liberty and reasonably believes that the choice to do oth-
erwise does not exist. 

The question raised by the present case is 
whether, in the context of immigration and refugee 
screenings at Canadian ports of entry, the element 
of state compulsion is sufficient to constitute 
"detention" for the purposes of s. 10(b).  

suffit pour rendre involontaire la privation de liberté. Il 
peut y avoir détention sans qu'il y ait contrainte phy-
sique ou menace de contrainte physique, si la personne 
intéressée se soumet ou acquiesce à la privation de 

a liberté et croit raisonnablement qu'elle n'a pas le choix 
d'agir autrement. 

En l'espèce, il s'agit de savoir si, dans le con-
texte de la sélection des immigrants et des réfugiés 
aux points d'entrée au Canada, l'élément de la 
contrainte de l'État suffit à constituer une «déten-
tion» pour les fins de l'al. 10b). 

b 

C 

d 

e 

The decision in Therens was applied by the Brit-
ish Columbia Court of Appeal in the context of 
customs inspections in R. v. Rodenbush (1985), 21 
C.C.C. (3d) 423, at p. 426. In that case, customs 
officials had been alerted by American authorities 
regarding the two accused. When the accused 
stopped at the border, their car was searched, their 
suitcases taken inside for further examination, and 
the accused were taken into an inspection room to 
await the report on the suitcases. The Court of 
Appeal held that following Therens, "there is no 

La Cour d'appel de la Colombie-Britannique a 
appliqué l'arrêt Therens dans le contexte d'inspec-
tions douanières dans R. c. Rodenbush (1985), 
21 C.C.C. (3d) 423, à la p. 426. Dans cette affaire, 
les autorités américaines avaient alerté les doua-
niers au sujet des deux accusés. Lorsque ceux-ci se 
sont arrêtés à la frontière, leur voiture a été fouil-
lée, leurs valises ont été amenées à l'intérieur pour 
être examinées plus amplement et les accusés ont 
été conduits dans une salle d'inspection pour atten-
dre le rapport concernant les valises. La Cour d'ap-

doubt in this case that when the two accused were  _ pel a jugé que, suivant l'arrêt _Therens,. [TRADUC- - 
asked to enter an interview room by customs offi- 	TIoN] «il ne fait pas de doute en l'espèce que, 
cials they were "detained" within the meaning of 	lorsque des douaniers ont demandé aux deux accu- 
s. 10" of the Charter. 	 f sés d'entrer dans une salle d'interrogatoire, ceux-ci 

étaient «détenus» au sens de l'art. 10» de la 
Charte. 

g 

J 

Therens was also applied in R. v. Kwok (1986), 
31 C.C.C. (3d) 196 (Ont. C.A.). The accused was 
interviewed by Canadian immigration authorities 
at Pearson International Airport. The immigration 
officer who interviewed the accused to determine 
if he was a genuine visitor to Canada doubted this, 
and prepared a report pursuant to s. 20 of the 
Immigration Act for the acting senior immigration 
officer. This officer reviewed the report and con-
cluded that the accused should be detained pending 
an inquiry to determine whether he could be 
admitted to Canada. A similar conclusion was 
reached with respect to a co-accused, and a sub-
stantial amount of heroin was later found in the 
luggage of the co-accused during a customs search. 

L'arrêt Therens a également été appliqué dans R. 
c. Kwok (1986), 31 C.C.C. (3d) 196 (C.A. Ont.). 
L'accusé a été interrogé par les autorités de l'Im-
migration canadiennes à l'aéroport international 
Pearson. L'agent d'immigration qui a interrogé 

h l'accusé afin de déterminer si celui-ci était vrai- 
ment un visiteur au Canada a eu des doutes et a 
rédigé un rapport à l'intention de l'agent principal 
intérimaire, conformément à l'art. 20 de la Loi sur 
l'immigration. Ce dernier a examiné le rapport et a 

' conclu qu'il y avait lieu de détenir l'accusé pen-
dant la tenue d'une enquête visant à déterminer s'il 
pouvait être admis au Canada. On a abouti à une 
conclusion semblable en ce qui concernait un 
coaccusé, et une quantité importante d'héroïne a 
été découverte plus tard dans les bagages du coac-
cusé au cours d'une fouille à la douane. L'accusé 
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The accused and his co-accused were then arrested 
and advised of their right to counsel. 

Finlayson J.A., for the Ontario Court of Appeal, 
relied on this Court's decision in Therens and the a 

decision in R. v. Simmons (1984), 11 C.C.C. (3d) 
193 (Ont. C.A.), and noted at p. 207 that "through-
out the immigration and customs procedures, a 
person is under the restraint that he will not be 
allowed to enter Canada unless there is satisfactory b 

compliance with the questioning and the searches 
provided for by the relevant statutes such as the 
Customs Act ... and the Immigration Act". Finlay-
son J.A. concluded that such restraints do not by c 
themselves constitute a detention in the constitu-
tional sense. 

The Court of Appeal rejected the Crown's con-  d 
cession that the accused had been detained by the 
senior immigration officer as soon as that officer 
decided to detain him under the Immigration Act. 
Finlayson J.A. stated at p. 207 that "[s]urely there 
must be some action on the part of the immigration e 

authorities to indicate that the restriction on an 
immigrant's freedom has gone beyond that 
required for the processing of his application for 
entry and has become a restraint of liberty such as 
that contemplated by Le Dain J." in Therens, f 
supra. The court held that "the [accused] was 
detained when [the senior immigration officer], 
having filled out the detained convocation letter, 
invited the [accused] and [his co-accused] into his 

g 
office with the intention of advising them of his 
decision to detain them". Finlayson J.A. apparently 
relied on the combination of a decision by the 
senior immigration officer to detain, and his action 
in calling the accused into his office to determine h 

the point at which a detention had occurred for 
constitutional purposes. 

This Court further considered the meaning of 
s. 10(b) "detention" in the case of Simmons, supra, 
in the context of customs inspections of travellers 
upon their arrival at Canadian ports of entry. In 
Simmons, the accused was routinely questioned by 
a customs officer, and was referred for a secondary r inspection because she appeared overly nervous. 
The secondary inspector became suspicious and  

et son coaccusé ont alors été arrêtés et informés de 
leur droit à l'assistance d'un avocat. 

Le juge Finlayson, de la Cour d'appel de l'Onta-
rio, s'est appuyé sur l'arrêt Therens de notre Cour 
et sur l'arrêt R. c. Simmons (1984), 11 C.C.C. (3d) 
193 (C.A. Ont.), pour ensuite faire remarquer, à la 
p. 207, que [TRADUCTION] «durant toutes les procé-
dures d'immigration et de douane, une personne 
subit une contrainte en ce sens qu'elle ne sera 
autorisée à entrer au Canada que si elle se soumet 
de façon satisfaisante à l'interrogatoire et aux 
fouilles prévues par les lois pertinentes telles que 
la Loi sur les douanes [...] et la Loi sur l'immi-
gration». Le juge Finlayson a conclu que de telles 
contraintes ne constituent pas en soi une détention 
au sens constitutionnel du terme. 

La Cour d'appel a rejeté la concession du minis-
tère public selon laquelle l'accusé avait été détenu 
par l'agent principal dès que cet agent avait décidé 
de le retenir en vertu de la Loi sur l'immigration. 
Le juge Finlayson a affirmé, à la p. 207, que [TRA-
DUCTION] «[1]es autorités de l'Immigration doivent 
sûrement agir de manière à indiquer que la restric-
tion de la liberté d'un immigrant a excédé ce qui 
est requis pour le traitement de sa demande d'ad-
mission et est devenue une entrave à la liberté 
comme celle envisagée par le juge Le Dain» dans 
l'arrêt Therens, précité. La cour a jugé que [TRA-
DUCTION] «l'[accusé] était détenu lorsque [l'agent 
principal], après avoir rédigé la lettre de convoca-
tion des détenus, a invité 1'[accusé] et [son coac-
cusé] dans son bureau afin de les informer de sa 
décision de les retenir.» Le juge Finlayson s'est 
apparemment appuyé à la fois sur la décision de 
l'agent principal de les retenir et sur le fait que ce 
dernier avait convoqué l'accusé dans son bureau, 
pour déterminer à quel moment il y avait eu déten-
tion à des fins constitutionnelles. 

De plus, dans l'arrêt Simmons, précité, notre 
Cour a examiné le sens du mot «détention» utilisé 
à l'al. 10b), dans le contexte des inspections doua-
nières que les voyageurs subissent à leur arrivée 
aux points d'entrée au Canada. Dans l'arrêt Sim-
mons, l'accusée a été soumise à un interrogatoire 
de routine par un douanier, qui l'a envoyée subir 
une inspection secondaire parce qu'elle paraissait 
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obtained permission from the Customs Superinten-
dent to search the accused, who was taken to a 
search room and strip searched. Cannabis resin 
was found in bandages taped to the accused. 

Dickson C.J. stated at p. 517 that there are three 
distinct types of border search which carry differ-
ent constitutional implications: 

First is the routine of questioning which every traveller 
undergoes at a port of entry, accompanied in some cases 
by a search of baggage and perhaps a pat or frisk of 
outer clothing. No stigma is attached to being one of the 
thousands of travellers who are daily routinely checked 
in that manner upon entry to Canada and no Constitu-
tional issues are raised. It would be absurd to suggest 
that a person in such circumstances is detained in a con-
stitutional sense and therefore entitled to be advised of 
his or her right to counsel. The second type of border 
search is the strip or skin search of the nature of that to 
which the present appellant was subjected, conducted in 
a private room, after a secondary examination and with 
the permission of a customs officer in authority. The 
third and most highly intrusive type of search is that 
sometimes referred to as the body cavity search, in 
which customs officers have recourse to medical doc-
tors, to X-rays, to emetics, and to other highly invasive 
means. 

The Chief Justice emphasized that each of the 
different types of search he identified raised differ-
ent constitutional issues. He asserted that the more 
intrusive a search is, the greater the justification 
required and the constitutional protection afforded. 
Applying Therens, supra, Dickson C.J. went on to 
conclude that the accused was detained when she 
was required to undergo a strip search pursuant to 
the Customs Act. The accused could not have 
refused, and was clearly subject to external 
restraint as the customs officer had assumed con- 

trop nerveuse. La préposée à l'inspection secon-
daire a eu des doutes et a obtenu du surintendant 
des douanes l'autorisation de fouiller l'accusée, 
qui a été conduite dans une salle d'examen et a 

a  subi une fouille à nu. On a trouvé sur l'accusée de 
la résine de cannabis retenue par des bandes adhé-
sives. 

h 	Le juge en chef Dickson affirme, à la p. 517, 
qu'il y a trois types distincts de fouilles effectuées 
à la frontière qui entraînent des conséquences dif-
férentes sur le plan constitutionnel: 

Premièrement, il y a l'interrogatoire de routine auquel 
est soumis chaque voyageur à un port d'entrée, lequel 
est suivi dans certains cas d'une fouille des bagages et 
peut-être même d'une fouille par palpation des vête-
ments extérieurs. Il n'y a rien d'infamant à être l'un des 
milliers de voyageurs qui font, chaque jour, l'objet de ce 
type de contrôle de routine à leur entrée au Canada et 
aucune question constitutionnelle n'est soulevée à cet 
égard. Il serait absurde de laisser entendre qu'une per-
sonne qui se trouve dans une telle situation est détenue 
au sens constitutionnel du terme et a le droit, en consé-
quence, d'être informée de son droit à l'assistance d'un 
avocat. Le second type de fouille effectuée _à la frontière 
est la fouille à nu comme celle à laquelle a été soumise 
l'appelante en l'espèce. Cette fouille est effectuée dans 
une pièce fermée, après un examen secondaire et avec la 
permission d'un agent des douanes occupant un poste 
d'autorité. Le troisième type de fouille, celui qui com-
porte l'empiétement le plus poussé, est parfois appelé 
examen des cavités corporelles; pour ce genre de fouille, 
les agents des douanes ont recours à des médecins, à des 
rayons X, à des émétiques, ainsi qu'à d'autres moyens 
comportant un empiétement des plus poussés. 

Le Juge en chef a souligné que chacun des diffé-
h rents types de fouilles qu'il a mentionnés soulevait 

des questions constitutionnelles différentes. Il a 
affirmé que plus une fouille est envahissante, plus 
elle doit être justifiée et plus grande doit être la 
protection constitutionnelle accordée. Appliquant 

' l'arrêt Therens, précité, le juge en chef Dickson a 
ensuite conclu que l'accusée a été détenue lors-
qu'elle a été contrainte de subir une fouille à nu 
conformément à la Loi sur les douanes. L'accusée 
n'aurait pas pu refuser et elle était nettement assu-
jettie à une contrainte extérieure lorsque le doua-
nier a restreint sa liberté d'action au moyen d'une 

c 

d 

e 

f 

g 

J 



1070 	 DEHGHANI v. CANADA (M.E.1.) Iacobucci J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

trol over her movements by a demand which had 
significant legal consequences. 

In R. v. Jacoy, [1988] 2 S.C.R. 548, which was 
decided in conjunction with Simmons, supra, the 
RCMP had warned customs officials that the 
accused was attempting to import narcotics into 
Canada. When the accused arrived at the border, 
he was questioned by a customs officer, and then, 
because of the warning, was ordered to enter an 
interview room where he was interrogated and 
then frisked. A bag of cocaine was found in his 
socks, and he was arrested and informed of his 
right to counsel. 

Dickson C.J. declined to decide whether the 
accused had been detained from the moment of 
arrival at the border, as the trial judge had held. 
However, following Simmons, Dickson C.J. held at 
pp. 557-58 that the accused  

sommation qui entraînait des conséquences sérieu-
ses sur le plan juridique. 

Dans l'arrêt R. c. Jacoy, [1988] 2 R.C.S. 548, 
qui a été rendu en même temps que l'arrêt Sim-
mons, précité, la GRC avait prévenu les autorités 
douanières que l'accusé tentait d'importer des stu-
péfiants au Canada. Lorsque l'accusé est arrivé à la 
frontière, un douanier l'a interrogé et, à cause de 
l'avis reçu de la GRC, on lui a ordonné d'entrer 
dans une salle d'interrogatoire où il a été interrogé 
puis soumis à une fouille par palpation. Après 
qu'on eut découvert un sac de cocaïne dans ses 
chaussettes, il a été arrêté et informé de son droit à 
l'assistance d'un avocat. 

Le juge en chef Dickson a refusé de se pronon-
cer sur la question de savoir si l'accusé avait été 

d détenu dès son arrivée à la frontière, comme l'avait 
statué le juge du procès. Toutefois, suivant l'arrêt 
Simmons, le juge en chef Dickson a décidé, aux 
pp. 557 et 558, que l'accusé 

a 

b 

c 

was detained when he was ushered into the interview e 

room by [the customs inspectors]. At this point the cus-
toms inspectors had assumed control over the movement 
of the [accused] by a demand that had significant legal 
consequences for him. The evidence indicates that the 
customs officials intended to search the [accused] f 
regardless of his responses to their questions. 

In my view, [the evidence] indicates that the decision to g 

search the [accused], and to strip search him if neces-
sary, had been made by the time the [accused] entered 
the interview room. The [accused] was clearly subject to 
restraint. He could not have refused to be searched and 
could not have continued on his way. I am therefore sat- 

 h 

isfied that the [accused] was detained, at least from this 
point onward, and should have been informed of his 
right to retain and instruct counsel. 

i 

It is important to recall that there is no right for 
non-citizens to enter or remain in Canada. In 
Chiarelli v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1992] 1 S.C.R. 711, at p. 733, 
Sopinka J. stated that "[t]he most fundamental 
principle of immigration law is that non-citizens 

était détenu lorsque les inspecteurs [des douanes] l'ont 
fait entrer dans la salle d'interrogation. A ce moment-là, 
les inspecteurs des douanes avaient restreint la liberté 
d'action de l'[accusé] au moyen d'une sommation qui 
avait, pour lui, des conséquences sérieuses sur le plan 
juridique. Il ressort de la preuve que les agents des 
douanes entendaient fouiller l'[accusé] indépendamment 
de ses réponses à leurs questions. 

À mon avis, [la preuve] indique que la décision de fouil-
ler l'[accusé] et de le soumettre à une fouille à nu, si 
nécessaire, avait déjà été prise lorsque l'[accusé] est 
entré dans la salle d'interrogation. L'[accusé] était clai-
rement soumis à une contrainte. Il ne lui était pas loisi-
ble de refuser d'être fouillé, ni de poursuivre sa route. Je 
suis donc convaincu que l'[accusé] se trouvait détenu, 
pour le moins à partir de ce moment, et qu'il aurait dû 
être informé de son droit de recourir à l'assistance d'un 
avocat. 

Il importe de se rappeler que les non-citoyens 
n'ont aucun droit d'entrer ou de rester au Canada. 
Dans Chiarelli c. Canada (Ministre de l'Emploi et 
de l'Immigration), [1992] 1 R.C.S. 711, à la 
p. 733, le juge Sopinka affirme que «le principe le 
plus fondamental du droit de l'immigration veut 

J 
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do not have an unqualified right to enter or remain 
in the country." See also Kindler v. Canada (Min-
ister of Justice), [1991] 2 S.C.R. 779, at p. 834, per 
La Forest J. 

a 

The questioning experienced by the appellant in 
this case is analogous to the first type of border 
search described by Dickson C.J. in Simmons, 
supra. It is well-established that the questioning of 
an individual by an agent of the state does not 
always give rise to a detention of constitutional 
import. In Simmons, supra, Dickson C.J. rejected 
the argument that, if a strip search is considered to 
be a detention with constitutional consequences, 
then all travellers passing through customs would 
be detained and therefore have a right to counsel 
under s. 10(b). He held, at p. 521: 

In Therens, supra, Le Dain J. stated that not all commu-
nication with police officers and other state authorities 
will amount to detention within the meaning of s. 10(b) 
of the Charter. This statement is equally valid with 
respect to the customs situation. I have little doubt that 
routine questioning by customs officials at the border or 
routine luggage searches conducted on a random basis 
do not constitute detention for the purposes of s. 10. 
There is no doubt, however, that when a person is taken 
out of the normal course and forced to submit to a strip 
search that person is detained within the meaning of 
s. 10. 

The questioning which occurred in this case is 
similarly a routine part of the general screening 
process for persons seeking entry to Canada. As 
Dickson C.J. observed in Simmons at p. 528 in the 
context of the Charter protection against unreason-
able search and seizure in s. 8, 

[p]eople do not expect to be able to cross international 
borders free from scrutiny. It is commonly accepted that 
sovereign states have the right to control both who and 
what enters their boundaries. For the general welfare of 
the nation the state is expected to perform this role. 
Without the ability to establish that all persons who seek 
to cross its borders and their goods are legally entitled to 
enter the country, the state would be precluded from 

que les non-citoyens n'aient pas un droit absolu 
d'entrer au pays ou d'y demeurer.» Voir également 
Kindler c. Canada (Ministre de la Justice), [1991] 
2 R.C.S. 779, à la p. 834, le juge La Forest. 

L'interrogatoire subi par l'appelant en l'espèce 
est analogue au premier type de fouille effectuée à 
la frontière, que mentionne le juge en chef Dickson 
dans l'arrêt Simmons, précité. Il est bien établi que 
l'interrogatoire d'un particulier par un agent de 
l'État n'entraîne pas toujours une détention au sens 
constitutionnel du terme. Dans l'arrêt Simmons, 
précité, le juge en chef Dickson a rejeté l'argument 
selon lequel, si une fouille à nu était considérée 
comme une détention entraînant des conséquences 
constitutionnelles, tous les voyageurs qui passent 
aux douanes seraient alors détenus et auraient donc 
droit à l'assistance d'un avocat en vertu de 
l'al. 10b). Il statue, à la p. 521: 

Dans l'arrêt Therens, précité, le juge Le Dain a affirmé 
que ce ne sont pas tous les rapports avec des agents de 
police ou d'autres autorités de l'État qui constituent une 
détention au sens de l'al. 10b) de la Charte. Cette décla-
ration vaut également à l'égard de la situation rencon-
trée aux douanes. Je ne doute guère -que l'interrogatoire 
de routine auquel procèdent les agents des douanes à la 
frontière ou la fouille ordinaire des bagages pratiquée au 
hasard ne constituent pas une détention aux fins de 
l'art. 10. I1 ne fait toutefois aucun doute qu'une per-
sonne à qui l'on cesse d'appliquer la procédure normale 
et que l'on force à subir une fouille à nu est détenue au 
sens de l'art. 10. 

Pareillement, l'interrogatoire effectué en l'es-
pèce fait partie systématiquement du processus 
général de sélection des personnes qui cherchent à 
entrer au Canada. Comme le juge en chef Dickson 
le fait remarquer, à la p. 528 de l'arrêt Simmons, 
dans le contexte de la protection qu'offre l'art. 8 de 
la Charte contre les fouilles, les perquisitions et les 
saisies abusives, 

les gens ne s'attendent pas à traverser les frontières 
internationales sans faire l'objet d'une vérification. Il est 
communément reconnu que les États souverains ont le 
droit de contrôler à la fois les personnes et les effets qui 
entrent dans leur territoire. On s'attend à ce que l'État 
joue ce rôle pour le bien-être général de la nation. Or, 
s'il était incapable d'établir que tous ceux qui cherchent 
à traverser ses frontières ainsi que leurs effets peuvent 
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performing this crucially important function. Conse-
quently, travellers seeking to cross national boundaries 
fully expect to be subject to a screening process. This 
process will typically require the production of proper 
identification and travel documentation... . 	 a 

Similarly, in Kwok, supra, at p. 207, the Ontario 
Court of Appeal held that the restraints necessary b 
to determine whether persons presenting them-
selves for entry to Canada comply with the statu-
tory requirements for entry do not constitute a 
detention within the meaning of s. 10(b). The 
Court of Appeal recognized that at a border the 
state has an interest in controlling entry into the 
country. Individuals expect to undergo questioning 
with respect to their entry into Canada whether that 
be in the immigration or customs context. These 
interests and expectations dictate that examination 
of a person for purposes of entry must be analyzed 
differently from the questioning of a person within 
Canada. 

e 

In this case, unlike in Kwok, there was no 
"action on the part of the immigration authorities 
to indicate that the restriction on [the appellant's] 
freedom ha[d] gone beyond that required for the 
processing of his application for entry and ha[d] 
become a restraint of liberty such as that contem-
plated by Le Dain J." in Therens, supra. The ques-
tioning which occurred in this case was purely for 
the purpose of processing the appellant's applica-
tion for entry and determining the appropriate pro-
cedures which should be invoked in order to deal 
with his application for Convention refugee status. 

Another factor identified in Simmons as indicat-
ing that no detention of constitutional consequence 
occurs during routine questioning is the absence of 
stigma. Clearly, there is no stigma associated with 
a referral to a secondary examination. For 
instance, Canadian citizens who are not able to 
demonstrate their identity are often referred to a 
secondary examination for confirmation of their 
citizenship. In addition, persons who are unable or 
unwilling to answer questions, applicants for per- 

légalement pénétrer dans son territoire, l'État ne pourrait 
pas remplir cette fonction éminemment importante. 
Conséquemment, les voyageurs qui cherchent à traver-
ser des frontières internationales s'attendent parfaite-
ment à faire l'objet d'un processus d'examen. Ce pro-
cessus se caractérise par la production des pièces 
d'identité et des documents de voyage requis ... 

De même, à la p. 207 de l'arrêt Kwok, précité, la 
Cour d'appel de l'Ontario a jugé que les con-
traintes nécessaires pour déterminer si les per-
sonnes qui se présentent en vue d'être admises au 
Canada se conforment aux exigences de la Loi 
relatives à leur admission ne constituent pas une 
détention au sens de l'al. 10b). La Cour d'appel a 
reconnu qu'à la frontière l'État a intérêt à contrôler 
l'admission au pays. Les gens s'attendent à subir 
un interrogatoire concernant leur admission au 
Canada, et ce, tant dans un contexte d'immigration 
que dans un contexte de douane. À cause de ces 
intérêts et de ces attentes, l'interrogatoire d'une 
personne aux fins de son admission doit être ana-
lysé différemment de l'interrogatoire d'une per-
sonne qui se trouve au Canada. 

En l'espèce, contrairement à l'arrêt Kwok, [TRA-
DUCTION] «[l]es autorités de l'Immigration [n'ont 
pas agi] de manière à indiquer que la restriction de 
la liberté [de l'appelant] a[vait] excédé ce qui est 
requis pour le traitement de sa demande d'admis-
sion et [était] devenue une entrave à la liberté 
comme celle envisagée par le juge Le Dain» dans 
l'arrêt Therens, précité. L'interrogatoire en l'es-
pèce a été effectué simplement en vue de traiter la 
demande d'admission de l'appelant et de détermi-
ner la procédure qu'il conviendrait d'appliquer 
pour examiner sa revendication du statut de réfugié 
au sens de la Convention. 

Un autre facteur décrit dans l'arrêt Simmons 
comme indiquant que, durant un interrogatoire de 
routine, il n'y a pas de détention entraînant des 
conséquences constitutionnelles est l'absence d'in-
famie. Il n'y a manifestement rien d'infamant à 
devoir subir un examen secondaire. Par exemple, 
les citoyens canadiens qui ne peuvent prouver leur 
identité sont souvent soumis à un examen secon-
daire pour confirmer leur citoyenneté. De plus, les 
personnes qui ne peuvent pas ou ne veulent pas 
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b 

manent resident status, and Canadian citizens in 
possession of an emergency passport issued by a 
Canadian embassy official abroad to facilitate their 
return to Canada are habitually referred to a secon-
dary examination. With respect to visitors in par-
ticular (in addition to persons claiming Convention 
refugee status), persons coming to seek or undergo 
medical treatment, persons in possession of emer-
gency travel documents, persons intending .to seek 
or take employment, persons intending to follow 
any course of study, and persons intending to 
remain more than six months are generally subject 
to a secondary examination referral. 

As Mahoney J.A. noted for the majority of the 
Federal Court of Appeal, it would be unreasonable 
to expect the screening process for all persons 
seeking entry into Canada to take place in the pri-
mary examination line..,For those persons who can-
not immediately produce documentation indicating 
their right of entry, the screening process will 
require more time, and a referral to a secondary 
examination is therefore required. There is, how-
ever, no change in the character  of the examination 
simply because it is necessary for reasons of time 
and space to continue it at a later time in a differ-
ent section of the processing area. The examina-
tion remains a routine part of the general screening 
process for persons seeking entry to Canada. It is 
clear from the wording of s. 12(3)(a) of the Immi-
gration Act that a referral to a secondary examina-
tion is a continuation or completion of the initial 
examination which takes place in the primary 
inspection line. The facts of this case confirm that 
what took place was a continuation of the exami-
nation and not a transformation of it into a deten-
tion for constitutional purposes. 

répondre à des questions, les requérants du statut 
de résident permanent et les citoyens canadiens en 
possession d'un passeport d'urgence délivré par un 
fonctionnaire d'une ambassade canadienne à 

a  l'étranger afin de faciliter leur retour au Canada 
sont habituellement soumis à un examen secon-
daire. En ce qui concerne les visiteurs en particu-
lier (outre les personnes qui revendiquent le statut 
de réfugié au sens de la Convention); les personnes 
qui viennent demander ou subir un traitement 
médical, les personnes en possession de documents 
de voyage d'urgence, les personnes ayant l'inten-
tion de chercher ou d'occuper un emploi, les per- 

c sonnes ayant l'intention de poursuivre des études 
et les personnes ayant l'intention de rester plus de 
six mois doivent généralement subir un examen 
secondaire. 

Comme le juge Mahoney l'a fait remarquer au 
nom de la Cour d'appel fédérale à la majorité, il ne 
serait pas raisonnable de s'attendre à ce que le pro-
cessus de sélection applicable à toutes les per-
sonnes qui cherchent à entrer au Canada se déroule 
à l'étape de l'examen primaire. Dans le cas des 
personnes qui sont incapables de produire immé-
diatement des documents indiquant qu'elles ont le 
droit d'entrer au pays, le processus de sélection 
prend plus de temps et un renvoi à un examen 
secondaire est donc nécessaire. Le caractère de 
l'examen ne change toutefois pas simplement 
parce qu'il est nécessaire, pour des raisons de 
temps et d'espace, de le poursuivre plus tard dans 
une autre partie de la section de traitement. L'exa-
men continue de faire partie systématiquement du 
processus général de sélection des personnes qui 
cherchent à entrer au Canada. Il ressort clairement 
du texte de l'al. 12(3)a) de la Loi sur l'immigration 
que le renvoi à un examen secondaire est la conti-
nuation ou le parachèvement de l'examen initial 
qui a lieu à l'étape de l'inspection primaire. Les 
faits de la présente affaire confirment que ce qui 
s'est produit était bien une continuation de l'exa-
men et non pas sa transformation en-une détention 
à des fins constitutionnelles. 
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The questioning of the appellant was clearly dis- 	On pouvait très bien distinguer l'interrogatoire 
tinguishable from an intrusive strip search. As f  de l'appelant d'avec une fouille à nu envahissante. 

	

Dickson C.J. stated at p. 517 in Simmons, supra, 	Comme l'affirme le juge en chef Dickson, à la 
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the degree of constitutional protection will be a 
function of the degree of intrusiveness of the 
search at issue. While the present case does not 
concern a search, but rather questioning, an anal-
ogy can be drawn. The questioning of the appellant a 

was routine in nature, and concerned solely with 
his reasons for wishing to enter Canada, and the 
basis upon which he wanted to do so. 

b 

It is important to note that neither the existence 
of a statutory duty to answer the questions posed 
by the immigration officer nor the existence of 

C 

criminal penalties for both the failure to answer 
questions and knowingly making a false or mis- 
leading statement necessitates the conclusion that 
the appellant was detained within the meaning of 
s. 10(b). These provisions are both logically and d 
rationally connected to the role of immigration 
officials in examining those persons seeking to 
enter the country. Indeed, they are required to 
ensure that border examinations are taken seri-
ously and are effective. Both of these types of pro-
visions also exist in the Customs Act, and as I have 
already discussed, this Court held in Simmons at 
p. 517 that it would be absurd to suggest that rou-
tine questioning by a customs officer constitutes a 
detention for the purposes of s. 10(b). 

For these reasons, I conclude that the appellant 
was not detained at the port of entry within the 
meaning of s. 10(b) of the Charter. 

2. Did the Appellant Have a Right to Counsel 
Under Section 7? 

In Singh v. Minister of Employment and Immi-
gration, supra, Wilson J. held that since the refu-
gee claim determination process has the potential  
to deprive a Convention refugee of security of the 
person, the determination process must accord 
with the principles of fundamental justice. Wilson 
J. held at p. 210: 

Given the potential consequences for the appellants of a 
denial of [Convention refugee] status if they are in fact  

p. 517 de l'arrêt Simmons, précité, le degré de pro-
tection constitutionnelle accordée variera selon le 
caractère plus ou moins envahissant de la fouille 
en question. Bien que la présente affaire porte non 
pas sur une fouille, mais plutôt sur un interroga-
toire, on peut établir une analogie. L'interrogatoire 
de l'appelant était de caractère routinier et portait 
uniquement sur les raisons pour lesquelles il sou-
haitait entrer au Canada et le fondement sur lequel 
il voulait le faire. 

Il importe de souligner que ni l'existence d'une 
obligation légale de répondre aux questions posées 
par l'agent d'immigration ni l'existence de sanc-
tions criminelles tant pour l'omission de répondre 
aux questions que pour le fait de formuler sciem-
ment une déclaration fausse ou trompeuse n'obli-
gent à conclure que l'appelant a été détenu au sens 
de l'al. 10b). Ces dispositions sont liées logique-
ment et rationnellement au rôle que jouent les 
fonctionnaires de l'Immigration lorsqu'ils interro-
gent les personnes qui cherchent à entrer au pays. 
En fait, ils doivent s'assurer que les interrogatoires 
effectués à la frontière sont pris au sérieux et sont 
efficaces. Ces deux genres de dispositions existent 
également dans la Loi sur les douanes et, comme 
je l'ai déjà mentionné, notre Cour a jugé, à la 
p. 517 de l'arrêt Simmons, qu'il serait absurde de 
laisser croire qu'un interrogatoire de routine effec-
tué par un douanier constitue une détention aux 
fins de l'al. 10b). 

Pour ces motifs, je conclus que l'appelant n'a 
pas été détenu au point d'entrée, au sens de 
l'al. 106) de la Charte. 

2. L'appelant avait-il droit à l'assistance d'un 
avocat en vertu de l'art. 7? 

Dans l'arrêt Singh c. Ministre de l'Emploi et de 
l'Immigration, précité, le juge Wilson statue que, 
vu que le processus de reconnaissance du statut de 
réfugié peut porter atteinte au droit d'un réfugié au 
sens de la Convention à la sécurité de sa personne, 
le processus de reconnaissance doit être conforme 
aux principes de justice fondamentale. Le juge 
Wilson affirme, à la p. 210: 

Étant donné les conséquences que la négation d[u] statut 
[de réfugié au sens de la Convention] peut avoir pour les 

e 
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persons with a "well-founded fear of persecution", it 
seems to me unthinkable that the Charter would not 
apply to entitle them to fundamental justice in the adju-
dication of their status. 

Assuming without deciding that s. 7 is engaged in 
the circumstances of this case, what must be deter-
mined is whether the principles of fundamental 
justice include a right to counsel in these circum-
stances. 

appelants si ce sont effectivement des personnes «crai-
gnant avec raison d'être persécutée[s]», il me semble 
inconcevable que la Charte ne s'applique pas de 
manière à leur donner le droit de bénéficier des prin- 

a cipes de justice fondamentale dans la détermination de 
leur statut. 

À supposer, sans en décider, que l'art. 7 s'applique 
en l'espèce, il faut déterminer si les principes de 

b justice fondamentale comprennent le droit à l'as-
sistance d'un avocat dans ces circonstances. 

The relationship between s. 7 and the rights in 
ss. 8 to 14 of the Charter has been considered in 
various decisions of this Court. In Re B.C. Motor 
Vehicle Act, [1985] 2 S.C.R. 486, at pp. 502-3, 
Lamer J. (as he then was) stated that ss. 8 to 14 of 
the Charter address specific deprivations of the 
right guaranteed by s. 7. He asserted that it "would 
be incongruous to interpret s. 7 more narrowly 
than the rights in ss. 8 to 14". This must be read in 
light of Lamer J.'s later discussion in Reference re 
ss. 193 and 195.1(1)(c) of the Criminal Code 
(Man.), [1990] 1 S.C.R. 1123, at p. 1178, in which 
he stated that "it is neither wise nor necessary to 
subsume all other rights in the Charter within s. 7. 
A full and generous interpretation of the Charter 
that extends the full benefit of its protection to f 
individuals can be achieved without the incorpora-
tion of other rights and freedoms within s. 7". 
Lamer J. continued by noting that s. 1 does not 
apply to s. 7 because of its "permissive" nature. 
Therefore, he reasoned, by interpreting s. 7 so that 
it does not subsume the other rights in the Charter, 
individuals may be afforded greater protection 
since restrictions on their rights guaranteed by pro-
visions other than s. 7 must be justified under s. 1. 
For that reason, Lamer J. concluded that "it is 
desirable to maintain a conceptual distinction 
between the rights guaranteed by s. 7 and the other 
freedoms in the Charter". 

The concept of residual protection under s. 7 of 
the interests that the rights in ss. 8 to 14 are 
designed to protect was addressed in Thomson 

Le rapport entre l'art. 7 et les droits prévus aux 
art. 8 à 14 de la Charte a été étudié dans divers 
arrêts de notre Cour. Dans le Renvoi: Motor 
Vehicle Act de la C.-B., [1985] 2 R.C.S. 486, aux 
pp. 502 et 503, le juge Lamer (maintenant Juge en 
chef) affirme que les art. 8 à 14 de la Charte visent 
des atteintes spécifiques au droit garanti par 
l'art. 7. Il dit qu'il «serait absurde d'interpréter 
l'art. 7 de façon plus étroite que les droits garantis 
aux art. 8 à 14». Ce passage doit s'interpréter à la 
lumière de l'analyse que le juge Lamer a effectuée 
ultérieurement dans le Renvoi relatif à l'art. 193 et 
à l'al. 195.1(1)c) du Code criminel (Man.), [1990] 
1 R.C.S. 1123, à la p. 1178, où il affirme qu'«il 
n'est ni sage ni nécessaire d'englober tous les 
autres droits de la Charte dans l'art. 7. On peut 
parvenir à une interprétation large et généreuse de 
la Charte qui accorde aux individus tout le béné-
fice de sa protection sans incorporer d'autres droits 
et libertés à l'art. 7». Le juge Lamer ajoute que 
l'article premier ne s'applique pas à l'art. 7 parce 
que, de par sa nature, il comporte une «faculté». 
Par conséquent, selon lui, si on interprète l'art. 7 
de façon qu'il n'englobe pas les autres droits de la 
Charte, les particuliers peuvent se voir accorder 
une plus grande protection puisqu'une restriction 
de leurs droits garantis par des dispositions autres 
que l'art. 7 doit être justifiée en vertu de l'article 
premier. Pour cette raison, le juge Lamer conclut 
qu'«il est [...] souhaitable de maintenir une dis-
tinction conceptuelle entre les droits garantis par 
l'art. 7 et les autres droits garantis par la Charte». 

Dans l'arrêt Thomson Newspapers Ltd. c. 
Canada (Directeur des enquêtes et recherches, 
Commission sur les pratiques restrictives du com- 
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Newspapers Ltd. v. Canada (Director of Investiga-
tion and Research, Restrictive Trade Practices 
Commission), [1990] 1 S.C.R. 425, at p. 537. In 
that case, La Forest J. stated that he was "prepared 
to agree that s. 7 of the Charter may in certain 
contexts at least provide residual protection to the 
interests the right is designed to protect that goes 
beyond the specific protection provided by 
ss. 11(c) and 13". Therefore, La Forest J. con-
cluded, the fact that the appellants in that case did 
not meet the requirements of ss. 11(c) and 13 was 
not fatal to their claim. A similar position was 
taken by Wilson J., dissenting on other grounds, at 
p. 470. 

a 

b 

C 

Recently, in R. v. Pearson, [1992] 3 S.C.R. 665, 
at p. 688, this Court held that when the plaintiff's d 

complaint falls squarely within a highly specific 
guarantee in ss. 8 to 14, then the Charter challenge 
must be determined according to that section, 
rather than under s. 7. See also R. v. Généreux, 
[1992] 1 S.C.R. 259, at p. 310. Applying this rea- 

 e 

soning to the case at bar, there may be residual 
protection of the right to counsel under s. 7 in situ-
ations which do not fall within the parameters of 
"arrest or detention" in s. 10(6). 	 f 

It is clear that the concept of fundamental justice 
includes at a minimum the notion of procedural g 

fairness: Re B.C. Motor Vehicle Act, supra; R. v. 
Jones, [1986] 2 S.C.R. 284, at p. 322; and R. v. 
Lyons, [1987] 2 S.C.R. 309, at p. 361. According 

Immigration Act must "provide an adequate oppor-
to Singh at p. 213, the procedures set out in the 

h 

tunity for a refugee claimant to state his case and 
know the case he has to meet". Wilson J. noted, 
however, that procedural fairness may require dif-
ferent procedures depending on the context. This 
point was also made by La Forest J. in Lyons at 
p. 361: 

It is also clear that the requirements of fundamental jus-
tice are not immutable; rather, they vary according to 

merce), [1990] 1 R.C.S. 425, à la p. 537, notre 
Cour a traité de la notion de la protection rési-
duelle que l'art. 7 peut accorder aux intérêts que 
les droits garantis aux art. 8 à 14 visent à protéger. 
Dans cette affaire, le juge La Forest a dit qu'il était 
«prêt à reconnaître que l'art. 7 de la Charte peut 
accorder, à tout le moins dans certains cas, aux 
intérêts que le droit vise à protéger une protection 
résiduelle qui va au-delà de la protection spéci-
fique prévue. par l'al. 11c) et l'art. 13». Le juge 
La Forest a donc conclu que le fait que les appe-
lants dans cette affaire ne satisfaisaient pas aux 
exigences de l'al. 11c) et de l'art. 13 n'était pas 
fatal à leur demande. Le juge Wilson, dissidente 
pour d'autres motifs, a adopté un point de vue 
semblable à la p. 470. 

Récemment, dans l'arrêt R. c. Pearson, [1992] 
3 R.C.S. 665, à la p. 688, notre Cour a conclu que 
lorsqu'une plainte est visée directement par une 
garantie très précise des art. 8 à 14, il convient 
alors d'examiner la contestation fondée sur la 
Charte au regard de cette disposition et non de 
l'art. 7. Voir aussi R. c. Généreux, [1992] 1 R.C.S. 
259, à la p. 310. Si on applique ce raisonnement à 
la présente affaire, il peut y avoir une protection 
résiduelle du droit à l'assistance d'un avocat en 
vertu de l'art. 7 dans des cas qui ne tombent pas à 
l'intérieur des paramètres de l'«arrestation ou de 
[la] détention» établis à l'al. lob). 

Il est évident que la notion de justice fondamen-
tale comprend tout au moins la notion d'équité en 
matière de procédure: Renvoi: Motor Vehicle Act 
de la C.-B., précité; R. c. Jones, [1986] 2 R.C.S. 
284, à la p. 322; et R. c. Lyons, [1987] 2 R.C.S. 
309, à la p. 361. Selon l'arrêt Singh, à la p. 213, la 
procédure énoncée dans la Loi sur l'immigration 
doit «offr[ir] à la personne qui revendique le statut 
de réfugié une possibilité suffisante d'exposer sa 
cause et de savoir ce qu'elle doit prouver». Le juge 
Wilson fait toutefois remarquer que l'équité en 
matière de procédure peut exiger des procédures 
différentes selon les circonstances. Le juge 
La Forest fait aussi remarquer cela dans l'arrêt 
Lyons, à la p. 361: 

Il est également clair que les exigences de la justice fon-
damentale ne sont pas immuables; elles varient selon le 
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the context in which they are invoked. Thus, certain 
procedural protections might be constitutionally man-
dated in one context but not in another. 

See also, Syndicat des employés de production du 
a 

Québec et de l'Acadie v. Canada (Canadian 
Human Rights Commission), [1989] 2 S.C.R. 879, 
at pp. 895-96, per Sopinka J.; Knight v. Indian 
Head School Division No. 19, [1990] 1 S.C.R. 653, b 

at p. 682, per L'Heureux-Dubé J.; and Pearlman v. 
Manitoba Law Society Judicial Committee, [1991] 
2 S.C.R. 869, at p. 882. 

C 

The further point was made in Lyons at p. 362 
that "s. 7 of the Charter entitles the [accused] to a 
fair hearing; it does not entitle him to the most 
favourable procedures that could possibly be 
imagined"; see also R. v. Beare, [1988] 2 S.C.R. 

d 

387, at p. 412. In my view, the principles of funda-
mental justice do not require that the appellant be 
provided with counsel at the pre-inquiry or pre-
hearing stage of the refugee claim determination e 

process. While the right to counsel under s. 7 may 
apply- in other cases-besides those • which are 
encompassed by s. 10(b), for example in cases 
involving the right to counsel at a hearing, it is 

I clear from my earlier comments that the secondary 
examination of the appellant at the port of entry is 
not analogous to a hearing. Certainly, factual situa-
tions which are closer or analogous to criminal 
proceedings will merit greater vigilance by the 

g courts. However, in an immigration examination 
for routine information-gathering purposes, the 
right to counsel does not extend beyond those cir-
cumstances of arrest or detention described in 
s. 10(b). 	 h 

The requirement of a hearing for the adjudica-
tion of Convention refugee claims was discussed 
in Singh at pp. 213-14. Wilson J. held that where 
the question of whether the appellant's claim to 
Convention refugee status involves an issue of J 

credibility, the appellant is entitled to an oral hear- 

contexte dans lequel on les invoque. Ainsi, certaines 
garanties en matière de procédure pourraient être requi-
ses par la Constitution dans une situation donnée et ne 
pas l'être dans une autre. 

Voir également Syndicat des employés de produc-
tion du Québec et de l'Acadie c. Canada (Commis-
sion canadienne des droits de la personne), [1989] 
2 R.C.S. 879, aux pp. 895 et 896, le juge Sopinka; 
Knight c. Indian Head School Division No. 19, 
[1990] 1 R.C.S. 653, à la p. 682, le juge 
L'Heureux-Dubé; et Pearlman c. Comité judiciaire 
de la Société du Barreau du Manitoba, [1991] 
2 R.C.S. 869, à la p. 882. 

À la page 362 de l'arrêt Lyons, on fait en outre 
remarquer que «l'art. 7 de la Charte reconnaît à 
l'[accusé] le droit à un procès équitable; il ne lui 
donne pas le droit de bénéficier des procédures les 
plus favorables que l'on puisse imaginer»; voir 
également R. c. Beare, [1988] 2 R.C.S. 387, à la 
p. 412. À mon avis, les principes de justice fonda-
mentale n'exigent pas que l'appelant dispose des 
services d'un avocat au stade du processus de 
reconnaissance du statut de réfugié qui précède 
l'enquête ou l'audience. Bien que le droit à l'assis-
tance d'un avocat en vertu de l'art. 7 puisse s'ap-
pliquer dans d'autres cas que ceux visés par 
l'al. 10b), comme, par exemple, dans des affaires 
concernant le droit à l'assistance d'un avocat lors 
d'une audience, il ressort clairement de mes obser-
vations antérieures que l'examen secondaire subi 
par l'appelant au point d'entrée n'est pas analogue 
à une audience. Certes, les tribunaux devront être 
plus vigilants en ce qui concerne les situations de 
fait qui se rapprochent davantage des procédures 
criminelles ou qui leur sont analogues. Cependant, 
dans un interrogatoire en matière d'immigration 
effectué dans le but de recueillir des renseigne-
ments de routine, le droit à l'assistance d'un avocat 
ne s'étend pas au-delà des circonstances de l'arres-
tation ou de la détention prévues à l'al. 10b). 

L'obligation de tenir une audience pour trancher 
les revendications du statut de réfugié au sens de la 
Convention a été examinée dans l'arrêt Singh, à la 
p. 214. Le juge Wilson a décidé que, lorsque la 
question de savoir si la revendication, par l'appe-
lant, du statut de réfugié au sens de la Convention 
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ing: "where a serious issue of credibility is 
involved, fundamental justice requires that credi-
bility be determined on the basis of an oral hear-
ing". An inquiry to determine whether the appel-
lant's claim to Convention refugee status had a 
credible basis was held, and the appellant was 
informed of his right to obtain the services of and 
be represented by counsel at the inquiry pursuant 
to s. 30(1) of the Immigration Act. The appellant 
was in fact represented by counsel during the cred-
ible basis inquiry. The concern raised by Wilson J. 
in Singh related to the adequacy of "the opportu-
nity the [procedural] scheme provides for a refugee 
claimant to state his case and know the case he has 
to meet" (p. 214). This concern is met in the pre-
sent case by the requirement of a subsequent oral 
hearing. 

To allow counsel at port of entry interviews 
would, in the words of Heald J.A. in Montfort v. 
Minister of Employment and Immigration, [1980] 
1 F.C. 478 (C.A.), at pp. 481-82, "entail another 
"mini-inquiry" or "initial inquiry" possibly just as 
complex and prolonged as the inquiry provided for 
under the Act and Regulations". This would con-
stitute unnecessary duplication. The purpose of the 
port of entry interview was, as I have already 
observed, to aid in the processing of the appel-
lant's application for entry and to determine the 
appropriate procedures which should be invoked in 
order to deal with his application for Convention 
refugee status. The principles of fundamental jus-
tice do not include a right to counsel in these cir-
cumstances of routine information gathering. 

VI. Conclusion 

As I have concluded that the appellant's rights 
under ss. 10(b) and 7 of the Charter were not vio-
lated, it is unnecessary to address the application 
of s. 24(2) of the Charter.  

comporte une question de crédibilité, l'appelant a 
droit à une audition: «lorsqu'une question impor-
tante de crédibilité est en cause, la justice fonda-
mentale exige que cette question soit tranchée par 

a voie d'audition». On a tenu une enquête pour 
déterminer si la revendication du statut de réfugié 
au sens de la Convention présentée par l'appelant 
avait un minimum de fondement, et l'appelant a 
été informé de son droit de retenir les services 
d'un avocat et d'être représenté par celui-ci lors de 
l'enquête tenue conformément au par. 30(1) de la 
Loi sur l'immigration. L'appelant a, en fait, été 
représenté par un avocat durant l'enquête sur le 
minimum de fondement de sa revendication. La 
préoccupation du juge Wilson dans l'arrêt Singh 
concernait le caractère suffisant de «la possibilité 
qu[e le régime de procédure] offre à la personne 
qui revendique le statut de réfugié d'exposer sa 

d cause et de savoir ce qu'elle doit prouver» 
(p. 214). L'exigence d'une audition subséquente en 
l'espèce vient dissiper cette préoccupation. 

D'après le juge Heald dans l'arrêt Montfort c. 
e Ministre de l'Emploi et de l'Immigration, [1980] 

1 C.F. 478 (C.A.), à la p. 482, permettre le recours 
aux services d'un avocat dans les interrogatoires 
effectués aux points d'entrée «aurait pour effet 
d'entraîner la tenue d'une autre «mini-enquête» ou 
«enquête initiale» qui serait peut-être aussi longue 
et complexe que celle prévue par la Loi et le 
Règlement». Cela ferait inutilement double 
emploi. L'interrogatoire effectué au point d'entrée 
avait pour but, comme je l'ai déjà fait remarquer, 
de faciliter le traitement de la demande d'admis-
sion de l'appelant et de déterminer la procédure 
qu'il conviendrait d'appliquer pour examiner sa 
revendication du statut de réfugié au sens de la 

h Convention. Les principes de justice fondamentale 
ne comprennent pas le droit à l'assistance d'un 
avocat quand il s'agit de recueillir des renseigne-
ments de routine. 

VI. Conclusion  

Comme j'ai conclu qu'il n'y a pas eu violation 
des droits garantis à l'appelant par l'al. 10b) et 
l'art. 7 de la Charte, il n'est pas nécessaire d'exa-
miner la question de l'application du par. 24(2) de 
la Charte. 

b 
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For the foregoing reasons, I would therefore dis-
miss the appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Hoppe, Jackman & 
Associates, Montréal. 

Solicitor for the respondent: John C. Tait, 
Ottawa. 

Solicitor for the intervener: David Matas, 
Edmonton. 

Pour les motifs qui précèdent, je suis donc 
d'avis de rejeter le pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant: Hoppe, Jackman & 
Associates, Montréal. 

Procureur de l'intimé: John C. Tait, Ottawa. 

Procureur de l'intervenant: David Matas, 
Edmonton. 
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personnes nécessiteuses pour avoir droit au partage des 
frais par le gouvernement fédéral — Les retenues con-
treviennent-elles au Régime d'assistance publique du 
Canada ou à l'accord intervenu entre le Manitoba et le 
gouvernement fédéral? —Régime d'assistance publique 
du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-1, art. 6(2)a), b) —Loi 
sur l'aide sociale, L.R.M. 1987, ch. S160, art. 20(3). 

Bien-être social —Aide sociale —Taux —Manitoba 
permettant aux municipalités de fixer leurs propres taux 
d'assistance — Cette pratique contrevient-elle au 
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Plan — Canada Assistance Plan, R.S.C., 1985, c. C-1, 
s. 4. 

Respondent, who suffers from permanent disabilities, 
receives social assistance from the Manitoba govern-
ment. The province began making deductions from his 
assistance payments to permit recovery of overpayments 
it had made. Respondent brought an action, as a public 
interest litigant, seeking a declaration that the federal 
contribution payments to the Manitoba social assistance 
scheme under the Canada Assistance Plan (CAP) are 
illegal so long as the Manitoba Social Allowances Act 
(SAA) continues to authorize reducing an allowance 
below the level of basic requirements or so long as Man-
itoba permits its municipalities to establish their own 
rates of assistance. CAP requires a province to provide 
financial assistance in an amount or manner that "takes 
into account the basic requirements" of a person in need 
in order to be eligible for federal contribution. The trial 
judge found that Manitoba's scheme for deductions for 
overpayments violated CAP, but that CAP did not pro-
hibit municipalities from setting social assistance rates. 
The Federal Court of Appeal concluded that Manitoba 
was breaching CAP on both grounds. This appeal is to 
determine (1) whether deductions from an individual's e 
social assistance to permit recovery of overpayments 
violate -CAP-or-the -agreement between Manitoba and 
the federal government made pursuant to CAP; and 
(2) whether Manitoba's practice of permitting munici-
palities to establish their own rates of social assistance 
independent of provincial scrutiny violates CAP. 

g 

Held (La Forest, L'Heureux-Dubé, Cory and 
McLachlin JJ. dissenting): The appeal should be 
allowed. h 

(1) Recovery of Overpayments 

Per Lamer C.J. and Sopinka, Gonthier, lacobucci and 
Major JJ.: Given the nature and objects of CAP, which 
is a spending statute, the conditions attached to th@ fed-
eral government's contribution are not designed to dic-
tate the precise terms of the provincial legislation, but 
rather to promote legislation which achieves substantial 
compliance with the objectives of CAP. Section 6(2)(a), 
in requiring the province to "take into account" the 
basic requirements of a person in need, requires assis- 

Régime d'assistance publique du Canada? — Régime 
d'assistance publique du Canada, L.R.C. (1985), ch. 
C-1, art. 4. 

L'intimé, atteint d'une incapacité permanente, reçoit 
une allocation d'aide sociale du gouvernement manito-
bain. La province a commencé à effectuer sur cette allo-
cation des retenues visant à récupérer des sommes 
qu'elle avait versées en trop. L'intimé a intenté, à titre 
de partie ayant qualité pour agir dans l'intérêt public, 
une action en vue d'obtenir un jugement déclarant que 
la contribution fédérale au régime d'aide sociale du 
Manitoba, faite conformément au Régime d'assistance 
publique du Canada (RAPC), sera illégale tant que la 
Loi sur l'aide sociale du Manitoba continuera à autori-
ser des retenues qui rendent l'allocation d'une personne 
insuffisante pour combler ses besoins fondamentaux ou 
tant que le Manitoba permettra à ses municipalités de 
fixer leurs propres taux d'assistance. Aux termes du 
RAPC, pour avoir droit à la contribution fédérale, une 
province doit fournir l'aide financière dans une mesure 
ou d'une manière «compatibles avec [les] besoins fon-
damentaux» de la personne nécessiteuse. Le juge de pre-
mière instance a conclu que le régime manitobain pré-
voyant des retenues aux fins de recouvrer les paiements 
en trop violait le RAPC, niais que le RAPC n'interdisait 
pas la fixation de taux d'aide sociale par les municipa-
lités. La Cour d'appel fédérale a conclu que le Manitoba 
violait le RAPC dans les deux cas. Le présent pourvoi 
vise à déterminer (1) si les retenues effectuées sur l'allo-
cation d'aide sociale d'une personne afin de récupérer 
des sommes versées en trop contreviennent au RAPC ou 
à l'accord intervenu entre le Manitoba et le gouverne-
ment fédéral conformément au RAPC, et (2) si la pra-
tique qui consiste, au Manitoba, à permettre aux munici-
palités de fixer leurs propres taux d'aide sociale sans 
assujettissement à un contrôle provincial contrevient au 
RAPC. 

Arrêt (les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, Cory et 
McLachlin sont dissidents): Le pourvoi est accueilli. 

(1) Le recouvrement des paiements en trop 

Le juge en chef Lamer et les juges Sopinka, Gonthier, 
lacobucci et Major: Compte tenu de la nature et des 
objets du RAPC, qui est une loi qui autorise l'engage-
ment de dépenses, les conditions dont est assortie la 
contribution du gouvernement fédéral visent non pas à 
dicter les termes précis de la législation provinciale, 
niais plutôt à promouvoir les mesures législatives qui 
permettent de respecter, pour l'essentiel, les objectifs du 
RAPC. En exigeant que la province tienne compte 

f 
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tance to be provided in an amount that is compatible 
with an individual's basic requirements, and thus 
requires something more that mere "consideration" of 
those requirements, but it does not require a province to 
provide an amount of assistance that "fulfils" or 
"equals" basic requirements for each payment period. 
The words used do not suggest such a rigid requirement, 
and some flexibility in the standard imposed on the 
provinces is to be expected having regard to the context 
of CAP. In s. 6(2)(b), the words "take into account" 
have a different meaning and indicate that a province 
must consider the factors listed in determining who is a 
person in need and how much assistance should be pro-
vided. 

Under the SAA and Social Allowances Regulation, 
Manitoba provides an allowance for "basic necessities", 
which essentially correspond to the "basic require- d 
ments" in CAP, but also provides, in s. 20(3) of the 
SAA, for deductions to be made from this basic amount 
to permit the recovery of overpayments. The effect of 
this provision is to allow for the gradual recovery of an 
amount that should not have been paid out in the first 
place. Once that recovery is completed the individual 
will have received exactly that to which he or she is 
entitled, if the payments over the entire duration are 
considered, and will thus have received an amount con-
sistent with basic requirements. Such provision for the 
recovery of overpayments is foreseen in CAP and the 
Regulations thereunder, and the Manitoba plan for 
preventing and recovering overpayments has received 
federal approval. Section 20(3) of the SAA, added in 
1980, specifically limits deductions to recover overpay-
ments to amounts that "would not cause undue hardship 
to the recipient", and there remains a right of appeal 
under s. 9, including the ground of appeal that the 
amount of social allowance or municipal assistance 
granted is insufficient to meet the individual's needs. 
Deductions from an individual's social assistance to per-
mit recovery of overpayments therefore do not violate 
CAP or the agreement between Manitoba and the fed-
eral government. 

Per L'Heureux-Dubé, Cory and McLachlin Ji. (dis-
senting): In order to be eligible for federal contribution 
to the costs of social assistance, the provinces must have 
in place a scheme which provides for the basic require  

(«take(s) into account») des besoins fondamentaux de la 
personne nécessiteuse, l'al. 6(2)a) exige que le montant 
de l'aide fournie soit compatible avec les besoins fonda-
mentaux d'une personne et requiert donc quelque chose 
de plus que la simple «considération» de ces besoins. Il 
n'exige toutefois pas d'une province qu'elle fournisse 
un montant d'aide qui «comble» les besoins fondamen-
taux ou qui soit «équivalent» à ceux-ci pour chaque 
période de paiement. Les termes employés ne laissent 
pas entrevoir une exigence aussi stricte et il faut s'atten-
dre à une certaine souplesse quant à la norme imposée 
aux provinces, compte tenu du contexte du RAPC. À 
l'alinéa 6(2)b), l'expression «tiendra compte» a un sens 
différent et indique qu'une province doit considérer les 
facteurs énumérés pour déterminer qui est une personne 
nécessiteuse et quel montant d'aide devrait lui être 
fourni. 

Suivant la Loi sur l'aide sociale et le Règlement sur 
l'aide sociale, le Manitoba verse des allocations pour les 
«besoins essentiels», lesquels correspondent essentielle-
ment aux «besoins fondamentaux» du RAPC, mais il 
prévoit aussi, au par. 20(3) de la Loi sur l'aide sociale, 
des retenues sur ce montant de base afin de permettre le 
recouvrement des sommes versées en trop. Cette dispo-
sition a pour effet de permettre le recouvrement progres-
sif d'une somme qui n'aurait jamais dû être versée. 
Lorsque les sommes versées en trop auront été récupé-
rées au complet, la personne en question aura reçu exac-
tement ce à quoi elle avait droit, si on considère les paie-
ments qui lui auront été faits pendant toute la période 
visée, et elle aura donc touché une somme correspon-
dant à ses besoins fondamentaux. Le RAPC et son règle-
ment d'application prévoient un tel recouvrement des 
sommes versées en trop et le plan manitobain visant à 
empêcher les paiements en trop et à en recouvrer le 
montant, le cas échéant, a reçu l'approbation fédérale. 
Le paragraphe 20(3) de la Loi sur l'aide sociale, ajouté 
en 1980, limite expressément à un montant qui «ne cau-
sera pas un préjudice injustifié au bénéficiaire» les rete-
nues destinées à recouvrer les sommes versées en trop, 
et le droit d'appel prévu à l'art. 9 subsiste, y compris le 
moyen d'appel selon lequel le montant d'allocation 
d'aide sociale ou d'aide municipale accordé n'est pas 
suffisant pour subvenir aux besoins de la personne en 
question. Les retenues effectuées sur l'allocation d'aide 
sociale d'une personne afin de recouvrer des sommes 
versées en trop ne violent donc ni le RAPC ni l'accord 
intervenu entre le Manitoba et le gouvernement fédéral. 

Les juges L'Heureux-Dubé, Cory et McLachlin (dis-
sidents): Pour avoir droit à une contribution fédérale aux 
frais de l'aide sociale, les provinces doivent avoir mis en 
place un régime qui pourvoit aux besoins fondamentaux 
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ments of the person in need. Other benefits are not 
required as a condition of federal assistance, but will be 
subject to cost sharing if undertaken. Section 6(2)(a) of 
CAP requires that the province "take into account" the 
basic requirements of the person in need. The French 
version of the provision makes it clear that the province 
is not merely obliged to consider or "look at" the per-
son's basic requirements in determining what it will 
pay, but must provide a sum "compatible" with them. 
Section 6(2)(b) is broader in scope, referring to "budget-
ary requirements" rather than the narrower concept of 
"basic requirements". Its purpose is to ensure that in 
determining who is a person in need and in fixing the 
amount of the payment, the needs and means of the 
recipient are taken into account. The Parliamentary 
debates relating to the adoption of CAP support the con-
clusion that s. 6(2)(a) was intended to ensure that the 
provinces meet the "basic requirements" of persons in 
need. They indicate that s. 6(2)(a) sets the minimum 
level of assistance, while s. 6(2)(b) provides that eligi-
bility for that assistance shall be determined by a needs 
test. An interpretation which ensures that at least the 
basic requirements of the person in need are satisfied 
also complies with the principle that when faced with 
general language or contending interpretations arising 
from ambiguity in statutory language, a court should 
adopt an interpretation which best assures adequacy of 

- 	-- -- assistance. 

s 

des personnes nécessiteuses. D'autres services ne sont 
pas requis comme condition de l'aide fédérale, mais 
feront l'objet d'un partage des frais s'ils sont fournis. La 
version anglaise de l'al. 6(2)a) du RAPC exige que la 

a province tienne compte («take(s) into account») des 
besoins fondamentaux de la personne nécessiteuse. La 
version française précise clairement que la province 
n'est pas seulement tenue de considérer ou d'«envisa-
ger» les besoins fondamentaux de la personne en déter-
minant le montant qu'elle versera, mais elle doit fournir 
un montant «compatible» avec ces besoins. De portée 
plus large, l'al. 6(2)b) parle des «besoins matériels» plu-
tôt que du concept plus restreint des «besoins fonda-
mentaux». Il vise à assurer que les besoins et les moyens 
du bénéficiaire soient pris en considération pour déter-
miner qui est une personne nécessiteuse et fixer le mon-
tant du paiement. Les débats parlementaires relatifs à 
l'adoption du RAPC appuient la conclusion que 
l'al. 6(2)a) était destiné à assurer que les provinces 
satisfassent les «besoins fondamentaux» des personnes 
nécessiteuses. Il s'en dégage que l'al. 6(2)a) fixe le 
niveau minimum d'assistance publique tandis que 
l'al. 6(2)b) prévoit le recours à une évaluation des 
besoins pour déterminer qui a droit à cette assistance. 
Une interprétation qui garantit que seront satisfaits au 

e  moins les besoins fondamentaux des personnes nécessi-
teuses est également conforme au principe selon lequel 
un tribunal, face à des termes généraux ou à des inter-
prétations contradictoires résultant d'ambiguïtés dans un 
texte législatif, doit adopter l'interprétation la plus pro-
pre à assurer une assistance publique convenable. 

6 

d 

The deductions for overpayment made by Manitoba 
violate the minimum requirements of CAP for federal 
contribution. The Manitoba allowance for basic necessi- g 
ties includes food, clothing, personal needs, household 
supplies, shelter, utilities and fuel. This list corresponds 
exactly to the "basic requirements" in CAP. Any deduc-
tion from the amount allotted to provide for these items 
would therefore result in payments below the minimum h 
level specified by CAP. While the Manitoba allowance 
also provides for certain items beyond the "basic 
requirements", it is clear that they would be provided 
only in unusual circumstances and that none of them 
would enhance the recipient's spending position, since i 
they are all destined to reimburse third parties. Since 
recipients of social assistance in Manitoba thus never 
personally receive more than their basic requirements, 
any deduction will necessarily deprive them of a portion 
of their basic requirements, unless they have some other 
source of funds. On the evidence, the respondent in this 
case did not have another source of funds, with the 

Les retenues au titre des paiements en trop effectuées 
par le Manitoba violent les conditions minimales du 
RAPC pour qu'il y ait contribution fédérale. Au Mani-
toba, l'allocation pour besoins fondamentaux comprend 
la nourriture, le vêtement, les services répondant aux 
besoins personnels, les fournitures ménagères, le loge-
ment, les services d'utilité publique et le combustible. 
Cette liste correspond exactement aux «besoins fonda-
mentaux» énumérés dans le RAPC. La retenue d'une 
somme quelconque sur l'allocation destinée à pourvoir à 
ces besoins entraînerait donc des paiements inférieurs au 
niveau minimal prescrit par le RAPC. Même si l'alloca-
tion manitobaine englobe également certains services 
qui vont au-delà des «besoins fondamentaux», il est évi-
dent qu'ils ne seraient fournis que dans des circons-
tances exceptionnelles et qu'ils n'entraîneraient aucune 
augmentation du pouvoir d'achat du bénéficiaire puis-
qu'il s'agit dans chaque cas de paiements destinés à 
rembourser des tierces parties. Comme les assistés 
sociaux du Manitoba ne touchent ainsi jamais person- 

J 
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a 

result that the deductions deprived him of the basic 
necessities of life. 

nellement davantage que le montant correspondant à 
leurs besoins fondamentaux, il s'ensuit que toute retenue 
sur ce montant les privera nécessairement d'une partie 
de ce qu'il leur faut pour subvenir à ces besoins, à 
moins qu'ils ne disposent d'une autre source de fonds. 
D'après la preuve, l'intimé en l'espèce n'en disposait 
pas, si bien que les retenues l'empêchaient de subvenir à 
ses besoins essentiels. 

b 

Per La Forest J. (dissenting): McLachlin J.'s reasons 
on the first issue were agreed with, apart from her reli-
ance on the legislative debates, on which no opinion 
was expressed. 

Le juge La Forest (dissident): L'opinion du juge 
McLachlin sur la première question est acceptée, sauf en 
ce qui a trait à son utilisation des débats législatifs, sur 
laquelle aucune opinion n'est exprimée. 

c 

(2) Setting of Rates by Municipalities (2) La fixation des taux par les municipalités 

d 
Per Lamer C.J. and La Forest, Sopinka, Gonthier, 

Iacobucci and Major JJ.: There is nothing in CAP or the 
agreement between Manitoba and the federal govern-
ment that requires the rates of assistance to be set by the 
provincial authority rather than municipalities. The role e 

identified in CAP for the province or provincial author-
ity is to establish the applicable criteria for the provision 
of assistance; nowhere does CAP require that the actual 
dollar rates for assistance be set by the provincial 
authority. This is consistent with the fact that such rates 
may legitimately vary significantly among municipali- 

 f 

ties in accordance with local conditions and in different 
localities in a municipality. Pursuant to s. 4 of CAP, the 
agreement with a province may provide for payment 
with respect to assistance provided by a provincially 

g 
approved agency, and representatives of the various 
municipalities are listed in Schedule B to the Manitoba 
agreement as provincially approved agencies. It is thus 
sufficient if the province has established appropriate cri-
teria which conform with CAP for the identification of 

h persons in need and the determination of the amount of 
assistance to be provided, and Manitoba has done this in 
The Municipal Act. 

Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
Sopinka, Gonthier, lacobucci et Major: Rien dans le 
RAPC ou dans l'accord entre le Manitoba et le gouver-
nement fédéral n'exige que les taux d'assistance soient 
fixés par l'autorité provinciale plutôt que par les munici-
palités. Aux termes du RAPC, le rôle de la province ou 
de l'autorité provinciale consiste à établir les critères 
applicables à la prestation d'assistance; il n'y a rien dans 
le RAPC qui exige que les montants réels de l'assistance 
soient fixés par l'autorité provinciale. Cela cadre avec le 
fait que ces montants peuvent légitimement varier sensi-
blement d'une municipalité à l'autre et d'un endroit à 
l'autre dans une municipalité, suivant les conditions 
locales. Conformément à l'art. 4 du RAPC, l'accord 
conclu avec une province peut prévoir le paiement de 
contributions à l'égard de l'assistance fournie par un 
organisme approuvé par la province, et les représentants 
des diverses municipalités sont inscrits à l'annexe B de 
l'accord conclu avec le Manitoba à titre d'organismes 
approuvés par la province. Il suffit donc que la province 
ait établi des critères appropriés, conformes au RAPC, 
pour l'identification des personnes nécessiteuses et pour 
la détermination du montant de l'assistance à fournir, et 
c'est ce qu'a fait le Manitoba dans la Loi sur les munici-
palités. 

Per Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Cory and McLachlin JJ.: CAP permits rates for social 
assistance to be set by the municipalities. Provided that 
the province establishes the test for a "person in need", 
as Manitoba has done in The Municipal Act, the applica- 

Le juge en chef Lamer` et les juges La Forest, 
L'Heureux-Dubé, Cory et McLachlin: Le RAPC permet 
que les taux d'aide sociale soient fixés par les municipa-
lités. Pourvu qu'elle établisse le critère applicable pour 
déterminer qui est une «personne nécessiteuse», comme 
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tion of that test may be left to its delegates, the munici-
palities. 
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respondent. 	 a 

Louis Rochette and Dominique Rousseau, for 
the intervener the Attorney General of Quebec. 

W. Glenn McFetridge, for the intervener the b 

Attorney General of Manitoba. 

Beverley Bauer, for the intervener the Attorney 
General for Alberta. 

C 

Arne Peltz, for the intervener the National Anti-
Poverty Organization. 

The following are the reasons delivered by 

LAMER C.J.—I concur in the reasons of Justice 
Sopinka. I also concur in the reasons of Justice 
McLachlin and of Justice Sopinka as regards the 
disposition of issue No. 2. 

The following are the reasons delivered by 

LA FOREST J. (dissenting)—I have had the 
advantage of reading the reasons of my colleagues, 
Justice Sopinka and Justice McLachlin. I agree 
with McLachlin J.'s disposition of issues 1(a) and 
(b) set forth in her reasons. This I do for the rea-
sons she gives, apart from her reliance on the legis-
lative debates, upon which I express no opinion. I 
also agree with her disposition of issue 2 for the 
reasons given by her and by Sopinka J. 

h 

I would therefore dispose of the appeal as she 
does except that I would award costs throughout 
on a party and party basis. 

Eric A. Bowie, c. r., Faye E. Campbell, c. r., et 
Harry Glinter, pour les appelants. 

G. Patrick S. Riley et John A. Myers, pour l'in-
timé. 

Louis Rochette et Dominique Rousseau, pour 
l'intervenant le procureur général du Québec. 

W. Glenn McFetridge, pour l'intervenant le pro-
cureur général du Manitoba. 

Beverley Bauer, pour l'intervenant le procureur 
général de l'Alberta. 

Arne Peltz, pour l'intervenante l'Organisation 
nationale anti-pauvreté. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Je souscris aux 
motifs du juge Sopinka. Je souscris également aux 
motifs du juge McLachlin et du juge Sopinka pour 
ce qui est de trancher la deuxième question en 
litige. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE LA FOREST (dissident)—J'ai pris con-
naissance des motifs de mes collègues les juges 
Sopinka et McLachlin. Je suis d'accord avec la 
façon dont le juge McLachlin tranche les questions 
la) et b) énoncées dans ses motifs, et ce, pour les 
raisons qu'elle donne, sauf en ce qui a trait à son 
utilisation des débats législatifs, sur laquelle je 
n'exprime aucune opinion. Je suis également d'ac-
cord avec la façon dont elle tranche la deuxième 
question en litige, pour les raisons qu'elle-même et 
le juge Sopinka ont exposées. 

En conséquence, je suis d'avis de statuer sur le 
pourvoi de la même manière qu'elle le fait, sauf 
que j'accorderais des dépens comme entre parties 
dans toutes les cours. 

d 

e 

I 

S 

The reasons of L'Heureux-Dubé, Cory and 
McLachlin JJ. were delivered by 

MCLACHLIN J. (dissenting)—This case raises the 
issue of whether provincial social assistance 

Version française des motifs des juges 
L'Heureux-Dubé, Cory et McLachlin rendus par 

LE JUGE MCLACHLIN (dissidente)—Est soulevée 
en l'espèce la question de savoir si les régimes 
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d 

schemes must provide the basic living require-
ments of persons on assistance in order to be eligi-
ble for cost-sharing grants from the federal gov-
ernment under the Canada Assistance Plan, 
R.S.C., 1985, c. C-1 (formerly R.S.C. 1970, c. 
C-1) ("CAP"). The issue arises as a consequence 
of the Province of Manitoba's practice of making 
deductions from the basic living allowance of 
recipients in order to recapture alleged overpay-
ments. 

Mr. Finlay, a resident of Manitoba, qualifies for 
social assistance under the Manitoba scheme 
because of lifelong disabilities, including severe 
epilepsy, which render him unable to provide for 
himself. At the relevant time, his monthly social 
assistance allowance for food, clothing and per-
sonal needs was $213.40; in addition he was enti-
tled to a rent allowance (up to $45.00 per month), 
utilities and fuel. 

In February of 1974, Manitoba commenced 
making deductions from his assistance payments 
on account of alleged overpayments. The first 
overpayment, of $207.70, related to shared accom-
modation; the second, $109.00, was for moving 
costs; and the third, $796.00, for proceeds of a bus-
iness development grant. Mr. Finlay did not profit 
in the sense of gaining extra living expenses from 
these alleged overpayments. For example, the 
moving overpayment resulted from a demand by 
the province that he move because his apartment 
was too big. He complied. Because he cannot drive 
due to his medical condition, he hired someone to 
move him. He paid that person $189.00. After he 
had moved and after the province had paid for the 
move, the province advised him that he was enti-
tled to a maximum moving allowance of $80.00. 
He was therefore deemed to have received an over- 

a 

b 

provinciaux d'aide sociale doivent pourvoir aux 
besoins fondamentaux en matière de subsistance 
des assistés sociaux pour être admissibles à des 
subventions relatives au partage des frais versées 
par le gouvernement fédéral dans le cadre du 
Régime d'assistance publique du Canada, L.R.C. 
(1985), ch. C-1 (auparavant S.R.C. 1970, ch. C-1) 
(«RAPC»). Cette question se pose en raison de la 
pratique de la province du Manitoba consistant à 
effectuer sur l'allocation de subsistance de base 
des bénéficiaires des retenues afin de récupérer des 
sommes qui leur auraient été payées en trop. 

C 	Monsieur Finlay est un résident du Manitoba qui 
est admissible à l'aide sociale sous le régime mani-
tobain parce que l'incapacité permanente dont il 
souffre, qui comprend une forme aiguë d'épilepsie, 
ne lui permet pas de travailler pour subvenir à ses 
besoins. A l'époque en cause, il touchait mensuel-
lement 213,40 $ à titre d'allocation d'aide sociale 
pour la nourriture, le vêtement et les services 
répondant aux besoins personnels. De plus, il avait 

e  droit à une allocation pour le loyer (jusqu'à con- 
currence de 45 $ par mois), les services d'utilité 
publique et le combustible. 

En février 1974, le Manitoba a commencé à 
retenir sur les paiements d'aide sociale de 
M. Finlay des montants à valoir sur les sommes 
qui lui auraient été versées en trop. La première de 
ces sommes, s'élevant à 207,70 $, se rapportait à 
un logement partagé, la seconde, de l'ordre de 
109 $, était pour des frais de déménagement, et la 
troisième, soit 796 $, résultait du paiement d'une 
subvention pour la mise sur pied d'une entreprise. 
Monsieur Finlay n'a tiré de ces prétendus paie-
ments en trop aucun avantage sous forme d'argent 
supplémentaire pouvant être affecté à l'acquitte-
ment de ses frais de subsistance. Le paiement en 
trop relatif au déménagement, par exemple, venait 
de ce que la province lui avait demandé de quitter 
un appartement parce qu'il était trop grand. Mon-
sieur Finlay a accédé à cette demande. Parce que 
son état de santé ne lui permet pas de conduire, il a 
engagé quelqu'un pour le déménagement, ce qui 
lui a coûté 189 $. Après qu'il eut déménagé et que 
la province en eut payé les frais, cette dernière l'a 
informé qu'il n'avait droit qu'à une allocation 

f 

g 

h 

J 
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b 

f 

payment of social assistance in the sum of 
$109.00. 

The province proceeded to attempt to recover 
the overpayments by making deductions of 5 per-
cent from Mr. Finlay's basic living allowance. Mr. 
Finlay was told that this would go on for ten years, 
until the overpayments had been recouped. As a 
consequence of the deductions, Mr. Finlay was left 
with less money than he needed to live. In order to 
make ends meet, he did not eat three days a month. 
He lost sixty pounds. At this point the deductions 
stopped, presumably on compassionate grounds. 

Mr. Finlay attempted to appeal the deductions 
under the appeal process provided under the Mani-
toba Social Allowances Act, R.S.M. 1987, c. S160. 
He was unsuccessful. He then brought these pro-
ceedings, seeking, inter alia, a declaration that 
Manitoba's conduct of making deductions from 
what it has determined were the basic requirements 
of recipients violates the Canada Assistance Plan. 

Mr. Finlay's situation is not unique. The evi-
dence presented at the trial in 1987 established that 
similar deductions were being made from 11 per-
cent of Manitoba welfare recipients, or about 5,000 
people. The province did not suggest on the hear-
ing before us that the situation has improved.  

maximale de 80 $ au titre du déménagement. Il 
était donc réputé avoir touché un paiement en trop 
d'aide sociale de 109 $. 

a 	La province a tenté de récupérer les sommes 
versées en trop en retenant 5 pour 100 du montant 
de l'allocation de subsistance de base de 
M. Finlay, à qui on a fait savoir que cela se pour-
suivrait pendant dix ans, soit jusqu'au recouvre-
ment intégral des sommes en question. Par suite de 
ces retenues, M. Finlay se retrouvait avec une 
somme d'argent moindre que celle dont il avait 
besoin pour vivre. Pour joindre les deux bouts, il 

c  se passait de nourriture trois jours par mois. Il a 
maigri de soixante livres. C'est alors que les rete-
nues ont cessé, vraisemblablement pour des motifs 
de compassion. 

d 	Monsieur Finlay a tenté en vain d'en appeler de 
ces retenues au moyen de la procédure d'appel pré-
vue par la Loi sur l'aide sociale du Manitoba, 
L.R.M. 1987, ch. S160. Il a ensuite engagé les pré-
sentes procédures afin d'obtenir, notamment, un 

e jugement déclarant que le Manitoba viole le 
Régime d'assistance publique du Canada en effec-
tuant des retenues sur les sommes qui, selon sa 
propre décision, correspondent aux besoins fonda-
mentaux des bénéficiaires. 

La situation de M. Finlay n'a rien d'exception-
nel. Il ressort de la preuve produite au cours du 
procès en 1987 que des retenues semblables se fai- 

g Baient dans le cas de 11 pour 100 des bénéficiaires 
d'aide sociale au Manitoba, soit environ 5 000 
personnes. La province n'a pas laissé entendre 
devant nous que la situation s'est améliorée. 

The Issues h Les questions en litige 

  

J 

The appeal raises the following issues: 

1. Does the deduction of money for overpay-
ments violate CAP and the agreement between 
the federal government and Manitoba made pur-
suant to CAP? 

(a) Does CAP (and the agreement made pur-
suant to it) require that a province provide a 
minimum standard of social assistance bene- 

Le pourvoi soulève les questions suivantes: 

1. La retenue des sommes versées en trop con-
trevient-elle au RAPC et à l'accord intervenu 
entre le gouvernement fédéral et le Manitoba 
conformément au RAPC? 

a) Le RAPC (et l'accord conclu conformé-
ment à celui-ci) oblige-t-il une province à 
fournir un niveau minimal d'allocations 
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a 

fits equivalent to the basic requirements of the 
person in need? 

(b) If the answer to (a) is yes, do the deduc-
tions at issue in this case violate the minimum 
standard of social assistance required by 
CAP? 

2. Does the practice in Manitoba of permitting 
municipalities to establish their own rates of 
social assistance independent of provincial scru-
tiny violate CAP? 

The Scheme 

The Canada Assistance Plan is one of a number 
of plans in force in Canada by which the federal 
government contributes to the cost of services pro-
vided by the provinces. Adopted in 1966, CAP 
provides for contribution by the federal govern-
ment to provincial social assistance and welfare 
services for persons in need. The plan sets out the 
conditions for obtaining federal assistance and by 
s. 4 authorizes the Minister of National Health and 
Welfare to enter into agreements with the prov-
inces in respect of federal contributions. An agree-
ment was made with Manitoba March 20, 1967. 

The relevant provisions of CAP are as follows: 

An Act to authorize the making of contributions by 
Canada toward the cost of programs for the provision 
of assistance and welfare services to and in respect of 
persons in need 

WHEREAS the Parliament of Canada, recognizing 
that the provision of adequate assistance to and in 
respect of persons in need and the prevention and 
removal of the causes of poverty and dependence on 
public assistance are the concern of all Canadians, is 
desirous of encouraging the further development and 
extension of assistance and welfare services programs 
throughout Canada by sharing more fully with the prov-
inces in the cost thereof; 

THEREFORE, Her Majesty, by and with the advice 
and consent of the Senate and House of Commons of 
Canada, enacts as follows: 

d'aide sociale équivalant aux besoins fonda-
mentaux de la personne nécessiteuse? 

b) Si la réponse à la question a) est affirma-
tive, les retenues présentement en cause vio-
lent-elles la norme minimale d'aide sociale 
prescrite par le RAPC? 

2. La pratique qui consiste, au Manitoba, à per-
mettre aux municipalités de fixer leurs propres 

b 	taux d'aide sociale sans assujettissement à un 
contrôle provincial, contrevient-elle au RAPC? 

Le régime 

Le Régime d'assistance publique du Canada 
figure parmi un certain nombre de régimes en 
vigueur au Canada en vertu desquels le gouverne-
ment fédéral contribue aux frais de services fournis 
par les provinces. Adopté en 1966, le RAPC pré-
voit la contribution par le gouvernement fédéral à 
l'assistance publique et aux services de protection 
sociale offerts par la province aux personnes 
nécessiteuses. Le régime énonce les conditions à 

e remplir pour obtenir l'aide fédérale et autorise, à 
l'art. 4, le ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social à conclure avec les provinces des 
accords relatifs aux contributions fédérales. Un tel 
accord est intervenu avec le Manitoba le 20 mars 

f 1967. 

Les dispositions pertinentes du RAPC sont les 
suivantes: 

Loi autorisant le Canada à contribuer aux frais des 
régimes visant à fournir une assistance publique et 
des services de protection sociale aux personnes 
nécessiteuses et à leur égard 

Considérant que le Parlement du Canada, reconnais-
sant que l'instauration de mesures convenables d'assis-
tance publique pour les personnes nécessiteuses et que 
la prévention et l'élimination des causes de pauvreté et 
de dépendance de l'assistance publique intéressent tous 
les Canadiens, désire encourager l'amélioration et l'élar-
gissement des régimes d'assistance publique et des ser-
vices de protection sociale dans tout le Canada en parta-
geant dans une plus large mesure avec les provinces les 
frais de ces programme, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, édicte: 

C 

d 

g 

h 

i 
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SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Canada Assistance 
Plan. 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 

"assistance" means aid in any form to or in respect of 
persons in need for the purpose of providing or pro-
viding for all or any of the following: 

(a) food, shelter, clothing, fuel, utilities, household 
supplies and personal requirements (hereinafter 
referred to as "basic requirements"), 

(b) prescribed items incidental to carrying on a trade 
or other employment and other prescribed special 
needs of any kind, 

(c) care in a home for special care, 

(d) travel and transportation, 

(e) funerals and burials, 

(f) health care services, 

(g) prescribed welfare services purchased by or at the 
request of a provincially approved agency, and 

(h) comfort allowances and other prescribed needs of 
residents or patients in hospitals or other prescribed 
institutions; 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Régime d'assistance publique du Canada. 

a 	 DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré-
sente loi. 

b 

«assistance publique» Aide sous toutes ses formes aux 
personnes nécessiteuses ou à leur égard en vue de 
fournir, ou de prendre les mesures pour que soient 
fournis, l'ensemble ou l'un quelconque ou plusieurs 

c 	des services suivants: 

a) la nourriture, le logement, le vêtement, le combus-
tible, les services d'utilité publique, les fournitures 
ménagères et les services répondant aux besoins per-
sonnels (ci-après appelés «besoins fondamentaux»); 

b) les articles réglementaires, accessoires à l'exercice 
d'un métier ou autre emploi, ainsi que les services 
répondant aux autres besoins spéciaux réglementaires 
de toute nature; 

c) les soins dans un foyer de soins spéciaux; 

d) les déplacements et moyens de transport; 

e) les obsèques et enterrements; 

f 	, f) les services de santé; 

g) les services réglementaires de protection sociale 
dont l'acquisition est faite par un organisme approuvé 
par une province ou à la demande d'un tel organisme; 

h) les allocations de menues dépenses et autres ser-
vices réglementaires répondant aux besoins des rési-
dents ou malades des hôpitaux ou autres établisse-
ments réglementaires. 

d 

e 

h 
"Minister" means the Minister of National Health and 

Welfare; 

"person in need" means 

(a) a person who, by reason of inability to obtain 
employment, loss of the principal family provider, ill-
ness, disability, age or other cause of any kind accept-
able to the provincial authority, is found to be unable, 
on the basis of a test established by the provincial 
authority that takes into account the budgetary 

«autorité provinciale» Le ministre provincial ou une 
autorité ou un organisme autre spécifié par la pro-
vince dans un accord conclu en vertu de l'article 4 
comme chargé de l'application de la législation pro-
vinciale. 

«législation provinciale» Les lois provinciales qui pré-
voient à des conditions compatibles avec les disposi-
tions de la présente loi et des règlements: 

a) soit l'assistance publique; 
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requirements of that person and the income and 
resources available to that person to meet those 
requirements, to provide adequately for himself, or 
for himself and his dependants or any of them, or 

(b) a person under the age of twenty-one years who is 
in the care or custody or under the control or supervi-
sion of a child welfare authority, or a person who is a 
foster-child as defined by regulation, 

and for the purposes of paragraph (e) of the definition 
"assistance" includes a deceased person who was a per-
son described in paragraph (a) or (b) of this definition at 
the time of his death or who, although not such a person 
at the time of his death, would have been found to be 
such a person if an application for assistance to or in 
respect of him had been made immediately before his 
death; 

"prescribed" means prescribed by regulation; 

"provincial authority" means the provincial Minister or 
other official or body specified by the province in an 
agreement entered into under section 4 as being 
charged with the administration of the provincial law; 

"provincial law" means the Acts of the legislature of a 
province that provide for 

(a) assistance, or 

(b) welfare services in the province, 

under conditions consistent with the provisions of this 
Act and the regulations, and includes any regulations 
made under those Acts; 

"provincially approved agency" means any department 
of government, person or agency, including a private 
non-profit agency, that is authorized by or under the 
provincial law or by the provincial authority to accept 
applications for assistance, determine eligibility for 
assistance, provide or pay assistance or provide wel-
fare services and that is listed in a schedule to an 
agreement under section 4;  

b) soit des services de protection sociale dans la pro-
vince. 

Est visé par la présente définition tout règlement pris en 
a vertu de ces lois. 

«ministre» Lc ministre de la Santé nationale et du Bien-
être social. 

b 

«organisme approuvé par la province» Tout ministère 
gouvernemental, toute personne ou tout organisme, y 
compris un organisme privé sans but lucratif, que la 
législation ou l'autorité provinciale autorise à accep- 

C 	ter des demandes d'assistance publique, à déterminer 
l'admissibilité à une telle assistance, à fournir ou à 
payer cette assistance ou à fournir des services de 

protection sociale et qui figure dans la liste d'une 
annexe à un accord conclu en vertu de l'article 4. 

«personne nécessiteuse» Selon le cas: 

a) personne qui, par suite de son incapacité d'obtenir 
un emploi, de la perte de son principal soutien de 
famille, de sa maladie, de son invalidité, de son âge 
ou de toute autre cause acceptable pour l'autorité pro-
vinciale, est reconnue incapable — sur vérification 
par l'autorité provinciale qui tient compte des besoins 
matériels de cette personne et des revenus et res-
sources dont elle dispose pour satisfaire ces besoins 
— de subvenir convenablement à ses propres besoins 
ou à ses propres besoins et à ceux des personnes qui 
sont à sa charge ou de l'une ou plusieurs d'entre elles; 

b) personne âgée de moins de vingt et un ans qui est 
confiée aux soins ou à la garde d'une autorité chargée 
de la protection infantile ou placée sous le contrôle ou 
la surveillance d'une telle autorité, ou personne qui 
est un enfant placé en foyer nourricier selon la défini-
tion des règlements. 

Pour l'application de l'alinéa e) de la définition de 
«assistance publique», est assimilée à une personne 
nécessiteuse une personne décédée qui était une per-
sonne visée par l'alinéa a) ou b) de la présente défini-
tion au moment de son décès ou qui, bien qu'elle ne fût 
pas une telle personne au moment de son décès, aurait 
été reconnue être une telle personne si une demande 
d'assistance publique avait été faite pour elle ou à son 
égard immédiatement avant son décès. 

d 

e 

t 
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PART I 

GENERAL ASSISTANCE AND 
WELFARE SERVICES 

Interpretation 
	 a 

3. In this Part, 

"agreement" means an agreement made under section 4; b 

"contribution" means an amount payable by Canada 
under an agreement. 

Agreement Authorized 

4. Subject to this Act, the Minister may, with the c 

approval of the Governor in Council, enter into an 
agreement with any province to provide for the payment 
by Canada to the province of contributions in respect of 
the cost to the province and to municipalities in the 
province of 
	

d 

(a) assistance provided by or at the request of provin-
cially approved agencies pursuant to the provincial 
law; and 

e 
(b) welfare services provided in the province by pro-
vincially approved agencies pursuant to the provincial 
law. 

PARTIE I 

ASSISTANCE GÉNÉRALE ET SERVICES 
DE PROTECTION SOCIALE 

Définitions 

3. Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré-
sente partie. 

«accord» Accord conclu en vertu de l'article 4. 

«contribution» Montant payable par le Canada en vertu 
d'un accord. 

Accord autorisé 

4. Sous réserve des autres dispositions de la présente 
loi, le ministre peut, avec l'approbation du gouverneur 
en conseil, conclure avec toute province un accord pré-
voyant le paiement, par le Canada à la province, de con-
tributions aux frais encourus par la province et des 
municipalités de la province, au titre: 

a) de l'assistance publique fournie, en conformité 
avec la législation provinciale, par des organismes 
approuvés par la province ou à la demande de ceux-
ci; 

b) des services de protection sociale fournis, en con-
formité avec la législation provinciale, dans la pro-
vince par des organismes approuvés par la province. 

f 

Terms of Agreement Modalités des accords 

g 

J 

(2) An agreement shall provide that the province 

(a) will provide financial aid or other assistance to or 
in respect of any person in the province who is a per-
son in need described in paragraph (a) of the defini-
tion "person in need" in section 2, in an amount or 
manner that takes into account the basic requirements 
of that person; 

(b) will, in determining whether a person is a person 
described in paragraph (a) and the assistance to be 
provided to that person, take into account the budget-
ary requirements of that person and the income and 
resources available to that person to meet those 
requirements; 

(c) will continue, as may be necessary and expedient, 
the development and extension of welfare services in 
the province; 

(2) Un accord doit prévoir que la province: 

a) fournira l'aide financière ou une autre forme d'as-
sistance publique à toute personne de la province qui 
est une personne nécessiteuse visée à l'alinéa a) de la 
définition de «personne nécessiteuse» à l'article 2, ou 

h 	à l'égard d'une telle personne, dans une mesure ou 
d'une manière compatibles avec ses besoins fonda-
mentaux; 

b) tiendra compte, en décidant si une personne est 
visée par l'alinéa a) et en déterminant l'assistance 
publique à fournir à cette personne, de ses besoins 
matériels et des revenus et ressources dont elle dis-
pose pour les satisfaire; 

c) continuera, selon les nécessités et l'occasion, 
l'amélioration et l'élargissement des services de pro-
tection sociale dans la province; 
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(d) will not require a period of residence in the prov-
ince as a condition of eligibility for assistance or for 
the receipt or continued receipt thereof; 

(e) will ensure the provision by law, not later than one a 

year from the effective date of the agreement, of a 
procedure for appeals from decisions of provincially 
approved agencies with respect to applications for 
assistance or the granting or providing of assistance 
by persons directly affected by those decisions; 	b  

d) n'exigera pas de délai de résidence dans la pro-
vince comme condition d'admissibilité à l'assistance 
publique ou à la réception initiale ou continue de 
prestations; 

e) veillera, dans le délai d'un à compter de la date 
d'entrée en vigueur de l'accord, à prendre des dispo-
sitions législatives établissant une procédure d'appel 
des décisions prises par les organismes approuvés par 
la province relativement aux demandes d'assistance 
publique ou à l'octroi ou à la fourniture de cette assis-
tance, par des personnes directement visées par ces 
décisions; 

(f) will ensure the maintenance and availability, for 
examination and audit by the Minister or any person 
designated by him, of such records and accounts 
respecting the provision of assistance and welfare ser-
vices in the province as the agreement or the regula-
tions may require; and 

(g) will provide the Minister with copies of all Acts 
of the legislature of the province referred to in the 
definition "provincial law" in section 2 and of all reg-
ulations made under those Acts. 

f) fera tenir et maintenir disponibles pour examen et 
vérification, par le ministre ou toute personne qu'il a 
désignée, les registres et comptes relatifs à la fourni-
ture de l'assistance publique et des services de protec-
tion sociale dans la province dont l'accord ou les 
règlements peuvent exiger la tenue; 

d 	g) fournira au ministre des exemplaires de toutes les 
lois provinciales mentionnées dans la définition de 
«législation provinciale» à l'article 2 et de tous les 
règlements pris en vertu de ces lois. 

e 

Payment of Contributions 	 - Paiement des contributions 

7. Contributions or advances on account thereof shall 
be paid, upon the certificate of the Minister, out of the 
Consolidated Revenue Fund at such times and in such 
manner as may be prescribed, but all such payments are 
subject to the conditions specified in this Part and in the 
regulations and to the observance of the agreements and 
undertakings contained in an agreement. 

7. Les contributions ou les avances sur ces contribu-
tions doivent, dès présentation du certificat du ministre, 

f être payées sur le Trésor aux époques et de la manière 
réglementaires, mais tous ces paiements sont assujettis 
aux conditions spécifiées dans la présente partie et dans 
les règlements et à l'observation des conventions et des 
engagements contenus dans un accord. 

g 

The relevant provisions of the 1967 Agreement 
are as follows: 

2. The Province agrees 
	 h 

(a) to provide financial aid or other assistance to or 
in respect of any person in the province of Mani-
toba, who is a person in need described in subpar-
agraph (i) of paragraph (g) of Section 2 of the Act 
in an amount or manner that takes into account 
his basic requirements; 

(b) in determining whether a person is a person 
described in subclause (a) of this clause and the 

J 

assistance to be provided to such person, 

Les dispositions pertinentes de l'accord de 1967 
sont les suivantes: 

[TRADUCTION] 2. La province convient 

a) de fournir une aide financière ou une autre forme 
d'assistance publique à toute personne de la pro-
vince du Manitoba qui est une personne nécessi-
teuse visée au sous-alinéa 2g)(i) du Régime, ou à 
l'égard d'une telle personne, dans une mesure ou 
d'une manière compatibles avec ses besoins fon-
damentaux; 

b) pour ce qui est de décider si une personne est visée 
par l'alinéa a) •et de déterminer l'assistance 
publique à fournir à cette personne, 
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(i) (i) except prior to April 1st, 1967, to obtain 
from such person or from a responsible per-
son on his behalf, an application for assis-
tance in form and content satisfactory to the 
provincial authority, and 	 a 

(ii) to take into account that person's budgetary 
requirements and the income and resources 
available to him to meet those requirements,  

sauf avant le l er  avril 1967, d'obtenir de cette 
personne ou d'une personne autorisée à agir 
en son nom une demande d'assistance 
publique dont la forme et le contenu satisfe-
ront l'autorité provinciale, et 

(ii) de tenir compte de ses besoins matériels, et 
des revenus et ressources dont elle dispose 
pour les satisfaire, 

provided that 

(iii) in taking into account that person's income 
and resources, The Province may determine 
the income and resources of that person on a 
daily, weekly, monthly or other periodic 
basis acceptable to the provincial authority 
but in calculating that income shall include 
as income the whole of any income mainte-
nance payment; 

b à condition que 

(iii) la province puisse déterminer les revenus et 
les ressources dont elle doit tenir compte sur 
une base quotidienne, hebdomadaire, men- 

c 	 suelle ou sur une autre période que l'autorité 
provinciale juge acceptable; dans le calcul de 
ces revenus, elle doit cependant inclure la 
totalité des sommes versées au titre du main-
tien du revenu; 

d 

Shortly after CAP's adoption, it was realized 
that the Plan did not allow the federal government 
to make contributions to the provinces with respect 
to overpayments to assistance or welfare recipi-
ents. In March 1971 the Canada Assistance Plan 
Regulations were amended to allow for federal 
cost sharing in respect of overpayments to persons 
subsequently found to be ineligible for all or part 
of such assistance. At the same time the amend= 
ments required the provinces to set up a scheme 
for recovery of overpayments. On November 24, 
1971, the federal government approved the Mani-
toba plan for preventing and recovering overpay-
ments on certain conditions. Manitoba subse- g 
quently informed Ottawa that the conditions had 
been fulfilled, and final federal approval was 
issued on February 29, 1972. 

h 

i 
The relevant provisions of the Canada Assis-

tance Plan Regulations, now C.R.C. 1978, c. 382, 
are as follows: 

J 

Peu après l'adoption du RAPC, on a constaté 
qu'il n'autorisait pas le gouvernement fédéral à 
verser des contributions aux provinces lorsque des 
bénéficiaires de l'assistance publique ou du bien-
être social recevaient des paiements en trop. En 
mars 1971, le Règlement du Régime d'assistance 
publique du Canada a été modifié de manière à 
permettre au gouvernement fédéral de partager les 
frais lorsque des sommes étaient versées en trop à 
des personnes jugées par la suite comme n'ayant 
pas droit à la totalité ou à une partie de cette assis-
tance. Les modifications imposaient en même 
temps aux provinces l'obligation de constituer un 
régime de recouvrement des sommes payées en 
trop. Le 24 novembre 1971, le gouvernement fédé-
ral a approuvé, sous réserve de certaines condi-
tions, les mesures prises par le Manitoba pour 
empêcher que soient effectués de tels paiements et 
pour les recouvrer, le cas échéant. Le Manitoba, a, 
par la suite, informé le gouvernement fédéral que 
les conditions avaient été remplies et a reçu l'ap-
probation finale de ce dernier le 29 février 1972. 

Les dispositions pertinentes du Règlement du 
Régime d'assistance publique du Canada, C.R.C. 
1978, ch. 382, sont les suivantes: 

e 

f 

(2) For the purposes of the Act and these Regulations, 	(2) Aux fins de la Lui et du présent règlement, 
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"budgetary requirements" means the basic requirements 
of a person and his dependants, if any, and any other 
of the items and services described in paragraphs (b) 
to (h) of the definition "assistance" in section 2 of the 
Act that, in the opinion of the provincial authority, 
are essential to the health or well-being of that person 
and his dependants, if any; 

"personal requirements" means items of a minor nature, 
other than the ordinary requirements of food, shelter, 
clothing, fuel, utilities and household supplies, that 
are necessary in day to day living to a person's health 
or well-being, and, without limiting the generality of 
the foregoing, includes items relating to 

(a) personal care, cleanliness and grooming, 

(b) the observance of religious obligations, and 

(c) recreation; 

Expressions Defined for the Purposes of Particular 
Provisions of the Act 

3. For the purposes of 

(b) paragraph 5(1)(a) of the Act, "cost to the province 
and to municipalities in the province" in a year means 
payments made in the year 

(i) by the province, and 

(ii) by municipalities in the province, 

and includes 

(iii) depreciation allowances, and 

(iv) payments by way of assistance provided by or 
at the request of a provincially approved agency to 
persons who were considered to be persons in need 
and who are subsequently found to have been ineli-
gible for all or part of such assistance, where the 
provincially approved agency has implemented a 
plan to prevent any such payments and to recover 
any such payments and the plan is satisfactory to 
the Minister or a person designated by him ... . 

«besoins matériels» signifie les besoins fondamentaux 
d'un individu et des personnes à sa charge, s'il en est, 
et l'un quelconque des articles ou services décrits aux 
alinéas b) à h) de la définition «assistance publique» 

a 	de l'article 2 de la Loi qui, de l'avis de l'autorité pro- 
vinciale, sont essentiels à la santé et au bien-être de 
cet individu et de ces personnes, s'il en est; 

b «besoins personnels» signifie les articles de moindre 
importance, à l'exclusion des besoins ordinaires en 
matière de nourriture, de logement, de vêtement, de 
combustible, de services d'utilité publique et de four-
nitures ménagères, lesquels articles, dans la vie quoti-
dienne, sont nécessaires à la santé et au bien-être 
d'une personne et qui, sans limiter la généralité de ce 
qui précède, ont trait, entre autres, 

a) aux soins personnels, à la propreté et à une mise 
soignée, 

b) à l'observance des devoirs religieux, et 

c) aux loisirs; 

Expressions définies aux fins de certaines dispositions 
de la Loi 

3. Aux fins de 

f 
b) l'alinéa 5(1)a) de la Loi, «frais encourus par la pro-
vince et des municipalités de la province», au cours 
d'une année, désigne les paiements effectués, dans 
l'année, 

(i) par la province, et 

(ii) par des municipalités de la province, 

et comprend 

(iii) les déductions pour amortissement, et 

(iv) les paiements effectués à titre d'assistance 
fournie, par un organisme approuvé par la province 
ou à sa demande, à des personnes qui étaient consi-
dérées comme des personnes nécessiteuses et qui 
ont par la suite été jugées comme n'ayant pas droit 
à la totalité ou à une partie de cette assistance, lors-
que l'organisme approuvé par la province a mis à 
exécution un plan pour empêcher que soient effec-
tués de tels paiements et pour en recouvrer le mon-
tant, le cas échéant, et que le plan est jugé satisfai-
sant par le Ministre ou par une personne qu'il 
désigne ... 

d 

e 

g 

h 

i 
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J 

In Manitoba, federally cost-shared payments to 
persons in need fall under two provincial statutes, 
The Social Allowances Act ("SAA") and The 
Municipal Act, R.S.M. 1988, c. M225. The SAA 
provides assistance to single-parent families, to 
persons with long-term medical disabilities and to 
persons who are generally unable to provide for 
themselves (in brief, it was said, to "unemployable 
persons"). The Municipal Act provides assistance 
to persons who are employable but have been una-
ble to find employment, to persons with short-term 
disabilities, and to single parents who have been 
separated from marriage for less than 90 days. 

In July 1980, the SAA was amended, adding 
s. 20(3), which authorizes the deduction of over-
payments. However, such deductions were also 
made prior to this amendment pursuant to s. 9(1). 

The relevant provisions of the SAA are as fol-
lows: 

Definitions. 

1 In this Act, 

"basic necessities" means the things and services 
to which reference is made in section 2; 

Au Manitoba, les contributions relatives au par-
tage des frais versées par le gouvernement fédéral 
aux personnes nécessiteuses relèvent de deux lois 
provinciales, à savoir la Loi sur l'aide sociale et la 

a Loi sur les municipalités, L.R.M. 1988, ch. M225. 
La Loi sur l'aide sociale permet de venir en aide 
aux familles monoparentales, aux personnes 
atteintes d'une incapacité physique ou mentale de 
longue durée et aux personnes qui sont générale-
ment incapables de subvenir à leurs besoins (en 
gros, a-t-on dit, aux «personnes inaptes au tra-
vail»). La Loi sur les municipalités permet de venir 
en aide aux personnes qui sont aptes au travail 

c  mais qui sont incapables d'en trouver, aux per-
sonnes atteintes d'une incapacité physique ou 
mentale de courte durée et aux parents seuls qui 
vivent séparés de leur conjoint depuis moins de 
90 jours. 

d 

En juillet 1980, la Loi sur l'aide sociale a été 
modifiée par l'ajout du par. 20(3) qui autorise la 
retenue d'un montant pour le recouvrement des 
paiements en trop. Toutefois, des retenues avaient 

e également été faites avant cette modification, con-
formément au par. 9(1). 

Les dispositions pertinentes de la Loi sur l'aide 
sociale sont les suivantes: 

Définitions 

1 	Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré- 
sente loi: 

S 

«besoins essentiels» Les biens et les services 
visés à l'article 2. 

b 

.h 

"cost of the basic necessities" or "cost of his 
basic necessities" means the cost, as established 
in the regulations, of those basic necessities with 
respect to which a regulation is made under sec-
tion 6; 

Provision of essential supplies services, and care.  

«coût des besoins essentiels» Le coût, établi par 
les règlements, des besoins essentiels concernant 
lesquels un règlement a été pris en application de 
l'article 6. 

Fourniture des provisions, services et soins 
essentiels 

2 	Subject as herein provided, the Government of 	2 Sous réserve des autres dispositions de la présente 
Manitoba and each of the several municipalities in the 	loi, le gouvernement du Manitoba et chacune des 
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province may take such measures as are necessary for 
the purpose of ensuring that no resident of Manitoba, 
lacks 

(a) such things, goods, and services as are essen-
tial to his health and well-being, including food, 
clothing, shelter, and essential surgical, medical, 
optical, dental, and other remedial treatment, 
care, and attention; and 

b 
(b) an adequate funeral upon his death. 

Payment of monthly social allowance. 

3 For the purpose mentioned in section 2 the gov-
ernment, through and at the discretion of, the director, 
may, out of the Consolidated Fund with moneys 
authorized by an Act of the Legislature to be so paid 
and applied, grant and pay to or for a recipient 
monthly or more frequently, an amount in money suf-
ficient to pay the cost of the basic necessities of him- d 
self and his dependants. 

municipalités dé la province peuvent prendre les 
mesures nécessaires dans le but d'assurer qu'il ne 
manque à aucun habitant du Manitoba: 

a) les objets, biens et services essentiels à sa 
santé et à son bien-être, y compris la nourriture, 
les vêtements, l'hébergement, et les soins chirur-
gicaux, médicaux, dentaires et oculaires essen-
tiels, ainsi que les autres traitements ou soins 
correctifs; 

b) un service funéraire convenable à son décès. 

Versement d'allocation d'aide sociale mensuelle 

3 Aux fins mentionnées à l'article 2, le gouverne-
ment peut, par l'intermédiaire du directeur et à la dis-
crétion de celui-ci, sur le Trésor et avec les sommes 
approuvées à cette fin par une loi de la Législature, 
accorder ou verser à un bénéficiaire ou pour le 
compte de celui-ci, mensuellement ou à intervalles 
plus rapprochés, un montant d'argent suffisant pour 
couvrir le coût des besoins essentiels du bénéficiaire 
et des personnes à sa charge. 

c 

Determination of amount. 

4 The amount to be paid to or for any recipient 
under section 3, shall be determined after considera-
tion of, and shall be based on the requirements in 
respect of, his basic necessities and those of his 
dependants, if he has dependants. 

Calcul du montant 

e 	4 	Le montant devant être versé à un bénéficiaire ou 
pour son compte en vertu de l'article 3 est calculé en 
tenant compte de ses besoins essentiels, et de ceux de 
ses personnes à charge, le cas échéant. 

I 

Establishment of cost of basic necessities. 

6 The Lieutenant Governor in Council may, by reg-
ulation made by order in council, establish, for the g 

purpose of this Act and as at the time of the making 
of the regulation, the cost of the several basic necessi-
ties or of those the cost of which should, in his opin-
ion, be established from time to time. 

Détermination du coût des besoins essentiels 

6 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par 
règlement pris par décret, établir, aux fins de la pré-
sente loi et à compter de la date de la prise du règle-
ment, le coût des divers besoins essentiels, ou de ceux 
parmi eux dont le coût devrait, de l'avis du lieutenant-
gouverneur en conseil, être établi à l'occasion. 

Fixing of amount by director. 

7(1) If he deems that an applicant should receive a 
social allowance, the director shall, in accordance 
with the regulations and subject to subsection (2), by 
his written order fix the amount of the social allow-
ance that shall be paid to him. 

h 

Fixation du montant par le directeur 

7(1) Lorsqu'il estime qu'un requérant devrait recevoir 
une allocation d'aide sociale, le directeur, conformé-
ment aux règlements et sous réserve du para- 

' 	graphe (2), fixe par ordre écrit le montant de l'alloca- 
tion d'aide sociale devant être accordée à cette 
personne. 

Sufficient for basic necessities. 

7(2) In accordance with the regulations, the director 
i 

shall fix an amount that, in his opinion, will be suffi- 

Montant adéquat 

7(2) Le directeur, conformément aux règlements, fixe 
un montant qui sera adéquat, à son avis, pour fournir 
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cient to provide the applicant with an income suffi-
cient to pay the cost of his basic necessities. 

Discontinuance, reduction, suspension or increase a  
in allowance. 

9(1) Where, on the basis of information received by 
the director, the director is of the opinion that the 
social allowance being paid to a recipient 	 b 

(a) should be discontinued; or 

(b) should be reduced; or 

(c) should be suspended; or 

(d) should be increased; 
	 c 

the director, may by written order direct that the 
social assistance be discontinued, reduced, suspended 
or increased, as the case may require. 

d 

au requérant un revenu suffisant pour défrayer le coût 
de ses besoins essentiels. 

Modifications de l'allocation 

9(1) Lorsque, sur la foi de l'information reçue par le 
directeur, celui-ci est d'avis que l'allocation d'aide 
sociale versée à un bénéficiaire devrait, selon le cas: 

a) être discontinuée; 

b) être diminuée; 

c) être suspendue; 

d) être augmentée, 

il peut ordonner par écrit que l'allocation d'aide 
sociale soit discontinuée, diminuée, suspendue ou 
augmentée, en conséquence. 

Right of appeal. 

9(3) An applicant or a recipient or a person who has 
applied for, or is or was receiving, municipal assis-
tance from a municipality may appeal to the appeal 
board where he feels his treatment was unfair because 

(b) his request for social allowance or municipal 
assistance or increase in social allowance or 
municipal assistance was not decided upon 
within a reasonable time; 

Droit d'appel 

9(3) Le requérant, le bénéficiaire ou la personne qui a 
présenté une demande d'aide municipale, ou qui 

e 	reçoit ou recevait une telle aide d'une municipalité, 
peut interjeter appel à la Commission d'appel lors-
qu'il considère qu'il a été traité injustement du fait: 

a) qu'on ne lui a pas permis de présenter une 
demande, ou de présenter une nouvelle demande, 
d'allocation d'aide sociale ou d'aide municipale; 

b) que la décision relative à sa demande d'allo-
cation d'aide sociale ou d'aide municipale, ou 
relative à sa demande d'augmentation d'alloca- 

g 	tion d'aide sociale ou d'aide municipale, n'a pas 
été prise dans un délai raisonnable; 

c) que sa demande d'allocation d'aide sociale ou 
d'aide municipale a été rejetée; 

d) que son allocation d'aide sociale ou aide 
municipale a été annulée, suspendue, modifiée 
ou retenue; 

e) que le montant d'allocation d'aide sociale ou 
d'aide municipale accordé n'est pas suffisant 
pour subvenir à ses besoins. 

(a) he was not allowed to apply or re-apply for 
social allowance or municipal assistance; 	f 

(c) his application for social allowance or 
municipal assistance was denied; 

(d) his social allowance or municipal assistance h  
was cancelled, suspended, varied or withheld; or 

(e) the amount of social allowance or municipal 
assistance granted is insufficient to meet his 
needs.  

Recovery of payments made in error- or on false 
statements. 

20(1) Where the government has provided or paid 
assistance or any social allowance to or for a person,  

Recouvrement de versements faits par erreur 

20(1) Lorsque le gouvernement a fourni ou versé de 
l'aide ou une allocation d'aide sociale à une personne 
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if the assistance or social allowance, or any part 
thereof, would not have been provided or paid except 
for 

(a) a false statement or misrepresentation made 
by the person; or 
	 a 

(b) an error; 

the government may recover from the person, or his 
executors or administrators, or his spouse, or the 
executors or administrators of his spouse, and, if the b 

person is an infant, his parent or guardian or any per-
son legally liable to pay his expenses, the amount of 
that assistance or social allowance or that part thereof 
as a debt due and owing from the person to the 
Crown. 	 c  

ou pour celle-ci dans un cas où l'aide ou l'allocation 
d'aide sociale, ou une partie de cette aide ou alloca-
tion, n'aurait pas été fournie ou versée si ce n'était: 

a) d'une déclaration fausse ou trompeuse faite 
par cette personne; 

b) d'une erreur, 

le gouvernement peut recouvrer de la personne, de ses 
exécuteurs testamentaires ou administrateurs, de son 
conjoint, des exécuteurs testamentaires ou administra-
teurs du conjoint et, si la personne en question est un 
mineur, de son père, de sa mère, de son tuteur ou de 
toute personne légalement tenue civilement de 
défrayer les frais relatifs à ce mineur, le montant de 
cette aide ou allocation d'aide sociale, ou une partie 
de cette aide ou allocation, à titre de créance de la 
Couronne envers cette personne. 

Deductions from recipients. 
d 

Retenue faite sur le montant versé ii un bénéfi-
ciaire 

20(3) Notwithstanding any other provision of this Act 
or the regulations, where under subsection (1) or (2), 
a person who is liable to pay an amount of social 
allowance paid to him as a debt to the Crown in right 
of Manitoba, is a recipient the director may authorize 
the deduction of an amount that would not cause 
undue hardship to the recipient from each subsequent 
payment of social allowance to that person until the 
amount of the indebtedness of that person is dis-
charged. 

The Manitoba Social Allowances Regulation, 
S160-404/88R, provides in Schedule A to s. 5 for 
the costs of basic necessities, according to the 
number of adult persons and the number and ages 
of the children. The monthly rate for "food, cloth-
ing, personal needs for adult recipients and house-
hold supplies" for one adult person without 
dependants is set at $213.40, an amount that was 
much referred to in the course of argument, since 
the respondent is such a person. The trial judge 
found that the province's policy as to the quantum 
of recovery in the case of overpayments was to 
recover 5 percent of the total allowance, or the 
whole of that portion of the allowance intended to  

20(3) Par dérogation à toute autre disposition de la 
présente loi ou des règlements, lorsqu'une personne 
est un bénéficiaire alors qu'elle est redevable à la 
Couronne du chef du Manitoba, en vertu du para-
graphe (1) ou (2), d'un montant qui lui fut versé à 
titre d'allocation d'aide sociale, le directeur peut auto-
riser la retenue d'un montant dont la privation ne cau-
sera pas un préjudice injustifié au bénéficiaire sur 
chaque versement subséquent d'allocation d'aide 
sociale versé à cette personne, jusqu'à ce que le mon-
tant de la dette de cette personne soit entièrement 
remboursé. 

L'annexe A (art. 5) du Règlement sur l'aide 
sociale du Manitoba, S160-404/88R, précise les 
coûts relatifs aux besoins essentiels, en fonction du 
nombre de bénéficiaires adultes, et du nombre 

h d'enfants et de leur âge. Le taux mensuel pour 
«nourriture, vêtements, besoins particuliers des 
bénéficiaires adultes et services d'entretien domes- 
tique» accordé à un adulte sans personne à charge 
est fixé à 213,40 $. Ce montant a été cité à maintes 

' reprises au cours des débats car l'intimé entre dans 
cette catégorie. Le juge de première instance a 
conclu que la politique de la province relative au 
recouvrement des paiements en trop consistait à 
retenir le moindre des deux montants suivants: 
cinq pour cent de l'allocation totale ou la totalité 
de la portion de l'allocation destinée à subvenir 

e 
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cover "personal requirements", whichever is less 
((1989), 57 D.L.R. (4th) 211, at p. 219). 

The rates of social assistance falling under The 
Municipal Act are set by the individual municipali-
ties. 

The relevant provisions of The Municipal Act 
are as follows: 

PART VII 

MUNICIPAL ASSISTANCE 

DIVISION I 

AID TO NEEDY PERSONS 

Powers under Social Allowances Act. 

449 Every municipality has the powers and authority 
set out in section 2 of The Social Allowances Act. 

Definitions. 

450(1) Subject to Rule 1 set out in Schedule 7, in this 
Division 

"assistance" means assistance as defined in The 
Social Services Administration Act; 

"basic necessities" means things, goods and ser-
vices that are essential to a person's health and 
well-being, including food, clothing, shelter, 
household and personal requirements, medical, 
hospital, optical, dental and other remedial treat-
ment, care and attention, and an adequate funeral 
on death; 

"municipal assistance" means assistance pro-
vided by a municipality to a person in need who 
is a resident of, or found in, the municipality; 

"person in need" means a person who lacks the 
basic necessities and includes a dependant of a 
person in need. 

Municipal assistance. 

451(1) The council of each municipality shall, by by-
law, provide 

aux «besoins personnels» ((1989), 57 D.L.R. (4th) 
211, à la p. 219). 

C'est chaque municipalité qui fixe les taux 
a d'aide sociale relevant de la Loi sur les municipa-

lités. 

Les dispositions pertinentes de la Loi sur les 
municipalités sont les suivantes: 

PARTIE VII 

AIDE MUNICIPALE 

SECTION I 

AIDE AUX PERSONNES NÉCESSITEUSES 

Loi sur l'aide sociale 

449 Chaque municipalité possède les pouvoirs 
énoncés à l'article 2 de la Loi sur l'aide sociale. 

Définitions 

450(1) Sous réserve de la règle 1 figurant à l'an-
nexe 7, les définitions qui suivent s'appliquent à la 

e 	
présente section. 

«aide» L'aide au sens de la Loi sur l'administra-
tion des services sociaux. 

«aide municipale» Aide fournie par une munici- 
f 	palité à une personne nécessiteuse qui réside ou 

se trouve dans la municipalité. 

g 
«besoins essentiels» Choses, marchandises et 
services essentiels à la santé et au bien-être 
d'une personne, notamment la nourriture, les 
vêtements, le logement, les besoins personnels et 
domestiques, les traitements médicaux, hospita-
liers, ophtalmologiques et dentaires et autres 
traitements thérapeutiques, les autres soins 
nécessaires et des funérailles décentes en cas de 
décès. 

«personne nécessiteuse» Personne qui ne peut 
subvenir à ses besoins essentiels et personnes à 
sa charge. 

Obligation de fournir une aide municipale 

451(1) Le conseil municipal doit, par arrêté, prendre 
des dispositions: 

h 

J 
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(a) for granting municipal assistance to any per-
son in need who is a resident of, or is found in, 
the municipality, who lacks the basic necessities, 
and who is not qualified to receive a social 
allowance; and 

(b) for regulating and prescribing the conditions 
under which municipal assistance is to be given 
to ensure that basic necessities of persons in 
need are met. 

Appeal under Social Allowances Act. 

451(4) Where a municipality has passed a by-law 
under subsection (1), any person who has applied for, 
or is or was receiving, municipal assistance from the 
municipality may appeal any decision affecting his 
application or varying or terminating the municipal 
assistance in accordance with section 9 of The Social 
Allowances Act and that section applies to the appeal 
and to the municipality. 

Municipality fails to assist. 

452 Where a municipality responsible for the provi-
sion of municipal assistance to a person in need fails 
or refuses to grant the municipal assistance, the per-
son may apply to the director under The Social 
Allowances Act who may grant assistance under that 
Act in lieu of municipal assistance; and the amounts 
paid under this section as assistance under that Act is 
a debt due to the government by the municipality and 
may be recovered by the government from the munic-
ipality by withholding from grants payable to the 
municipality from the government amounts 
equivalent to the amounts paid under this section as 
assistance under that Act. 

Judgments Below 

Federal Court of Canada, Trial Division (1989), 
57 D.L.R. (4th) 211 

On the issue of the standard of benefits, if any, 
required by CAP to permit federal contribution, the 
trial judge, Teitelbaum J., concluded that CAP and 
the agreement with Manitoba made federal contri-
butions conditional on the province providing suf-
ficient funds to meet the basic needs of the recipi-
ent as a condition of federal contribution. He 
further held that the permitted deduction for over-
payment of up to 5 percent of the basic needs of 
the recipient offended this requirement, and was in 

a) pour fournir une aide municipale aux per-
sonnes nécessiteuses qui résident dans la munici-
palité ou s'y trouvent, qui ne peuvent subvenir à 
leurs besoins essentiels et qui n'ont pas droit à 
l'aide sociale; 

b) pour réglementer et fixer les conditions d'oc-
troi de l'aide municipale afin de s'assurer que les 
besoins essentiels des personnes nécessiteuses 
sont satisfaits. 

Appel en vertu de la Loi sur l'aide sociale 

451(4) Lorsqu'une municipalité a adopté un arrêté en 
application du paragraphe (1), toute personne qui a 
fait une demande d'aide municipale ou qui reçoit ou 
recevait une telle aide de la municipalité peut interje-
ter appel de toute décision concernant sa demande ou 
modifiant ou supprimant l'aide qui lui est accordée. 
L'appel se fait conformément à l'article 9 de la Loi 
sur l'aide sociale, et les dispositions de cet article 
s'appliquent à la procédure d'appel et à la municipa-
lité. 

Défaut de fournir l'assistance 

452 Lorsque la municipalité tenue de fournir une aide 
municipale à une personne nécessiteuse refuse ou 
néglige de le faire, cette personne peut s'adresser au 
directeur visé par la Loi sur l'aide sociale. Ce dernier 
peut, en application de cette loi, lui accorder une aide 
pour remplacer l'aide municipale. Les montants 
d'aide versés dans le cadre du présent article consti-
tuent une dette de la municipalité envers le gouverne-
ment qui peut la recouvrer en déduisant des subven-
tions qu'il verse à cette municipalité l'équivalent des 
montants payés en vertu du présent article sous le 
régime de la Loi sur l'aide sociale. 

Les juridictions inférieures  

Cour fédérale du Canada, Section de première ins- 
h tance (1989), 57 D.L.R. (4th) 211 

Sur la question du niveau d'allocations, s'il en 
est, que prescrit le RAPC pour qu'il y ait contribu- 
tion fédérale, le juge Teitelbaum de première ins-

' tance a conclu qu'aux termes du RAPC et de l'ac-
cord avec le Manitoba, le versement de 
contributions fédérales était soumis à la condition 
que la province verse des fonds suffisants pour 
satisfaire les besoins fondamentaux du bénéfi-
ciaire. Il a dit en outre que l'autorisation de retenir, 
au titre des paiements en trop, jusqu'à concurrence 

a 

b 
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f 

contravention of the province's obligations under 
the CAP agreement. 

On the issue of whether CAP permits the prov-
ince to allow municipalities to set the rate of social 
assistance, Teitelbaum J. held that any discrepancy 
between the amounts paid to recipients under the 
SAA and The Municipal Act did not necessarily 
constitute a violation of CAP and was permitted. 

Teitelbaum J. granted the plaintiff a declaration 
of non-compliance on the first ground and issued 
an injunction against the Minister of Finance 
enjoining payments to Manitoba under CAP so 
long as the SAA continues to authorize reducing 
an allowance below the level of basic require-
ments. He declined, however, to award the plaintiff 
costs, holding that in receiving moneys he should 
not have had, he was "the author of his own mis-
fortune" (p. 231). 

Federal Court of Appeal, [1990] 2 F.C. 790 

On the first issue, the Federal Court of Appeal, 
per MacGuigan J.A., held that CAP, and in partic-
ular s. 6(2)(a), required the provincial scheme to 
"fulfil" or "meet" the basic requirements of the 
recipient. It appears that this includes both "basic 
requirements" and additional amounts which may 
be included in the term "budgetary requirements". 
The deduction of up to 5 percent from the basic 
needs standard of $213.40 applicable in this case 
reduced the amount payable below this minimum 
and violated the CAP agreement. MacGuigan J.A. 
stated, at pp. 815-16: 

To hold that a province does not have the right to 
recover overpayments ... on any basis that does not sat-
Isfy the conditions of the Canada Assistance Plan  

de 5 pour 100 du montant des besoins fondamen-
taux du bénéficiaire allait à l'encontre de cette exi-
gence et constituait un manquement aux obliga-
tions de la province stipulées dans l'accord conclu 

a en vertu du RAPC. 

Quant à savoir si la province peut, en vertu du 
RAPC, autoriser les municipalités à fixer le taux 
d'aide sociale, le juge Teitelbaum a statué que 
toute différence entre la somme versée aux bénéfi-
ciaires sous le régime de la Loi sur l'aide sociale et 
celle payée en vertu de la Loi sur les municipalités 
ne contrevenait pas nécessairement au RAPC et 

• était permise. 

Le juge Teitelbaum a rendu en faveur du deman-
deur, relativement à son premier moyen, un juge-
ment déclarant que les exigences du RAPC 

d n'avaient pas été respectées et a enjoint au ministre 
des Finances de ne pas effectuer de versements au 
Manitoba en vertu du RAPC tant que la Loi sur 
l'aide sociale continuera à permettre de réduire 
une allocation à un montant inférieur au niveau des 

e besoins fondamentaux. Il a toutefois refusé d'ac-
corder des dépens au demandeur parce qu'en tou-
chant les sommes qu'il n'aurait pas dû recevoir, 
celui-ci a été «l'auteur de son propre malheur» 
(p. 231). 

Cour d'appel fédérale, [1990] 2 C.F. 790 

Au sujet de la première question en litige, la 
Cour d'appel fédérale a conclu, par l'intermédiaire 

g du juge MacGuigan, que le RAPC et, en particu- 
lier, son al. 6(2)a) exigeaient que le régime provin-
cial «remplisse» ou «satisfasse» les besoins fonda-
mentaux du bénéficiaire, ce qui semble englober à 
la fois les «besoins fondamentaux» et les montants 
supplémentaires pouvant être visés par l'expres-
sion «besoins matériels». Or, la retenue d'un mon-
tant allant jusqu'à 5 pour 100 de la somme de 
213,40$, qui représente le niveau des besoins fon-
damentaux applicable en l'espèce, faisait tomber 
sous ce seuil la somme payable et contrevenait à 
l'accord conclu en vertu du RAPC. Le juge Mac-
Guigan affirme, aux pp. 815 et 816: 

Il faut cependant reconnaître qu'une province qui 
n'aurait pas le droit de recouvrer ... des paiements en 
trop en vertu ... [de] dispositions qui ne respectent pas 

h 
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admittedly renders difficult the recovery of overpay-
ments, a recovery which is in effect forced upon the 
province by the Federal Government. Of course, a prov-
ince will always have a remedy in the case of fraud, or 
where the recipient has access to other income or 
resources. But it must not be blithely supposed that it is 
necessarily in the public interest to bleed those who live 
at or below the poverty line as a purgative for social 
health, even if the bleeding is only a little at a time and 
only once a month. Such attempted disincentives to 
abuse may well be as socially harmful as the reputed 
disease. [References omitted.] 

On the second issue, the Court of Appeal held 
that CAP required social assistance rates to be 
established by the province and that the practice of 
having them set by the municipality violated the 
requirements of CAP. 

With respect to remedy, the Court of Appeal 
was of the view that the trial judge's injunction 
against all payments to Manitoba under CAP was 
too broad, adversely affecting too many programs. 
It thus dismissed the appeal from the declaration 
but allowed the appeal from the injunction. It also 
issued a declaration that the rates were to be estab-
lished by the provincial authority, not the munici-
palities, and reversed the trial judge's decision on 
costs. The Court of Appeal held that costs should 
be awarded to Mr. Finlay on a solicitor-client basis 
because Mr. Finlay was recognized as having 
standing as a public interest plaintiff. The Court of 
Appeal disagreed with the trial judge's decision 
that the overpayments were caused by Mr. Finlay's 
own deliberate actions. 

Discussion  

1. Does the Deduction of Overpayments Violate 
CAP? 

les conditions prévues dans le Régime d'assistance 
publique du Canada pourrait difficilement recouvrer le 
trop-perçu, opération qui est en réalité imposée à la pro-
vince par le gouvernement fédéral. Bien entendu, une 

a  province aura toujours un recours en cas de fraude, ou si 
le bénéficiaire a d'autres sources de revenu ou d'autres 
ressources. Il ne faut cependant pas être assez naïf pour 
croire qu'il est nécessairement dans l'intérêt public de 
soutirer de l'argent à ceux qui vivent à la limite du seuil 
de la pauvreté ou sous ce seuil pour assainir la société, 
même si les sommes retenues sont peu élevés (sic) et 
réparties sur plusieurs mois. De tels efforts de dissua-
sion pourraient bien faire autant de tort à la société que 
la situation qu'on veut corriger. [Renvois omis.] 

c 
Au sujet de la seconde question, la Cour d'appel 

fédérale a jugé que le RAPC exigeait que les taux 
d'aide sociale soient fixés par la province et que la 
pratique consistant à déléguer cette fonction aux 

d municipalités était contraire aux exigences du 
RAPC. 

Quant au redressement, la Cour d'appel a estimé 
que l'injonction du juge de première instance 
interdisant tout paiement au Manitoba en vertu du 
RAPC avait une portée excessive en ce qu'elle nui-
sait à un trop grand nombre de programmes. Elle a 
donc rejeté l'appel interjeté contre le jugement 
déclaratoire, mais a accueilli l'appel interjeté con-
tre l'injonction. Elle a également déclaré qu'il 
incombait à l'autorité provinciale, et non pas aux 
municipalités, de fixer les taux et a infirmé la déci-
sion du juge de première instance relativement aux 
dépens. La Cour d'appel a décidé qu'il y avait lieu 
d'accorder à M. Finlay des dépens sur la base pro-
cureur-client, étant donné qu'on avait reconnu 
qu'il avait qualité pour agir en tant qu'auteur d'une 
demande d'intérêt public. La Cour d'appel a rejeté 
la décision du juge de première instance selon 
laquelle les paiements en trop résultaient des actes 
délibérés de M. Finlay lui-même. 

i Analyse  

1. La retenue au titre des paiements en trop con-
trevient-elle au RAPC? 

e 
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Meet the Conditions for Cost Sharing Under  
CAP?  

The parties and interveners posit three different 
answers to this question. The appellant, the federal a 

Minister of Finance, says the province must pro-
vide an amount equal to basic requirements as 
defined in CAP. The interveners for the provinces 
submit that CAP requires no minimum; the prov-
inces must simply "consider" in the sense of "look 6 

at" basic requirements in its calculation. The 
respondent and the National Anti-Poverty Organi-
zation ("NAPO") adopt the position that the prov-
ince must provide both basic requirements and c 
budgetary requirements. 

On one thing, however, the parties agree; the 
sections of the CAP legislation and regulations d 

governing the issue are far from clear. While dif-
ferent parties stress different phrases, all agree that 
grammatical parsing alone will not yield an 
answer; recourse must be had to the purpose and 
overall functioning of the scheme. 	 e 

The scheme, like most shared-cost arrangements 
between the federal government and the provinces, 
is essentially cooperative. The provinces may par- 

 f 

ticipate; they are not obliged to do so. The prov-
inces have responsibility and exclusive jurisdiction 
over social assistance within their boundaries. The 
federal government agrees to share the cost of their g 
programs, provided certain conditions are met. 
One of the conditions is that the province enter 
into an agreement with the federal government. 
The language of the agreements tracks the lan-
guage of the CAP Act and incorporates conditions h 

imposed by that Act. 

I have concluded that the most sensible interpre-
tation of these difficult provisions is that the prov-
inces, in order to be eligible for federal contribu-
tion to the costs of social assistance, must have in 
place a scheme which provides for the basic 
requirements of the person in need, that is, for his J 

or her "food, shelter, clothing, fuel, utilities,  

de remplir les conditions du partage des frais  
en vertu du RAPC?  

Les parties et les intervenants proposent trois 
réponses différentes à cette question. L'appelant le 
ministre fédéral des Finances prétend que la pro-
vince doit payer une somme égale aux besoins fon-
damentaux définis dans le RAPC. Les intervenants 
pour les provinces soutiennent pour leur part que le 
RAPC ne prescrit aucun minimum, que les pro-
vinces sont simplement tenues, dans le calcul de ce 
montant, de «considérer» les besoins fondamen-
taux au sens de les «envisager». Selon l'intimé et 
l'Organisation nationale anti-pauvreté («ONAP»), 
la province doit pourvoir à la fois aux besoins fon-
damentaux et aux besoins matériels. 

Toutefois, les parties s'accordent sur un point: 
les dispositions pertinentes du RAPC et de son 
règlement d'application sont loin d'être claires. 
Quoique différentes parties mettent l'accent sur 
différentes expressions, toutes conviennent que la 
réponse ne se dégagera pas d'une simple analyse 
grammaticale et qu'il faut tenir compte de l'objet 
et du fonctionnement global du régime. 

Ce régime, comme la plupart des accords de 
partage de frais intervenus entre le gouvernement 
fédéral et les provinces, est essentiellement de 
nature coopérative. Les provinces peuvent partici-
per; elles ne sont pas tenues de le faire. A l'inté-
rieur de leurs frontières, les provinces ont la res-
ponsabilité de l'aide sociale en plus de posséder 
une compétence exclusive dans ce domaine. Le 
gouvernement fédéral convient de partager les frais 
de leurs programmes, pourvu que soient remplies 
certaines conditions. L'une de ces conditions est 
que la province conclue un accord avec le gouver-
nement fédéral. Ces accords reprennent les termes 
du RAPC et renferment les conditions prescrites 
par cette loi. 

J'ai conclu que l'interprétation la plus sensée de 
ces dispositions difficiles est celle suivant laquelle 
les provinces, pour avoir droit à une contribution 
fédérale aux frais de l'aide sociale, doivent avoir 
mis en place un régime qui pourvoit aux besoins 
fondamentaux des personnes nécessiteuses, que 
sont «la nourriture, le logement, le vêtement, le 
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household supplies and personal requirements". 
Other benefits, those enumerated in (b) to (h) of 
the definition of "assistance", are not required as a 
condition of federal assistance, but will be subject 
to cost sharing if undertaken. In arriving at these 
conclusions, I have not considered the constitu-
tional limits, if any, on the federal spending power. 
That issue was not raised before us and should, in 
my view, be left to another day. 

The considerations which lead me to the conclu-
sion that the provinces undertake under CAP to 
provide the basis necessities of persons in need are 
the following: 

1. The Wording of CAP 

2. The Purpose of the Provisions 

3. The Legislative Debate 

4. The Adequacy Principle 

1. The Wording of CAP 

I note first the preamble. It sets forth Parlia-
ment's recognition "that the provision of adequate 
assistance to and in respect of persons in need and 
the prevention and removal of the causes of pov-
erty and dependence on public assistance are the 
concern of all Canadians ..." This phrase suggests 
that the goal was to provide adequate assistance 
to—that is, to meet the basic needs of—people in 
need across the country. The second part of the 
recital is less clear: "the Parliament of Canada ... 
is desirous of encouraging the further development 
and extension of assistance and welfare services 
programs throughout Canada by sharing more 
fully with the provinces in the cost thereof ..." 
The provinces submit that this indicates that the 
goal of CAP is not to ensure that basic needs are 
met, but merely to "encourage" the provinces to 
work toward more generous assistance. However, 
it is possible to reconcile these words with the fed-
eral government's position that CAP requires the 
province to provide basic necessities but not extra 
"budgetary requirements". The preamble is then 
read as indicating the desire to ensure that every- 

combustible, les services d'utilité publique, les 
fournitures ménagères et les services répondant 
aux besoins personnels». D'autres services, soit 
ceux énumérés aux al. b) à h) de la définition 

a d'«assistance publique», ne sont pas requis comme 
condition de l'aide fédérale, mais feront l'objet 
d'un partage des frais s'ils sont fournis. En tirant 
ces conclusions, je n'ai pas tenu compte des 
limites, s'il en est, qu'impose la Constitution au 
pouvoir fédéral de dépenser. Cette question n'a pas 
été soulevée devant nous et, à mon avis, il y a lieu 
d'attendre une autre occasion pour la trancher. 

Voici les facteurs qui m'amènent à conclure que 
les provinces s'engagent, en vertu du RAPC, à 
subvenir aux besoins essentiels des personnes 
nécessiteuses: 

1. Le texte du RAPC 

2. L'objet des dispositions en cause 

3. Les débats législatifs 

4. Le principe du caractère adéquat. 
e 

1. Le texte du RAPC 

Je m'arrête d'abord au préambule, où le Parle-
ment reconnaît «que l'instauration de mesures con-
venables d'assistance publique pour les personnes 
nécessiteuses et que la prévention et l'élimination 
des causes de pauvreté et de dépendance de l'assis-
tance publique intéressent tous les Canadiens ...» 
Ce passage laisse entendre que le but poursuivi 
était de fournir aux personnes nécessiteuses par-
tout au pays une assistance publique convenable, 
c'est-à-dire répondre à leurs besoins fondamen-
taux. La seconde partie du considérant est moins 
limpide. On y lit que le «Parlement du Canada 
[. ..] désire encourager l'amélioration et l'élargis-
sement des régimes d'assistance publique et des 
services de protection sociale dans tout le Canada 
en partageant dans une plus large mesure avec les 
provinces les frais de ces programmes ...» Cela 
indique, d'après les provinces, que le RAPC a pour 
but non pas d'assurer que les besoins fondamen-
taux soient satisfaits, mais simplement d'«encoura-
ger» les provinces à travailler à une assistance 
publique plus généreuse. Il est cependant possible 
de concilier ces mots avec le point de vue du gou- 
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b 

I come then to the operative provisions of CAP. 
Section 2 defines the type of assistance which is c 
contemplated by the scheme. 

"assistance" means aid in any form to or in respect of 
persons in need for the purpose of providing or pro-
viding for all or any of the following: 

one in need receives the basic necessities, while at 
the same time encouraging extension of assistance 
with respect to needs outside this category. Viewed 
thus, there is no contradiction between the two sec-
tions of the preamble. 

vernement fédéral qui veut que la province soit 
tenue, aux termes du RAPC, de pourvoir aux 
besoins fondamentaux, mais non à des «besoins 
matériels» supplémentaires. Suivant cette interpré-

a tation, le préambule traduit la volonté d'assurer 
que toutes les personnes nécessiteuses voient com-
bler leurs besoins fondamentaux et, en même 
temps, d'encourager la prestation d'assistance 
publique en ce qui concerne les besoins ne relevant 
pas de cette catégorie. Dans cette optique, les deux 
parties du préambule ne se contredisent pas. 

Cela m'amène aux dispositions clés du RAPC. 
L'article 2 définit le type d'assistance envisagé par 
le régime. 

«assistance publique» Aide sous toutes ses formes aux 
personnes nécessiteuses ou à leur égard en vue de 
fournir, ou de prendre les mesures pour que soient 

d 	fournis, l'ensemble ou l'un quelconque ou plusieurs 
des services suivants: 

(a) food, shelter, clothing, fuel, utilities, house-
hold supplies and personal requirements (herein- 
after referred to as "basic requirements"), e 

   

(b) prescribed items incidental to carrying on a 
trade or other employment and other prescribed 
special needs of any kind, 	 j 

(c) care in a home for special care, 

(d) travel and transportation, 

(e) funerals and burials, 

(f) health care services, 

(g) prescribed welfare services purchased by or 
at the request of a provincially approved agency, 
and 

(h) comfort allowances and other prescribed 
needs of residents or patients in hospitals or 
other prescribed institutions; [Emphasis added.] t 

It thus emerges that the benefits contemplated by 
the scheme fall into two categories — "basic 
requirements" in para. (a), and other ancillary ben- 
efits described in paras. (b) through (h). 

	 J  

a) la nourriture, le logement, le vêtement, le 
combustible, les services d'utilité publique, les 
fournitures ménagères et les services répondant 
aux besoins personnels (ci-après appelés 
«besoins fondamentaux»); 

b) les articles réglementaires, accessoires à 
l'exercice d'un métier ou autre emploi, ainsi que 
les services répondant aux autres besoins spé-
ciaux réglementaires de toute nature; 

c) les soins dans un foyer de soins spéciaux; 

d) les déplacements et moyens de transport; 

e) les obsèques et enterrements; 

f) les services de santé; 

g) les services réglementaires de protection 
sociale dont l'acquisition est faite par un orga-
nisme approuvé par une province ou à la 
demande d'un tel organisme; 

h) les allocations de menues dépenses et autres 
services réglementaires répondant aux besoins 
des résidents ou malades des hôpitaux ou autres 
établissements réglementaires. [Je souligne.] 

Il en ressort donc que le régime envisage deux 
catégories d'allocations, les allocations subvenant 
aux «besoins fondamentaux» dont il est question à 
l'al. a), et les allocations accessoires décrites aux 
al. b) à h). 

g 

h 
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Section 4 of CAP authorizes the Minister to 
enter into agreements with the provinces to pro-
vide for the "assistance" defined in s. 2. 

The standard of assistance which the province 
must agree to is governed by s. 6(2)(a) and (b). 
Because of their importance I reproduce them in 
full, in English and in French. 

L'article 4 du RAPC autorise le Ministre à con-
clure avec les provinces des accords en vue de 
fournir l'«assistance publique» définie à l'art. 2. 

a 	La norme à laquelle la province doit souscrire 
en matière d'assistance publique est régie par les 
al. 6(2)a) et b). Compte tenu de leur importance, je 
les produis intégralement, en français et en anglais. 

g 

(2) An agreement shall 
provide that the province 

(a) will provide financial 
aid or other assistance to 
or in respect of any per-
son in the province who 
is a person in need de-
scribed in paragraph (a) 
of the definition "person 
in need" in section 2, in 
an amount or manner that 
takes into account the ba-
sic requirements of that 
person; 

(b) will, in determining 
whether a person is a 
person described in para-
graph (a) and the assis-
tance to be provided to 
that person, take into ac-
count the budgetary re-
quirements of that person 
and the income and re-
sources available to that 
person to meet those re-
quirements; 

(2) Un accord doit 
prévoir que la province: 

a) fournira l'aide 
financière ou une autre 
forme d'assistance pub-
lique à toute personne de 
la province qui est une 
personne nécessiteuse 
visée à l'alinéa a) de la 
définition de "personne 
nécessiteuse" à l'article 
2, ou à l'égard d'une 
telle personne, dans une 
mesure ou d'une manière 
compatibles avec ses 
besoins fondamentaux; 

b) tiendra compte, en 
décidant si une personne 
est visée par l'alinéa a) 
et en déterminant l'assis-
tance publique à fournir à 
cette personne, de ses 
besoins matériels et des 
revenus et ressources 
dont elle dispose pour les 
satisfaire; 

b 	(2) Un accord doit pré- 
voir que la province: 

a) fournira l'aide finan-
cière ou une autre forme 
d'assistance publique à 
toute personne de la pro-
vince qui est une per-
sonne nécessiteuse visée 
à l'alinéa a) de la défini-
tion de «personne néces-
siteuse» à l'article 2, ou à 
l'égard d'une telle per-
sonne, dans une mesure 
ou d'une manière compa-
tibles avec ses besoins 

e  fondamentaux; 

b) tiendra compte, en dé-
cidant si une personne est 
visée par l'alinéa a) et en 

f déterminant l'assistance 
publique à fournir à cette 
personne, de ses besoins 
matériels et des revenus 
et ressources dont elle 
dispose pour les satis-
faire; 

(2) An agreement shall 
provide that the province 

(a) will provide financial 
aid or other assistance to 
or in respect of any per-
son in the province who 
is a person in need de-
scribed in paragraph (a) 
of the definition «person 
in need» in section 2, in 
an amount or manner that 
takes into account the ba-
sic requirements of that 
person; 

(b) will, in determining 
whether a person is a 
person described in para-
graph (a) and the assis-
tance to be provided to 
that person, take into ac-
count the budgetary re-
quirements of that person 
and the income and re-
sources available to that 
person to meet those re-
quirements; 

c 

d 

It is my conclusion that the interpretation which 
best accommodates the language of these sections 
is the following. Section 6(2)(a) sets out the mini-
mum standards to which the provinces must agree 
if they are to obtain a contribution from the federal 
government. The English version is ambivalent, 
requiring only that the province "take into 
account" the basic requirements of the person in 
need. The French version makes the matter clear. 
Instead of "tiendra compte", the equivalent of 
"will take into account", the French version uses 
the word "compatible", closer to the English "corn- 

h 	Je conclus que l'interprétation qui concorde le 
mieux avec les termes de ces dispositions est la 
suivante. L'alinéa 6(2)a) énonce les normes mini- 
males auxquelles les provinces doivent souscrire 
pour obtenir une contribution du gouvernement 

' fédéral. La version anglaise est équivoque puis-
qu'elle exige simplement de la province qu'elle 
«cake into account» les besoins fondamentaux de 
la personne nécessiteuse. La version française cla-
rifie la situation. On y trouve en effet, plutôt que 
«tiendra compte», qui est l'équivalent de «will take 
into account», le mot «compatible», qui se rap- 

J 
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patible". "Compatible" suggests harmony between 
the basic requirements of the person in need and 
the aid provided. The province is not merely 
obliged to consider or "look at" the basic require-
ments of the person in determining what it will 
pay; it must provide a sum "compatible" with 
them. 

This conclusion is reinforced by the use of the 
phrase "tiendra compte" in s. 6(2)(b). Section 
6(2)(b) has a broader scope than s. 6(2)(a), refer-
ring to "budgetary requirements" rather than the 
narrower concept of "basic requirements." With 
respect to this broader range of assistance, neither 
the French nor the English version suggests that 
the province must meet certain needs; rather it 
need only take them into account. 

Read together, s. 6(2)(a) and (b) indicate that the 
provinces must provide for the basic requirements 
of persons in need as defined in s. 2(a). With 
respect to the other benefits, those found in s. 2(b) 
to (h), they need only take into account the budget-
ary requirements and resources of the person in 
determining how much he or she should receive.  

proche davantage du terme anglais «compatible». 
Or «compatible» évoque la correspondance entre 
les besoins fondamentaux de la personne nécessi-
teuse et l'aide fournie. La province n'est pas seule- 

° ment tenue de considérer ou d'«envisager» les 
besoins fondamentaux de la personne en détermi-
nant le montant qu'elle versera; elle doit fournir un 
montant «compatible» avec ces besoins. 

b 
Cette conclusion est renforcée par l'emploi de 

l'expression «tiendra compte» à l'al. 6(2)b). De 
portée plus large que l'al. 6(2)a), l'al. 6(2)b) parle 
des «besoins matériels» plutôt que du concept plus 
restreint des «besoins fondamentaux». En ce qui 
concerne cette catégorie plus large d'assistance 
publique, ni la version française ni la version 
anglaise ne laisse entendre que la province doit 
subvenir à certains besoins; au contraire, elle n'a 
qu'à en tenir compte. 

Il ressort des al. 6(2)a) et b), pris ensemble, que 
les provinces doivent subvenir aux besoins fonda-
mentaux des personnes nécessiteuses définies à 
l'al. 2a). Pour ce qui est des autres besoins, soit 
ceux mentionnés aux al. 2b) à h), elles n'ont qu'à 
tenir compte des besoins matériels et des res-
sources de la personne pour déterminer la somme 
qu'elle devrait toucher. 

c 

d 

e 

I 

g 

h 

J 

The provincial interveners argue that the use of 
"takes into account" in the English version of 
s. 6(2)(a) confirms that the scheme does not con-
template a minimum level of aid which the prov-
ince must provide, but only requires that the prov-
inces consider the basic requirements of the person 
in need. However, this argument cannot be made 
on the language of the French version. Since both 
versions are of equal value, we must seek the inter-
pretation which best fits them both. "Takes into 
account" may mean either "consider" or "fulfil". 
"Compatible" in the French version, on the other 
hand, can mean only "fulfil" or "be consistent 
with"; it cannot mean "tiendra compte". It follows 
that the meaning which should prevail is "compati-
ble" in the sense of fulfilling or being consistent 
with. 

Les intervenants provinciaux font valoir que 
l'emploi de l'expression «takes into account» dans 
la version anglaise de l'al. 6(2)a) confirme que le 
régime n'envisage pas un niveau minimal d'aide à 
fournir par la province, mais exige simplement que 
les provinces prennent en considération les besoins 
fondamentaux de la personne nécessiteuse. Toute-
fois, c'est un argument que n'appuie pas la version 
française de cet alinéa. Comme les deux versions 
se valent, il nous faut chercher l'interprétation qui 
convient le mieux aux deux. «Takes into account» 
peut signifier soit «considérer», soit «combler». Le 
mot «compatible» dans la version française, par 
contre, ne peut vouloir dire que «combler» ou 
«concorder avec»; il ne peut signifier «tiendra 
compte». Il s'ensuit que c'est l'idée de «compati-
ble» dans le sens de combler ou de concorder avec 
qui devrait l'emporter. 
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2. The Purpose of the Provisions 

If "takes into account" in s. 6(2)(a) is read as 
requiring only that the provinces "look at" or "con-
sider" "basic requirements", it is difficult to 
ascribe a purpose to s. 6(2)(a). It would not serve 
to ensure that the federal government's objects are 
furthered. Consideration of basic requirements 
without more would not serve to limit federal con-
tributions to meritorious expenditures. A province, 
for example, would be free to pass an Act giving 
persons in need generous transportation 
allowances without more, and the federal govern-
ment would be obliged to pay half the cost, pro-
vided that the province said it had "looked at" or 
"considered" providing for more basic require-
ments. Nor would the contribution necessarily fur-
ther the objects of providing adequate assistance to 
persons in need, the prevention and removal of the 
causes of poverty, and the "encouraging the further 
development and extension of assistance and wel-
fare services programs throughout Canada", men-
tioned in the preamble to CAP. And if these 
problems could be solved, the fact remains that the 
federal government would have no way of verify-
ing whether a province had "considered" basic 
requirements or not. In short, to read s. 6(2)(a) as 
the intervening provinces suggest is to deprive it f 
of meaning for all practical purposes. 

g 

It was argued that s. 6(2)(a) should be inter- h 
preted as allowing the provinces to pay some por-
tion but not all of the "basic requirements", for 
example 50 percent, and still claim federal contri-
bution. This, it was suggested, was the intent of the 
phrase "take into account." But if a province can 
lower the rate to 50 percent, why not 5 percent, 
why not 1 percent? In other words, this interpreta-
tion is, from a logical and practical point of view, 
really no different from saying that all the prov-
inces need to do is to consider making an allow-
ance for basic requirements and then make any  

2. L'objet des dispositions en cause 

Si l'expression anglaise «takes into account» 
figurant à l'al. 6(2)a) est interprétée comme exi-
geant simplement que les provinces «envisagent» 
ou «considèrent» les «besoins fondamentaux», il 
devient difficile d'attribuer un objet à cet alinéa. Il 
ne servirait pas à assurer la réalisation des objectifs 
du gouvernement fédéral. Considérer, sans plus, 
les besoins fondamentaux ne servirait pas à limiter 
les contributions fédérales aux dépenses qui méri-
tent d'être subventionnées. Par exemple, une pro-
vince serait libre d'adopter une loi qui accorderait, 
sans plus, aux personnes nécessiteuses de généreu-
ses allocations de transport et le gouvernement 
fédéral serait alors tenu d'en payer la moitié du 
coût, pourvu que la province affirme avoir «envi-
sagé» ou «considéré» la possibilité de pourvoir à 
des besoins plus fondamentaux. La contribution ne 
favoriserait pas non plus nécessairement la réalisa-
tion des objectifs d'instauration de mesures conve-
nables d'assistance publique pour les personnes 
nécessiteuses, de prévention et d'élimination des 
causes de pauvreté et d'«encourage[ment de] 
l'amélioration et [de] l'élargissement des régimes 
d'assistance publique et des services de protection 
sociale dans tout le Canada», énoncés au préam-
bule du RAPC. Et même s'il était possible de 
résoudre ces problèmes, le gouvernement fédéral 
n'en demeurerait pas moins dans l'impossibilité de 
vérifier si une province avait «considéré» les 
besoins fondamentaux. Bref, donner à l'al. 6(2)a) 
l'interprétation proposée par les provinces interve-
nantes reviendrait en pratique à le dépouiller de 
tout sens. 

On a soutenu que l'al. 6(2)a) devrait s'interpré-
ter comme permettant aux provinces de payer une 
partie seulement (50 pour 100, par exemple) des 
«besoins fondamentaux» tout en conservant le 
droit de réclamer une contribution fédérale. C'est 
là, a-t-on fait valoir, le sens de l'expression 
anglaise «take into account». Mais s'il était loisi-
ble à une province de réduire le taux à 50 pour 
100, pourquoi ne pourrait-elle pas le ramener à 5 
pour 100 ou à 1 pour 100? En d'autres termes, 
d'un point de vue logique et pratique, cette inter-
prétation revient en fait à dire que les provinces 

a 

b 

C 

d 

e 
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minimal allowance for basic requirements they 
wish — and at the same time claim federal contri-
bution for such matters as work programs and 
transportation for persons in need. At this point, 
s. 6(2)(a) becomes completely redundant. 

n'ont qu'à penser à verser une allocation au titre 
des besoins fondamentaux pour ensuite verser à ce 
chapitre l'allocation minimale qu'elles veulent, 
tout en pouvant réclamer des contributions fédé- 

a raies notamment pour les programmes de travail et 
pour le transport au profit des personnes nécessi-
teuses. L'alinéa 6(2)a) deviendrait alors tout à fait 
redondant. 

The common sense inherent in construing b 

s. 6(2)(a) as imposing a requirement that the prov-
ince actually provide basic requirements is sup-
ported by s. 6(2)(6), which requires that in deter-
mining who is a person in need and the assistance C 
to be provided to him or her, the province "take 
into account the budgetary requirements of that 
person and the income and resources available to 
that person to meet those requirements". The use 
of the term "budgetary requirements" is more d 

expansive than "basic requirements", and can be 
seen as referring not only to basic requirements but 
also to items (b) through (h) in the definition of 
"assistance". 

e 

By construing ss. 6(2)(a) and 6(2)(b) function-
ally in the context of the Act as a whole, a mean-
ing can be assigned to each. Viewed thus, the func-
tion of s. 6(2)(a) is to make it a mandatory 
condition of receipt of federal assistance that the 
provincial scheme meet the "basic requirements" 
of persons in need as defined in s. 2. The purpose 
of s. 6(2)(b) is to ensure that in determining who is 
a person in need and in fixing the amount of the 
payment, whether for basic requirements or basic 
requirements plus other benefits referred to in s. 2, 
the needs and means of the recipient are taken into 
account. 

3. The Legislative Debate 

Recognizing that reference to legislative debates 
has sometimes been said to be of limited assistance 
and that it is the wording of the statute which must 
prevail (see Re Residential Tenancies Act, 1979, 
[1981] 1 S.C.R. 714, Re Upper Churchill Water 
Rights Reversion Act, [1984] 1 S.C.R. 297), the 

L'approche logique consistant à interpréter 
l'al. 6(2)a) comme imposant à la province l'obliga-
tion de subvenir réellement aux besoins fondamen-
taux est appuyée par l'al. 6(2)b) qui exige qu'en 
déterminant qui est une personne nécessiteuse et 
quelle assistance doit lui être fournie, la province 
«tien[ne] compte [...] [des] besoins matériels [de 
cette personne] et des revenus et ressources dont 
elle dispose pour les satisfaire». L'expression 
«besoins matériels» est plus générale que l'expres-
sion «besoins fondamentaux» et peut être considé-
rée comme visant non seulement les besoins fon-
damentaux, mais aussi les services énumérés aux 
al. b) à h) de la définition du terme «assistance 
publique». 

Si on donne aux al. 6(2)a) et 6(2)b) une interpré-
tation pratique fondée sur le contexte de l'en-
semble de la Loi, il devient possible de donner un 
sens à chacun de ces alinéas. Ainsi, l'al. 6(2)a) a 
pour rôle d'assujettir l'obtention de l'aide fédérale 
à la condition que le régime provincial satisfasse 
les «besoins fondamentaux» des personnes néces-
siteuses tels que définis à l'art. 2. Quant à 
l'al. 6(2)b), il vise à assurer que les besoins et les 
moyens du bénéficiaire soient pris en considération 
pour déterminer qui est une personne nécessiteuse 
et fixer le montant du paiement, que ce soit au titre 
des besoins fondamentaux ou au titre des besoins 
fondamentaux et des autres besoins mentionnés à 
l'art. 2. 

3. Les débats législatifs 

Tout en reconnaissant qu'on a parfois dit que le 
renvoi aux débats législatifs était de peu d'utilité et 
que c'est le texte de la loi qui doit l'emporter (voir 
le Renvoi relatif à la Loi de 1979 sur la location 
résidentielle, [1981] 1 R.C.S. 714, et le Renvoi 
relatif à la Upper Churchill Water Rights Rever- 

f 

g 

h 

J 
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debates may nevertheless serve to confirm the 
appropriateness of a particular statutory interpreta-
tion (see R. v. Sullivan, [1991] 1 S.C.R. 489, per 
Lamer C.J., for the majority, at p. 503; R. v. Mail-
loux, [1988] 2 S.C.R. 1029, per Lamer J. for the 
Court at p. 1042; R. v. Vasil, [1981] 1 S.C.R. 469, 
per Lamer J. for the majority at p. 487). In this 
case the Parliamentary debates relating to the 
adoption of CAP support the conclusion that 
s. 6(2)(a) was intended to ensure that the provinces 
meet the "basic requirements" of persons in need. 
The Honourable Allan MacEachen described this 
as the "core" of the assistance envisaged by CAP, 
in a passage in which he used the phrase "take into 
account" to mean "cover" the cost of basic necessi-
ties. 

The definition of assistance in the legislation sets out 
the scope of benefits for persons in need that may be 
supported through the plan. The core of this definition is 
contained in the reference to basic requirements; that is, 
the times that are essential to maintain even a minimum 
standard of living. These are food, shelter, clothing, 
fuel, utilities, household supplies and personal require-
ments. Assistance programs whose benefits fail to cover 
these items cannot be thought of as adequate and it is 
proposed, in signing agreements under the plan, that 
provinces will agree to provide assistance in amounts 
which take into account individual and family require-
ments for each of these items. 

(House of Commons Debates, 1st Sess., 27th 
Parl., June 27, 1966, at p. 6921.) 

Later in the debate (at pp. 7199-7200), the Min-
ister reiterated that the provinces, at a minimum, 
must agree to these "basic requirements". 

The hon. member for York South (Mr. Lewis) in the 
most serious speech given from his group said that there 
were no standards in the Canada Assistance Plan. Well, 
that is wrong because the bill itself provides that the 

sion Act, [1984] 1 R.C.S. 297), il reste que ces 
débats peuvent servir à confirmer la justesse d'une 
interprétation législative particulière (voir R. c. 
Sullivan, [1991] 1 R.C.S. 489, le juge en chef 
Lamer s'exprimant au nom de la majorité, à la 
p. 503; R. c. Mailloux, [1988] 2 R.C.S. 1029, le 
juge Lamer s'exprimant au nom de la Cour, à la 
p. 1042; R. c. Vasil, [1981] 1 R.C.S. 469, le juge 
Lamer s'exprimant au nom de la majorité, à la 
p. 487). En l'espèce, les débats parlementaires 
relatifs à l'adoption du RAPC appuient la conclu-
sion que l'al. 6(2)a) était destiné à assurer que les 
provinces satisfassent les «besoins fondamentaux» 
des personnes nécessiteuses. C'est ce que l'hono-
rable Allan MacEachen décrit comme le «principal 
élément» de l'assistance envisagée par le RAPC, 
dans un passage où il emploie l'expression «tenir 
compte» («take into account») en lui prêtant le 
sens de «viser» («cover») le coût des besoins fon-
damentaux. 

La définition de l'assistance publique que renferme le 
projet de loi expose la portée des prestations pour les 
nécessiteux que prévoit le régime. Le principal élément 
de la définition se trouve dans l'exposé des besoins fon-
damentaux, -c'est-à-dire les services essentiels au main-
tien d'un niveau de vie même minimum. Ce sont la 
nourriture, le logement, le vêtement, le combustible, les 
services d'utilité publique, les fournitures ménagères et 
les services répondant aux besoins personnels. Les 
régimes d'assistance publique dont les prestations ne 
visent pas ces services ne sauraient être considérés 
comme convenables et l'on se propose de demander aux 
provinces, au moment de la conclusion d'accords en 
vertu du régime, de dispenser des montants, au titre de 
l'assistance publique, qui tiennent compte des besoins 
des particuliers et des familles à l'égard de chacun de 
ces services. 

(Débats de la Chambre des communes, ire Bess., 
27e Parl., le 27 juin 1966, à la p. 6921.) 

Plus tard au cours du débat (aux pp. 7199 et 
i 7200), le Ministre a répété que les provinces 

devaient tout au moins accepter de répondre à ces 
«besoins fondamentaux». 

Le député de York-Sud (M. Lewis), dans le discours le 
plus important des membres de son groupe, a déclaré 
que le régime d'assistance publique du Canada ne pré-
voyait pas de normes. Ma foi, cela est inexact, car le bill 
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basic requirements of recipients, including food, cloth-
ing, shelter, fuel, utilities, household supplies and per-
sonal requirements, must be met under the operation of 
this plan. Provinces must agree, under the agreement to 
be signed, to meet these basic requirements of individu- a 
als and provide them with adequate assistance to meet 
their needs. That is the standard. 

He added (at p. 7229): 

As I understand it, assistance means aid to persons in 
need of any of the following items which are contained 
in 2(a)(i) which are food, shelter, clothing, fuel, utilities, 
household supplies and personal requirements. In a 
sense this provides the basic group of items that must be 
shared in this particular plan and under which we expect 
that, in agreement with the provinces, there will be an 
obligation, as part of the sharing arrangement, to pro-
vide these basic requirements, including personal 
requirements. 

Still later in the debate, the Minister distin-
guished between the two classes of benefits con-
templated by CAP, one class mandatory, the other 
optional (at p. 7411). 

I am afraid I am not making myself clear. We shall 
require, as part of an agreement, that the province shall 
provide adequately for the basic requirements of 
individuals—food, clothing, shelter, fuel, utilities, 
household supplies and personal requirements. But the 
dollar value which is placed on these items either indi-
vidually or in total is up to the province. We shall share 
any amount. Then, of course there is the other range of 
services in whose costs we shall share—items incidental 
to carrying on a trade, care in a home for special care, 
travel and transportation, health care services and so on.  

lui-même prévoit que les besoins fondamentaux des 
bénéficiaires, y compris la nourriture, le vêtement, le 
logement, le combustible, les services d'utilité publique, 
les fournitures ménagères et les services répondant aux 
besoins personnels, doivent être satisfaits par la mise en 
œuvre de ce régime. Les provinces doivent, aux termes 
de l'accord à signer, accepter de répondre aux besoins 
fondamentaux des particuliers, et leur fournir l'aide qui 
s'impose pour satisfaire à ces besoins. Voilà la norme. 

Il a ajouté (à la p. 7229): 

Sauf erreur, l'assistance signifie l'aide accordée aux 
personnes qui ont besoin des services suivants énumérés 
dans le sous-alinéa (i) de l'alinéa a) de l'article 2, soit la 
nourriture, le logement, le vêtement, le combustible, les 
services d'utilité publique, les fournitures ménagères et 
les services répondant aux besoins personnels. D'un cer-
tain point de vue, il s'agit des besoins fondamentaux qui 
doivent être partagés en vertu de ce régime, et nous 
espérons que l'accord conclu avec les provinces impo-
sera l'obligation de fournir les services répondant à ces 
besoins fondamentaux, y compris les besoins person-
nels. 

Plus tard encore au cours du débat, le Ministre a 
fait une distinction entre les deux catégories d'allo-
cations envisagées par le RAPC, l'une revêtant un 
caractère obligatoire, l'autre étant de nature facul-
tative (à la p. 7411). 

Je crains que je ne me fasse pas assez comprendre. 
Nous demanderons un accord prévoyant, entre autres 
choses, les nécessités fondamentales des individus—la 
nourriture, le vêtement, le logement, le combustible, les 
services publics, les articles ménagers et les besoins per-
sonnels. Mais la valeur individuelle ou globale de ces 
éléments dépend des provinces. Nous partagerons toutes 
les dépenses. Bien entendu, il y a l'autre gamme de ser-
vices dont nous partagerons également les frais: les 
articles qui se rapportent à l'exercice d'un métier, aux 
soins dispensés dans un établissement spécial, aux 
voyages et aux transports, aux soins médicaux, et le 
reste. 
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As a condition of an agreement, they [the provinces] 
must include willingness to meet the basic requirements 
of the individual. With respect to additional items, to 
take one example, say, health care services, a province 
may decide that it will provide those services to individ-
uals in need. The province makes the decision and the 
federal government shares. These is that range of choice 

Les provinces doivent exprimer leur volonté de 
répondre aux besoins fondamentaux de l'individu 
comme une des conditions à l'accord. Quant aux supplé-
ments, les services de soins sanitaires, par exemple, une 
province peut décider de fournir ces services aux per-
sonnes nécessiteuses. La province décide et le gouver-
nement fédéral contribue. Les services facultatifs por- 
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on items like travel and transportation, funerals and 
burials, and health care services, but the province under-
takes to meet the basic requirements. 

The debates in the House also show that one of 
the main purposes of CAP was to move from a 
"means test", which had been used in three of the 
four separate programs which CAP replaced, to a 
"needs test". This distinction was described by the 
Minister as follows (at p. 6408): 

The needs test considers the actual requirements of indi-
viduals and families, as well as their resources, in deter-
mining the amount of assistance to be provided. This is 
in contrast to the means test which relates assistance to 
income and assets. 

Parliament's concern with a needs test supports 
the conclusion that the point of s. 6(2)(b) was to 
incorporate the needs test into CAP by referring to 
budgetary requirements and income and resources, 
as opposed to a simple reference to income and 
resources. So the debates indicate that s. 6(2)(a) 
sets the minimum level  of assistance, while 
s. 6(2)(b) provides that eligibility for that assis-
tance shall be determined by a needs test. 

4. The Adequacy Principle 

An interpretation which ensures that at least the 
basic requirements of the person in need are satis-
fied complies with the principle that a court, faced 
with general language or contending interpreta-
tions arising from ambiguity in statutory language, 
should adopt an interpretation which best assures 
adequacy of assistance. This principle has been 
applied in a number of social welfare cases. In 
Abrahams v. Attorney General of Canada, [1983] 
1 S.C.R. 2, at p. 10, this Court stated: 

Since the overall purpose of the Act is to make benefits 
available to the unemployed, I would favour a liberal 
interpretation of the re-entitlement provisions. I think 
any doubt arising from the difficulties of the language  

tent sur les voyages, le transport, les funérailles, la 
sépulture et les services de soins sanitaires, mais la pro-
vince s'engage à répondre aux besoins fondamentaux. 

a 	Il ressort en outre des débats de la Chambre des 
communes que l'un des principaux objets du 
RAPC était de substituer une «évaluation des 
besoins» à l'«évaluation des ressources» à laquelle 
on avait eu recours dans trois des quatre pro- 

b grammes distincts que venait remplacer le RAPC. 
Cette distinction a été expliquée ainsi par le Minis-
tre (à la p. 6408): 

L'évaluation des besoins tiendra compte des nécessités 
c essentielles des particuliers et des familles, aussi bien 

que de leurs ressources, pour déterminer le montant de 
l'assistance nécessaire. Cette formule est à l'opposé de 
l'évaluation des ressources qui fait dépendre l'assistance 
des revenus et des biens. 

d 
La préoccupation du Parlement relative à une 

évaluation des besoins appuie la conclusion que 
l'al. 6(2)b) visait à incorporer l'évaluation des 
besoins dans le RAPC en mentionnant les besoins 

e matériels et les revenus et ressources plutôt que 
simplement les revenus et ressources. Il_ se dégage 
donc des débats que l'al. 6(2)a) fixe le niveau 
minimum d'assistance publique tandis que 
l'al. 6(2)b) prévoit le recours à une évaluation des 

f besoins pour déterminer qui a droit à cette assis-
tance. 

4. Le principe du caractère adéquat 

Une interprétation qui garantit que seront satis-
faits au moins les besoins fondamentaux des per-
sonnes nécessiteuses est conforme au principe 
selon lequel un tribunal, face à des termes géné-
raux ou à des interprétations contradictoires résul-
tant d'ambiguïtés dans un texte législatif, doit 
adopter l'interprétation la plus propre à assurer une 
assistance publique convenable. Il s'agit là d'un 
principe qui a été appliqué dans un certain nombre 

i d'affaires en matière de bien-être social. Dans l'ar-
rêt Abrahams c. Procureur général du Canada, 
[1983] 1 R.C.S. 2, notre Cour affirme, à la p. 10: 

Puisque le but général de la Loi est de procurer des pres-
tations aux chômeurs, je préfère opter pour une interpré-
tation libérale des dispositions relatives à la réadmissibi-
lité aux prestations. Je crois que tout doute découlant de 

g 

h 



1114 	 FINLAY V. CANADA (MINISTER OF FINANCE) McLachlin J. 	[1993] 1 S.C.R. 

should be resolved in favour of the claimant. [Emphasis 
added.] 

This principle was applied in Hills v. Canada 
(Attorney General), [1988] 1 S.C.R. 513, at 
pp. 535, 559. 

In Kerr v. Metropolitan Toronto (Department of 
Social Services, General Manager) (1991), 4 O.R. 
(3d) 430, the Ontario Court (General Division), 
Divisional Court, said, at p. 445: 

The price of ambiguity in a social welfare statute is 
that the ambiguity will be resolved in favour of the 
applicant. 

In the United States, courts have adopted the 
same principle in dealing with the Social Security 
Act. In Damon v. Secretary of Health, Education 
and Welfare, 557 F.2d 31 (2d Cir. 1977), at p. 33, 
Oakes J. noted: 

This court has repeatedly held that "the Social Secur-
ity Act is a remedial statute, to be broadly construed and 
liberally applied," Haberman v. Finch, 418 F.2d 664, 
667 (2d Cir. 1969), "in consonance with its ... humani-
tarian aims," Eisenhauer v. Mathews, 535 F.2d 681, 686 
(2d Cir. 1976). See, e.g. Rosenberg v. Richardson, 
538 F.2d 487, 490 (2d Cir. 1976), and authorities cited 
therein .... In practical terms the principles mean that, 
when a Social Security Act provision can reasonably be 
construed in favor of the one seeking benefits, it should 
be so construed. 

And in Brown v. Bates, 363 F. Supp. 897 (N.D. 
Ohio 1973), at pp. 902-3, it was said: 

The Court does not believe Congress chose by enact-
ment of the Work-Study Program to draw the cycle of 
poverty tighter, but rather was attempting to break its 
bonds upon untrained poor. The Court will not allow the 
defendants to defeat this beneficient purpose by their 
own interpretation of the law, especially when that inter-
pretation, however faithful it may be to the letter of the 
law, totally defeats the spirit of the law, and serves only 
a sterile administrative purpose. 

In the case at bar, the interpretation best in 
accord with the spirit of CAP is that federal assis-
tance is predicated upon a province providing at 

l'ambiguïté des textes doit se résoudre en faveur du 
prestataire. [Je souligne.] 

Ce principe a été appliqué dans l'arrêt Hills c. 

a Canada (Procureur général), [1988] 1 R.C.S. 513, 
aux pp. 535 et 559. 

Dans l'affaire Kerr c. Metropolitan Toronto 
(Department of Social Services, General Manager) 

b (1991), 4 O.R. (3d) 430, la Cour divisionnaire de 
la Cour de l'Ontario (Division générale) affirme, à 
la p. 445: 

[TRADUCTION] Le prix à payer pour une ambiguïté 
c dans une loi en matière de bien-être social est que cette 

ambiguïté sera résolue en faveur du requérant. 

Aux États-Unis, les tribunaux ont adopté le 
même principe à l'égard de la Social Security Act. 

d Dans l'affaire Damon c. Secretary of Health, Édu-
cation and Welfare, 557 F.2d 31 (2d Cir. 1977), à 
la p. 33, le juge Oakes fait remarquer: 

[TRADUCTION] Notre cour a statué à maintes reprises 
que «la Social Security Act est une loi réparatrice qu'il 
faut interpréter d'une façon large et appliquer de 
manière libérale», Haberman c. Finch, 418 F.2d 664, 
667 (2d Cir. 1969), «en conformité avec ses [...] objets 
humanitaires», Eisenhauer c. Mathews, 535 F.2d 681, 
686 (2d Cir. 1976). Voir, par. ex., Rosenberg c. 
Richardson, 538 F.2d 487, 490 (2d Cir. 1976), et la 
jurisprudence y citée [...] Dans la pratique, les prin- 
cipes signifient que chaque fois qu'une disposition de la 
Social Security Act peut raisonnablement s'interpréter 
en faveur de la personne qui demande des allocations, 

g elle devrait être interprétée ainsi. 

Et dans l'affaire Brown c. Bates, 363 F. Supp. 897 
(N.D. Ohio 1973), aux pp. 902 et 903, on affirme: 

[TRADUCTION] D'après la cour, en mettant sur pied le 
programme travail-études, le Congrès n'a pas choisi de 
resserrer l'étreinte de la pauvreté, mais a plutôt tenté 
d'en dégager les gens pauvres sans formation. La cour 
ne permettra pas que les défendeurs contrecarrent ce but 
salutaire par leur propre interprétation de la loi surtout 
lorsque cette interprétation, si fidèle soit-elle à la lettre 
de la loi, va complètement à l'encontre de son esprit et 
ne répond qu'à une fin administrative stérile. 

En l'espèce, l'interprétation qui s'accorde le 
m ieux avec l'esprit du RAPC est celle voulant que 
l'aide fédérale tienne à ce que la province pourvoie 
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least for the basic necessities of those in need. 
Only that interpretation can ensure the "adequate 
assistance" to persons in need and the "prevention 
and removal of the causes of poverty and depen-
dence on public assistance" referred to in CAP's 
preamble. 

(b) Do the Deductions for Overpayment Violate 
the Minimum Requirements of CAP for 
Federal Contribution?  

I have determined that it is a condition of federal 
funding under CAP that the provincial social assis-
tance scheme provide to persons in need basic 
necessities, defined as "food, shelter, clothing, 
fuel, utilities, household supplies and personal 
requirements". The question is whether the deduc-
tions permitted by the Manitoba plan for overpay-
ment violate this requirement.  

à tout le moins aux besoins fondamentaux des 
nécessiteux. C'est la seule interprétation qui puisse 
assurer l'instauration de «mesures convenables 
d'assistance publique» pour les personnes nécessi- 

a teuses, de même que la «prévention et l'élimina-
tion des causes de pauvreté et de dépendance de 
l'assistance publique», dont il est question dans le 
préambule du RAPC. 

b 
b) Les retenues au titre des paiements en trop 

violent-elles les conditions minimales du 
RAPC pour qu'il y ait contribution fédérale? 

J'ai statué qu'il faut, comme condition du finan-
cement fédéral en vertu du RAPC, que le régime 
provincial d'aide sociale pourvoie aux besoins fon-
damentaux des personnes nécessiteuses, qui sont 
définis comme étant «la nourriture, le logement, le 
vêtement, le combustible, les services d'utilité 
publique, les fournitures ménagères et les services 
répondant aux besoins personnels». Il s'agit de 
déterminer si les retenues autorisées par le régime 
manitobain au titre des paiements en trop violent 
cette condition. 

C 

d 

e 

f 

g 

While the province must provide "basic require-
ments", the level of assistance necessary to satisfy 
that requirement is fixed by the provinces under 
CAP. The Manitoba allowance for basic necessi-
ties includes food, clothing, personal needs, house-
hold supplies, shelter, utilities and fuel. This list 
corresponds exactly to the "basic requirements" in 
CAP. Any deduction from the amount allotted to 
provide for these items would therefore result in 
payments below the minimum level specified by 
CAP. In addition to the foregoing items, which 
would be routinely provided, the Manitoba allow- h 
ance provides for food and shelter away from 
home, "special needs" (essential employment 
expenses, or a discretionary amount granted by the 
Minister), a housekeeper during illness, health 
care, funerals and care of children in special cir-
cumstances. While these items go beyond the 
"basic requirements" set out in CAP, and fall 
within the broader scope of "budgetary require-
ments", it is clear that they would be provided only 
in unusual circumstances and that none of them 
would enhance the spending position of the recipi- 

Bien que la province soit tenue de pourvoir aux 
«besoins fondamentaux», ce sont les provinces 
qui, aux termes du RAPC, fixent le niveau d'assis-
tance publique requis pour satisfaire à cette exi-
gence. Au Manitoba, l'allocation pour besoins fon-
damentaux comprend la nourriture, le vêtement, 
les services répondant aux besoins personnels, les 
fournitures ménagères, le logement, les services 
d'utilité publique et le combustible. Cette liste cor-
respond exactement aux «besoins fondamentaux» 
énumérés dans le RAPC. La retenue d'une somme 
quelconque sur l'allocation destinée à pourvoir à 
ces besoins entraînerait donc des paiements infé-
rieurs au niveau minimal prescrit par le RAPC. 
Outre les services susmentionnés qui seraient four-
nis systématiquement, l'allocation manitobaine 
défraie la nourriture et le logement à l'extérieur du 
domicile, les «besoins spéciaux» (les dépenses 
essentielles reliées à un emploi, ou une somme dis-
crétionnaire accordée par le Ministre), les services 
d'aide ménagère qui sont nécessaires pendant une 
période de maladie, les soins de santé, les services 
funéraires et la garde d'enfants dans des circons- 

i 
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ent, since they are all destined to reimburse third 
parties. 

If recipients of social assistance in Manitoba 
never personally receive more than their basic 
requirements, it follows that any deduction will 
necessarily deprive them of a portion of their basic 
requirements, unless they have some other source 
of funds, such as a bank account or permitted earn-
ings. Mr. Finlay, on the evidence, had neither, with 
the result that the deductions deprived him of the 
basic necessities of life. 

This is the practical effect of the deductions 
recorded in the evidence. However, it is suggested 
that the SAA, as amended, is not itself in violation 
of CAP because it permits deductions only where 
they will not cause "undue hardship": s. 20(3). It is 
suggested, and was accepted by the trial judge, that 
since deductions beyond the basic necessities of 
life would always constitute "undue hardship", 
there is no conflict between the SAA and CAP. 
Alternatively, one might argue that the determina-
tion of "undue hardship" on a case-by-case basis, 
properly done, would seldom if ever violate the 
obligation to meet basic requirements which the 
province accepts under CAP. 

Thus the SAA, properly applied, is not inconsis-
tent with CAP's requirement that the province pro-
vide for the basic requirements of persons in need. 
However, since the evidence demonstrates that at 
the time of trial some 11 percent or 5,000 Mani-
toba recipients of aid were suffering deductions 
beyond their basic requirements, we must then  

tances spéciales. Même si ces services vont au-delà 
des «besoins fondamentaux» énoncés dans le 
RAPC et relèvent du domaine plus large des 
«besoins matériels», il est évident qu'ils ne 

a seraient fournis que dans des circonstances excep-
tionnelles et qu'ils n'entraîneraient aucune aug-
mentation du pouvoir d'achat du bénéficiaire puis-
qu'il s'agit dans chaque cas de paiements destinés 
à rembourser des tierces parties. 

Si les assistés sociaux du Manitoba ne touchent 
jamais personnellement davantage que le montant 
correspondant à leurs besoins fondamentaux, il 
s'ensuit que toute retenue sur ce montant les pri-
vera nécessairement d'une partie de ce qu'il leur 
faut pour subvenir à ces besoins, à moins qu'ils ne 
disposent d'une autre source de fonds, comme un 
compte bancaire ou un salaire autorisé. D'après la 

d preuve, M. Finlay n'avait ni l'un ni l'autre, si bien 
que les retenues l'empêchaient de subvenir à ses 
besoins essentiels. 

Tel est l'effet pratique des retenues mentionnées 
dans la preuve. On laisse entendre cependant que 
la Loi sur l'aide sociale, telle que modifiée, ne va 
pas elle-même à l'encontre du RAPC puisqu'elle 
n'autorise les retenues que dans la mesure où elles 
ne causeront pas de «préjudice injustifié» 
(par. 20(3)). On affirme, ce qui a été accepté par le 
juge de première instance, que, puisque les rete-
nues qui rendent les allocations insuffisantes pour 
répondre aux besoins essentiels constitueraient 
toujours un «préjudice injustifié», la Loi sur l'aide 
sociale et le RAPC ne sont nullement contradic-
toires. Subsidiairement, on pourrait soutenir que la 
détermination cas par cas de l'existence d'un «pré-
judice injustifié», à la condition d'être faite correc-
tement, ne constituerait que rarement, voire jamais, 
un manquement à l'obligation de subvenir aux 
besoins fondamentaux que la province a assumée 
aux termes du RAPC. 

Donc, appliquée correctement, la Loi sur l'aide 
sociale n'est pas incompatible avec l'exigence du 
RAPC que la province pourvoie aux besoins fon-
damentaux des personnes nécessiteuses. Toutefois, 
vu qu'il ressort de la preuve qu'au moment du pro-
cès environ 11 pour 100 des assistés sociaux du 
Manitoba, soit quelque 5 000 personnes, faisaient 

e 

I 

g 

h 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	FINLAY c. CANADA (MINISTRE DES FINANCES) Le juge McLachlin 	1117 

conclude that the policy of the government violates 
its own Act and its own agreement with the federal 
government under CAP, by which it undertakes, as 
a condition of contribution, to provide the basic 
requirements of persons in need. 

It is argued that this result makes the provisions 
for recovery of overpayments in the CAP regula-
tions and the SAA redundant. That is not the case. 
Repayment may be claimed from all sources, other 
than the basic amount which the person in need 
requires to live. This includes bank accounts and 
other assets, as well as earnings which the recipi-
ent may be allowed to retain under the scheme. In 
a case . such as that of Mr. Finlay, who has no 
assets and no other income, this may render recov-
ery of overpayments impossible. But in other 
cases, it may well be possible to recover overpay-
ments. For example, in the case of a person who 
has received an overpayment through error or as a 
result of his fraud, the monies received or the 
assets they purchased might be available. The 
same would apply if the recipient has savings or 
earnings from other sources. 

l'objet de retenues rendant les allocations insuffi- 
santes pour répondre à leurs besoins fondamen- 
taux, nous devons alors conclure que la politique 
du gouvernement du Manitoba viole sa propre loi 

° ainsi que l'accord qu'il a conclu avec le gouverne-
ment fédéral en vertu du RAPC, dans lequel le 
gouvernement provincial s'engage, comme condi-
tion de l'obtention d'une contribution, à subvenir 
aux besoins fondamentaux des personnes nécessi-
teuses. 

On prétend que ce résultat a pour effet de rendre 
redondantes les dispositions du règlement du 
RAPC et de la Loi sur l'aide sociale relatives au 
recouvrement des sommes versées en trop. Il n'en 
est rien. Le remboursement peut se faire à partir de 
toutes les sources à l'exception du montant de base 
dont la personne nécessiteuse a besoin pour vivre. 
Parmi ces sources figurent les comptes bancaires et 
d'autres éléments d'actif ainsi que le salaire que le 
bénéficiaire peut être autorisé à garder aux termes 
du régime. Dans un cas comme celui de M. Finlay, 
qui n'a aucun actif ni aucun autre revenu, cela peut 
rendre impossible le recouvrement des sommes 
versées en trop. Mais dans d'autres cas, il peut 
bien être possible de recouvrer les sommes versées 
en trop. Par exemple, dans le cas d'une personne 
qui a reçu un paiement en trop en raison d'une 
erreur ou par suite de sa propre fraude, les sommes 
qu'elle a touchées ou les biens achetés au moyen 
de ces sommes pourraient servir au rembourse-
ment. Il en serait de même si le bénéficiaire avait 
des économies ou s'il tirait un revenu d'autres 
sources. 
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Two other arguments must be briefly addressed. 
Some of the provincial interveners argued that it 
was inappropriate to assess the adequacy of provi- h 

sion for social service by reference to a single 
month in isolation. It was argued that, viewed in a 
long enough time span, the recovery process 
merely takes back from a recipient of assistance 
the exact amount of the excess in payments 
received. 

There are several reasons why this contention 
should not prevail. The long-term accounting 
approach overlooks the human reality of persons in 

Il y a lieu d'aborder brièvement deux autres 
arguments. Certains intervenants provinciaux ont 
fait valoir qu'il ne convenait pas d'apprécier en 
fonction d'un seul mois, pris isolément, le carac-
tère suffisant d'allocations d'aide sociale. On a 
prétendu que, si on le considère sur une période 
suffisamment longue, le processus de recouvre-
ment n'a pour effet que de reprendre au bénéfi-
ciaire de l'aide le montant exact des paiements 
qu'il a reçus en trop. 

Il y a plusieurs raisons de rejeter cet argument. 
La méthode comptable fondée sur une longue 
échéance ne tient pas compte de la réalité qu'af- 

J 
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need. They have no savings, no reserves. To deny 
them their monthly allocation for basic needs is in 
fact to deny them their food, shelter and other 
basic necessities, an approach directly at odds with 
the philosophy behind CAP. It is, moreover, a fal-
lacy that the overpayment was available for basic 
living requirements, the assumption on which the 
long-term accounting argument rests. A final rea-
son for rejecting the long-term accounting 
approach is that it is only fair that the government 
of Manitoba, having chosen to calculate social ser-
vice payments on a monthly basis, should be held 
to the same monthly basis in recapturing overpay-
ments. 

The other submission which should be 
addressed is the argument of some of the provin-
cial interveners that it would be illogical to forbid 
a province from recovering overpayments when it 
could achieve the same effect by simply lowering 
its assessment of basic requirements in the prov-
ince by 50 percent or any other proportion of the 
current level. 

frontent les personnes nécessiteuses. Celles-ci 
n'ont ni économies ni fonds de réserve. Les priver 
de l'allocation mensuelle qu'ils touchent pour 
combler leurs besoins fondamentaux revient en fait 

a à les priver de nourriture, de logement et d'autres 
choses répondant à des besoins essentiels, ce qui 
va directement à l'encontre de la philosophie du 
RAPC. De plus, il est faux que le paiement en trop 
pouvait être affecté aux besoins fondamentaux en 
matière de subsistance, ce qui représente l'hypo-
thèse sur laquelle repose l'argument de la méthode 
comptable fondée sur une longue échéance. La 
dernière raison de rejeter la méthode comptable 

c fondée sur une longue échéance est qu'il n'est que 
juste que, puisque le gouvernement du Manitoba a 
choisi de calculer les allocations d'aide sociale sur 
une base mensuelle, celui-ci soit tenu de recourir à 
la même méthode de calcul pour recouvrer les 

d  sommes versées en trop. 

L'autre argument qui devrait être abordé est 
celui, avancé par certains intervenants provin-
ciaux, selon lequel il serait illogique d'interdire à 
une province de recouvrer les paiements en trop 
puisqu'elle pourrait arriver au même résultat en 
réduisant simplement de moitié, ou d'un autre 
pourcentage, son évaluation des besoins fonda-
mentaux par rapport au niveau actuel. 

e 

f 

g 

The first problem with this argument is the 
assumption that the provinces can arbitrarily lower 
the social assistance rates and still claim CAP con-
tributions from the federal government. If we 
accept, as I have, the proposition that federal con-
tributions are contingent on the province supplying 
"basic requirements" of food, shelter and other 
basic necessities, then a province cannot reduce the h 
payments below this amount and claim under the 
scheme. Under CAP it is the province that fixes the 
scheme, but it must do so in accordance with the 
basic requirements of the scheme if it wishes to 
claim contribution from the federal government. 
The second difficulty with this argument is the 
problem of inferring from a general right of reduc-
tion across the board (assuming one exists) that 

J 

La première difficulté que soulève cet argument 
est qu'il suppose que les provinces peuvent arbi-
trairement abaisser les taux d'aide sociale tout en 
continuant de réclamer du gouvernement fédéral 
des contributions en vertu du RAPC. Si l'on 
accepte, comme je l'ai fait, qu'une province ne 
peut obtenir des contributions fédérales que si elle 
pourvoit aux «besoins fondamentaux» que sont la 
nourriture, le logement et d'autres nécessités de la 
vie, alors cette province ne saurait allouer moins 
que la somme y correspondant et réclamer des con-
tributions en vertu du régime. Aux termes du 
RAPC, c'est la province qui détermine les moda-
lités de l'aide sociale, mais elle doit le faire confor-
mément aux exigences fondamentales du régime, 
si elle veut réclamer la contribution du gouverne-
ment fédéral. Le second problème que pose cet 
argument tient à la difficulté à déduire de l'exis-
tence d'un droit général de réduction de toutes les 
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there is a right to reduce the allotment of a particu-
lar recipient, without touching the others. 

I conclude that the deductions for overpayment 
made by Manitoba in cases such as this reduce the 
amount of assistance below the federally pre-
scribed minimum. 

2. Whether CAP Permits Rates for Social Assis-
tance to be Set by the Municipalities 

At the time of the trial, Manitoba had a two-tier 
system of welfare. One tier is administered by the 
province. Here the province sets the rates. The 
other tier is administered by the municipalities. 
There, they set their rates. There is a wide differen-
tial between the rates set by the municipalities. 
Only one, the City of Brandon, establishes rates for 
basic necessities as high as the province.  

allocations (à supposer qu'il y en ait un) l'exis-
tence d'un droit de réduire celles d'un bénéficiaire 
en particulier, sans toucher aux autres. 

a 	Je conclus que les retenues au titre des paie- 
ments en trop effectuées par le Manitoba dans des 
cas comme celui qui nous occupe ont pour effet de 
ramener le montant de l'assistance publique à un 
niveau inférieur au minimum prescrit par le gou-
vernement fédéral. 

2. Le RAPC permet-il que les taux d'aide sociale 
soient fixés par les municipalités? 

c 

Au moment du procès, le Manitoba était doté 
d'un régime d'assistance publique à deux paliers. 
Un palier est administré par la province et, à ce 
palier, c'est la province qui fixe les taux. L'autre 
palier est administré par les municipalités, qui 
fixent leurs propres taux. Il existe un large écart 
entre les taux établis par les municipalités. Seule la 
ville de Brandon fixe pour les besoins fondamen-
taux un taux aussi élevé que celui de la province. 

d 

e 

The issue is not whether different rates may be 
justified for different areas of the province. Living 
expenses can vary from place to place. The issue is 
the narrower one of whether CAP requires the f 
rates to be set by the provincial authority, or 
whether they can be set by municipal authorities 
without any input or requirement for approval by 
the provincial authority. 	

g 

The language of CAP supports the view that it is 
the provincial authority which must determine the h 

rates. Section 2 provides for' a needs test for a "per-
son in need" "established by provincial authority". 
That term is in turn defined as "the provincial 
Minister or other official or body specified by the 
province" in the relevant agreement. The 
1967 Manitoba agreement follows this lead, stating 
that "[t]he Minister of Welfare is the provincial 
Minister charged with the administration of the 
provincial law." 	

i 

Il ne s'agit pas de savoir si des taux différents 
peuvent se justifier dans différentes régions de la 
province, car il se peut bien que les frais de subsis-
tance varient d'un endroit à l'autre. La question est 
de portée plus limitée et consiste à déterminer si le 
RAPC exige que les taux soient fixés par l'autorité 
provinciale ou s'ils peuvent l'être par les autorités 
municipales, sans que l'autorité provinciale prenne 
part au processus ou qu'elle ait à donner son 
approbation. 

Le texte du RAPC appuie le point de vue selon 
lequel c'est l'autorité provinciale qui doit fixer les 
taux. L'article 2 prévoit en effet, dans le cas d'une 
«personne nécessiteuse», une vérification des 
besoins «par l'autorité provinciale», laquelle 
expression est définie comme désignant «[1]e 
ministre provincial ou une autorité ou un orga-
nisme autre spécifié par la province» dans l'accord 
applicable. L'accord de 1967 conclu avec le Mani-
toba va dans le même sens puisqu'on y lit que 
[TRADUCTION] «[1]e ministre du Bien-être social est 
le ministre provincial chargé de l'application de la 
loi provinciale». 
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However, CAP does not require that the dollar 
rate for assistance be set by the province. Provided 
that the province establishes the test for a "person 
in need", the application of that test may be left to 
its delegates, the municipalities. Manitoba has 
established the test; s. 450(1) of the Municipal Act 
defines a "person in need" and that person's "basic 
necessities". "Basic necessities" covers the same 
items as "basic requirements" in CAP. Each 
municipality is required to provide in a by-law for 
persons in need and for the provision of "basic 
necessities". The trial judge found there was no 
evidence that the municipalities were not using a 
proper needs test, and that there was an adequate 
provision for appealing municipal decisions which 
might violate the provincial standard. In short, 
both the letter and the substance of CAP's require-
ments for fixing rates of social assistance were 
complied with. 

I conclude that the policy of Manitoba of 
allowing rates to be set by municipalities without 
the requirement of approval by the provincial 
authority does not violate CAP. 

3. Remedy 

I agree with the Court of Appeal below that a 
blanket injunction against federal contributions to 
the cost of social assistance in Manitoba until the 
province complies with the minimum requirements 
of CAP is draconian and undesirable. It would cut 
off aid for a great many salutary programs, includ-
ing child welfare, and has not been shown to be 
required to correct the problems which give rise to 
these proceedings. As MacGuigan J.A. put it 
below, at p. 816: 

Such a consequence would ... be totally out of propor-
tion to the mischief sought to be remedied by the 
respondent. Moreover declarations are invariably 
honoured by governments and I see no necessity for 
other relief. 

Le RAPC n'exige cependant pas que ce soit la 
province qui fixe le montant de l'assistance 
publique. En effet, pourvu qu'elle vérifie qui est 
une «personne nécessiteuse», la province peut lais-

a ser à ses déléguées, les municipalités, le soin d'ap-
pliquer ce critère. C'est le Manitoba qui effectue 
cette vérification: le par. 450(1) de la Loi sur les 
municipalités définit la «personne nécessiteuse» et 
ses «besoins essentiels». Les «besoins essentiels» 
correspondent exactement aux «besoins fondamen-
taux» dont il est question dans le RAPC. Chaque 
municipalité est tenue de venir en aide, par voie de 
règlement, aux personnes nécessiteuses et de sub- 
venir à leurs «besoins essentiels». Le juge de pre- 
mière instance a conclu qu'il n'y avait aucune 
preuve que les municipalités ne procédaient pas à 
une vérification appropriée des besoins, et qu'on 
avait suffisamment prévu un mécanisme d'appel 

d des décisions municipales qui pourraient violer la 
norme provinciale. Bref, on a respecté, à la lettre et 
pour l'essentiel, les exigences du RAPC en matière 
de fixation des taux d'aide sociale. 

e 	Je conclus que la politique du Manitoba consis- 
tant à permettre aux municipalités de fixer les taux 
sans qu'elles ne soient obligées d'obtenir l'appro-
bation de l'autorité provinciale ne contrevient pas 
au RAPC. 

3. La réparation 

Je partage l'avis de la Cour d'appel fédérale 
qu'une interdiction générale des contributions 
fédérales aux frais de l'aide sociale au Manitoba 
jusqu'à ce que cette province se conforme aux exi-
gences minimales du RAPC serait à la fois draco-
nienne et peu souhaitable. Une telle mesure prive-
rait d'aide un grand nombre de programmes 
salutaires, dont la protection de l'enfance, et il n'a 
pas été démontré qu'elle s'impose pour régler les 
problèmes à l'origine de la présente instance. 
Comme l'a dit le juge MacGuigan de Cour d'appel 
fédérale (à la p. 816): 

... une telle conséquence serait tout à fait hors de pro-
portion compte tenu de la situation à laquelle l'intimé 
voudrait que l'on remédie. De plus, comme les gouver-
nements respectent invariablement les jugements décla-
ratoires, je ne vois pas l'utilité d'accorder un autre 
redressement. 

g 

h 

J 
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I share MacGuigan J.A.'s confidence that the 
province will move to bring its program into con-
formity with the requirements of CAP. Indeed, not 
to do so would put it at risk of losing all federal 
contribution, which is conditional on the provincial 
plan being in conformity with the conditions of 
CAP: s. 7. 

The appropriate remedy is a declaration that the 
Manitoba scheme fails to comply with the condi-
tions of federal contribution established by CAP in 
so far as it permits deductions which reduce levels 
below "basic requirements". If further relief should 
be required, I would grant liberty to apply. 

Disposition  

I would dismiss the appeal, and grant a declara-
tion that the plan of the Province of Manitoba fails 
to comply with CAP in so far as it permits deduc-
tions which reduce levels below "basic require-
ments". The respondent shall have his costs 
throughout on a solicitor-client basis. Should any 
further relief be required, there is liberty to apply. 

The judgment of Sopinka, Gonthier, Iacobucci 
and Major JJ. was delivered by 

SOPINKA J.—I have had the benefit of reading 
the reasons of my colleague Justice McLachlin in 
this appeal. She concludes that the Province of 
Manitoba is in breach of the terms of the Canada 

À l'instar du juge MacGuigan, je suis confiante 
que la province prendra des mesures en vue d'as-
surer la conformité de son programme avec les 
exigences du RAPC. En fait, si elle ne le faisait 

a  pas, elle courrait le risque de perdre toute contribu-
tion fédérale, laquelle est assujettie à la condition 
que le régime provincial respecte les exigences du 
RAPC: art. 7. 

La réparation convenable est un jugement décla-
rant que le régime manitobain ne respecte pas les 
conditions, établies par le RAPC, pour qu'il y ait 
contribution fédérale, dans la mesure où il autorise 
des retenues qui font tomber les niveaux d'assis-
tance publique au-dessous du seuil des «besoins 
fondamentaux». Dans l'hypothèse où une autre 
réparation serait nécessaire, je donnerais l'autorisa-
tion d'en faire la demande. 

4. Les dépens 

À l'instar de la Cour d'appel, je ne suis pas con-
vaincue que les paiements en trop reçus par l'in-
timé ont résulté des actes délibérés de ce dernier. 
De plus, les tribunaux lui ont reconnu la qualité 
pour agir en tant qu'auteur d'une demande d'inté-
rêt public. Je suis d'avis de confirmer la décision 
de la Cour d'appel d'accorder à l'intimé ses 
dépens sur la base avocat-client, dont la moitié 
devra être acquittée par les appelants, et l'autre 
moitié, par le procureur général du Manitoba. 

Dispositif 
g 

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi et de rendre 
un jugement déclarant que le régime manitobain ne 
respecte pas le RAPC dans la mesure où il autorise 
des retenues qui font tomber les niveaux d'assis- 

h tance publique au-dessous du seuil des «besoins 
fondamentaux». L'intimé a droit à ses dépens dans 
toutes les cours sur la base avocat-client. Une autre 
réparation pourra être demandée, si nécessaire. 

Version française du jugement des juges 
Sopinka, Gonthier, lacobucci.et Major rendu par 

LE JUGE SOPINKA—J'ai pris connaissance des 
motifs rédigés, en l'espèce, par ma collègue le juge 
McLachlin. Elle conclut que la province du Mani-
toba manque aux exigences du Régime d'assis- 

d 
4. Costs 

Like the Court of Appeal, I am not satisfied that 
the overpayments to the respondent were caused 
by, his deliberate actions. Moreover, he was recog-  e 
nized by the courts as having standing as a public 
interest plaintiff. I. would confirm the decision of 
the Court of Appeal that he should have costs on a 
solicitor-client basis, one-half to be paid by the 
appellants, the other half by the Attorney General f 
of Manitoba. 

b 

C 

i 
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Assistance Plan, R.S.C., 1985, c. C-1 (formerly 
R.S.C. 1970, c. C-1) ("CAP") by allowing deduc-
tions for overpayments such that an individual's 
allowance for a given month falls below "basic 
requirements". With respect, I am unable to agree 
with this conclusion. I will also deal with the 
alleged breach by the Province of Manitoba of 
CAP in permitting municipalities to establish the 
rates of social assistance. In respect of this issue, 
my colleague and I are in agreement as to the 
result. 

Factual Background  

The respondent, who suffers from permanent 
disabilities, is a recipient of a social allowance 
from the Government of Manitoba. Deductions 
from his assistance were made in order to permit 
recovery of three overpayments. The first overpay-
ment, $207.70, related to shared accommodations; 
the second, $109.00, to excess moving costs; and 
the third, $796.00, to a Provincial Employment 
Program ("PEP") grant which the respondent did 
not disclose. The resulting deductions ranged from 
$6.00 to $8.43 per month. The respondent brought 
several appeals, pursuant to the Manitoba Social 
Allowances Act, R.S.M. 1987, c. S160 (formerly 
R.S.M. 1970, c. S160) ("SAA"), from these deduc-
tions. An appeal with respect to the PEP grant 
overpayment reached the Manitoba Court of 
Appeal: Re Finlay and Director of Welfare (Winni-
peg South/West) (1976), 71 D.L.R. (3d) 597. All of 
these appeals were dismissed. The decision of the 
Court of Appeal preceded the amendment to s. 20 
of the SAA which added s. 20(3) authorizing the 
deduction of payments subject to undue hardship. 

The respondent then commenced this action in 
1982. His standing as a public interest litigant was 
confirmed by this Court: Finlay v. Canada (Minis-
ter of Finance), [1986] 2 S.C.R. 607. At trial Tei-
telbaum J. held that Manitoba's scheme for deduc-
tions for overpayments violated CAP, but that 
CAP did not prohibit municipal rate setting:  

tance publique du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-1 
(auparavant S.R.C. 1970, ch. C-1) («RAPC»), en 
autorisant, au titre des paiements en trop, des rete- 
nues qui rendent l'allocation d'une personne pour 

a un mois donné insuffisante pour combler ses 
«besoins fondamentaux». En toute déférence, je ne 
puis souscrire à cette conclusion. Je vais également 
examiner la violation du RAPC que la province du 
Manitoba aurait commise en permettant aux muni-
cipalités de fixer les taux d'aide sociale. Ma col-
lègue et moi sommes d'accord sur le résultat en ce 
qui concerne cette question. 

Historique 

L'intimé, atteint d'une incapacité permanente, 
reçoit une allocation d'aide sociale du gouverne-
ment du Manitoba. Cette allocation a fait l'objet de 

d retenues visant à récupérer trois sommes versées 
en trop, dont la première, s'élevant à 207,70 $, se 
rapportait à un logement partagé, la deuxième, de 
l'ordre de 109 $, était pour des frais de déménage-
ment excédentaires, et la troisième, soit 796 $, 

e résultait d'une subvention, versée dans le cadre 
d'un programme d'emploi provincial («PEP»), que 
l'intimé n'a pas déclarée. Les retenues effectuées 
en conséquence ont varié entre 6 $ et 8,43 $ par 
mois. L'intimé a interjeté plusieurs appels contre 
ces retenues, conformément à la Loi sur l'aide 
sociale du Manitoba, L.R.M. 1987, ch. S160 
(auparavant R.S.M. 1970, ch. S160). Un appel 
relatif au paiement en trop constitué par la subven-
tion versée dans le cadre du PEP est parvenu 
devant la Cour d'appel du Manitoba: Re Finlay 
and Director of Welfare (Winnipeg South/West) 
(1976), 71 D.L.R. (3d) 597. Chacun de ces appels 
a été rejeté. La Cour d'appel a rendu son arrêt 

h avant la modification de l'art. 20 de la Loi sur 
l'aide sociale qui a ajouté le par. 20(3) autorisant 
la retenue de montants dont la privation ne causera 
pas un préjudice injustifié. 

L'intimé a ensuite intenté la présente action en 
1982. Notre Cour a confirmé qu'il avait qualité 
pour agir dans l'intérêt public: Finlay c. Canada 
(Ministre des Finances), [1986] 2 R.C.S. 607. En 
première instance, le juge Teitelbaum a statué que 
le régime manitobain prévoyant des retenues aux 
fins de recouvrer les paiements en trop violait le 

b 
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(1989), 57 D.L.R. (4th) 211, 25 F.T.R. 45. The 
Federal Court of Appeal concluded that Manitoba 
was breaching CAP on both grounds: [1990] 
2 F.C. 790, 71 D.L.R. (4th) 422, 115 N.R. 321. 

a 

The Scheme  

RAPC, mais que le RAPC n'interdisait pas la fixa-
tion de taux par les municipalités: (1989), 
57 D.L.R. (4th) 211, 25 F.T.R. 45. La Cour d'ap-
pel fédérale a conclu que le Manitoba violait le 
RAPC dans les deux cas: [1990] 2 C.F. 790, 
71 D.L.R. (4th) 422, 115 N.R. 321. 

Le régime 

The relevant provisions of CAP, the Canada 
Assistance Plan Regulations, the 1967 Agreement 
between the Government of Canada and the Prov-
ince of Manitoba, the SAA, the Social Allowances 
Regulation, and The Municipal Act are set out in 
the reasons of McLachlin J. 

b 	
Les dispositions pertinentes du RAPC, du 

Règlement du Régime d'assistance publique du 
Canada, de l'accord de 1967 entre le gouverne-
ment du Canada et la province du Manitoba, de la 

c Loi sur l'aide sociale, du Règlement sur l'aide 
sociale et de la Loi sur les municipalités sont énon-
cées dans les motifs du juge McLachlin. 

Analysis  
d 

(1) Do Deductions to Permit Recovery of Over-
payments Violate CAP and the Agreement? 

In order to answer this question, it is first neces- e 

sary to consider the nature and object of CAP and 
the scheme it establishes. As its full title states, 
CAP is "An Act to authorize the making of contri-
butions by Canada toward the cost of programs for 
the provision of assistance and welfare services to 
and in respect of persons in need". It is a spending 
statute. This is confirmed by reference to its pre-
amble which, while recognizing that "the provision 
of adequate assistance to and in respect of persons 
in need and the prevention and removal of the 
causes of poverty and dependence on public assis-
tance are the concern of all Canadians", identifies 
Parliament's specific aim in enacting this legisla-
tion—"the Parliament of Canada ... is desirous of h 
encouraging the further development and exten-
sion of assistance and welfare services programs 
throughout Canada by sharing more fully with the 
provinces in the cost thereof" (emphasis added). 
As McLachlin J. observes, the federal involvement 
is based entirely on its spending power. In my 
view, given the nature and objects of CAP the con-
ditions attached to the federal government's contri-
bution are not designed to dictate the precise terms 
of the provincial legislation. Rather, the conditions 
are designed to promote legislation which achieves  

Analyse  

(1) Les retenues aux fins de recouvrer les paie-
ments en trop violent-elles le RAPC et l'ac-
cord? 

Pour répondre à cette question, il faut d'abord 
examiner la nature et l'objet du RAPC et du 
régime qu'il établit. Comme le dit son titre com-
plet, le RAPC est une «Loi autorisant le Canada à 
contribuer aux frais des régimes visant à fournir 
une assistance publique et des services de protec-
tion sociale aux personnes nécessiteuses et à leur 
égard». Il s'agit d'une loi qui autorise l'engage-
ment de dépenses, ce que vient confirmer d'ail-
leurs son préambule qui, tout en reconnaissant que 
«l'instauration de mesures convenables d'assis-
tance publique pour les personnes nécessiteuses et 
que la prévention et l'élimination des causes de 
pauvreté et de dépendance de l'assistance publique 
intéressent tous les Canadiens», énonce le but pré-
cis que visait le Parlement en adoptant cette loi: 
«le Parlement du Canada [...] désire encourager 
l'amélioration et l'élargissement des régimes d'as-
sistance publique et des services de protection 
sociale dans tout le Canada en partageant dans une 
plus large mesure avec les provinces les frais de 
ces programmes» (je souligne). Comme le fait 
remarquer le juge McLachlin, la participation du 
gouvernement fédéral repose entièrement sur son 
pouvoir de dépenser. A mon avis, compte tenu de 
la nature et des objets du RAPC, les conditions 

f 

g 
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h 

substantial compliance with the objectives of CAP. 
It is from this perspective that the interpretation of 
this Act, including the terms set out in s. 6, should 
be approached. Ambiguities in the legislation 
should be resolved in so far as is possible on the 
basis of the interpretation which respects the over-
all purpose and objective of CAP. 

A brief overview of the scheme established by 
CAP is as follows. Section 4 authorizes the Gov-
ernment of Canada to enter into agreements with 
the provincial governments to pay them contribu-
tions toward their expenditures on social assistance 
and welfare. Section 6 specifies terms that must be 
included in such agreements. Of particular rele-
vance to this appeal are the terms provided for in 
ss. 6(2)(a) and 6(2)(b). According to s. 7, all fed-
eral contributions are subject to these conditions 
and to observance of the undertakings contained in 
an agreement. Section 5 authorizes payments to the 
provinces. Broadly speaking it authorizes contribu-
tions amounting to half of a province's eligible 
expenditures. 

What then is required of a province by virtue of 
the undertakings it must make in accordance with 
ss. 6(2)(a) and 6(2)(b)? For the sake of conve-
nience, I reproduce those provisions: 

(2) An agreement shall provide that the province 

(a) will provide financial aid or other assistance to or 
in respect of any person in the province who is a per-
son in need described in paragraph (a) of the defini-
tion "person in need" in section 2, in an amount or 
manner that takes into account the basic requirements 
of that person; 

(b) will, in determining whether a person is a person 
described in paragraph (a) and the assistance to be 
provided to that person, take into account the budget- 

dont est assortie la contribution du gouvernement 
fédéral ne visent pas à dicter les termes précis de la 
législation provinciale. Au contraire, ces condi- 
tions visent à promouvoir les mesures législatives 

a  qui permettent de respecter, pour l'essentiel, les 
objectifs du RAPC. C'est sous cet angle qu'il y a 
lieu d'aborder l'interprétation de cette loi et 
notamment les conditions énoncées à son art. 6. 
Toute ambiguïté dans le texte législatif devrait, 
autant que possible, être dissipée au moyen de l'in-
terprétation qui respecte l'objectif global du 
RAPC. 

Voici un bref aperçu du régime établi . par le 
RAPC. L'article 4 permet au gouvernement du 
Canada de conclure avec les gouvernements pro-
vinciaux des accords prévoyant des contributions 
fédérales aux dépenses engagées par les provinces 
au titre de l'aide et de la protection sociales. L'ar-
ticle 6 énonce les conditions à inclure dans ces 
accords. Les conditions prévues aux al. 6(2)a) et 
6(2)b) sont particulièrement pertinentes en l'es-
pèce. Suivant l'art. 7, toutes les contributions fédé-
rales sont assujetties à ces conditions et à l'obser-
vation des engagements contenus dans un accord. 
L'article 5 autorise les paiements aux provinces. 
En gros, les contributions ainsi autorisées repré-
sentent la moitié des dépenses admissibles d'une 
province. 

À quoi donc une province est-elle tenue en vertu 
des engagements qu'elle doit prendre conformé-

g  ment aux al. 6(2)a) et 6(2)b)? Pour des motifs de 
commodité, je reproduis ces dispositions: 

(2) Un accord doit prévoir que la province: 

a) fournira l'aide financière ou une autre forme d'as-
sistance publique à toute personne de la province qui 
est une personne nécessiteuse visée à l'alinéa a) de la 

i 	définition de «personne nécessiteuse» à l'article 2, ou 
à l'égard d'une telle personne, dans une mesure ou 
d'une manière compatibles avec ses besoins fonda-
mentaux; 

b) tiendra compte, en décidant si une personne est 
visée par l'alinéa a) et en déterminant l'assistance 
publique à fournir à cette personne, de ses besoins 

b 
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ary requirements of that person and the income and 
resources available to that person to meet those 
requirements; 

These provisions are reflected in clauses 2(a) and 
2(b)(ii) of the 1967 Canada-Manitoba Agreement. 
In interpreting these provisions, we must seek to 
give meaning to both of them in a manner that is 
consistent with the overall purpose of the statute. 
The words must be read in their context and in b 

their grammatical and ordinary sense harmoni-
ously with the scheme and object of the Act. The 
key phrase "take(s) into account" appears in the 
English version of both subsections; however the 
context makes it clear that these words may bear C 

different meanings in each. The focus of the two 
provisions is different. Section 6(2)(a) is con-
cerned solely with the level of assistance to be pro-
vided and emphasizes the primacy of an individu-  

d 
al's "basic requirements" in establishing that 
amount. Section 6(2)(b) identifies factors that are 
relevant not only in setting the level of assistance, 
but also in determining who is a "person in need". 
It requires the province to "take into account" an e  
individual's budgetary requirements, income and 
available resources in making those determina-
tions. That different meanings may be attributable 
to "take(s) into account" in the two subsections is 
supported by reference to the French text. Section 
6(2)(a) requires a province to provide assistance 
"dans une mesure ou d'une manière compatibles 
avec ses besoins fondamentaux" (emphasis added). 
The language of s. 6(2)(b), by contrast, requires 
that the province "tiendra compte  ... de ses 
besoins matériels et des revenus et ressources ..." 
(emphasis added). 

h 

In my view s. 6(2)(a) requires assistance to be 
provided in an amount that is compatible, or con-
sistent, with an individual's basic requirements. It 
thus requires something more than mere "consider-
ation" of an individual's basic requirements. If that 
were all that were required, a province could pro-
vide almost any amount of assistance, including an J 

amount far less than that which would be compati- 

matériels et des revenus et ressources dont elle dis-
pose pour les satisfaire; 

Ces dispositions se reflètent aux clauses 2a) et 
2b)(ii) de l'accord de 1967 intervenu entre le 
Canada et le Manitoba. En interprétant ces disposi-
tions, nous devons chercher à leur donner à toutes 
les deux un sens qui soit compatible avec l'objectif 
global de la Loi. Les termes doivent être inter-
prétés en fonction de leur contexte et selon leur 
sens grammatical et courant, de ma manière à con-
corder avec l'objet de la Loi et le régime qu'elle a 
établi. L'expression clé «take(s) into account» 
figure dans la version anglaise des deux alinéas en 
question. Toutefois, il ressort nettement de leur 
contexte que ces mots peuvent avoir un sens diffé-
rent dans chaque cas. Les deux dispositions portent 
sur des sujets différents. L'alinéa 6(2)a) concerne 
uniquement le montant de l'assistance à fournir et 
insiste sur la primauté des «besoins fondamen-
taux» d'une personne dans l'établissement de ce 
montant. L'alinéa 6(2)b) énonce les facteurs qui 
sont pertinents non seulement pour fixer le mon-
tant de l'assistance, mais aussi pour déterminer qui 
est une «personne nécessiteuse». Aux termes de 
cet alinéa, la province doit, dans ces décisions, 
«[tenir] compte» des besoins matériels d'une per-
sonne ainsi que des revenus et des ressources dont 
elle dispose. L'hypothèse selon laquelle des sens 
différents peuvent être attribués à l'expression 
anglaise «take(s) into account» employée dans les 
deux alinéas, est appuyée par le texte français qui, 
à l'al. 6(2)a), oblige une province à fournir l'assis-
tance «dans une mesure ou d'une manière compa-
tibles avec [les] besoins fondamentaux» (je sou-
ligne) de la personne. Par contre, l'al. 6(2)b) 
prévoit que la province «tiendra compte [...] [des] 
besoins matériels et des revenus et ressources» (je 
souligne) de cette personne. 

Selon moi, l'al. 6(2)a) exige que le montant de 
l'aide fournie soit compatible avec les besoins fon-
damentaux d'une personne ou conforme à ceux-ci. 
Il requiert donc quelque chose de plus que la sim-
ple «considération» des besoins fondamentaux 
d'une personne. Si c'était là tout ce qui est requis, 
une province pourrait verser à peu près n'importe 
quel montant d'aide, fût-il nettement inférieur à 
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ble with basic requirements, as long as it had 
turned its mind to such requirements. Such an 
interpretation would not even permit the federal 
government to limit its contributions to schemes 
that were of the general nature it wished to sup-
port. I cannot accept this as Parliament's intention. 
However s. 6(2)(a) does not necessitate an exact fit 
in the sense of requiring a province to provide an 
amount of assistance that "fulfils" or "equals" 
basic requirements for each payment period. The 
words chosen by Parliament do not suggest such a 
rigid requirement. Moreover some flexibility in the 
standard imposed upon the provinces is to be 
expected having regard for the context of CAP. It c 
is, after all, a spending statute designed to 
encourage provinces to develop programs consis-
tent with national objectives. Section 6(2)(b), as I 
noted earlier, is addressed at determining both who 
is a person in need and how much assistance 
should be provided. With respect to the latter, 
s. 6(2)(b) must be read in conjunction with s. 
6(2)(a), which gives priority to basic requirements. 
I would therefore conclude that in s. 6(2)(b) the 
words "take into account" indicate that a province 
must consider these factors in making these deter-
minations. Given my resolution of this question of 
statutory interpretation on the basis of the wording 
of the provision read in light of the overall scheme 
and object of the Act, I do not find it necessary to 
resort to less reliable guides to statutory interpreta-
tion such as legislative debates. 

g 

h 

I now turn to the Manitoba legislation. Under 
the SAA and the Social Allowances Regulation, 
Manitoba provides an allowance for "basic neces-
sities". Basic necessities include food, clothing, i 
shelter, utilities, fuel, personal needs, special needs 
(essential employment expenses, or a discretionary 
amount granted by the Minister), a housekeeper 
during illness, essential health care, funerals and 
care of children in special circumstances. I agree 
with McLachlin J. that with the exception of items  

celui qui serait compatible avec les besoins fonda-
mentaux, pourvu qu'elle ait considéré ces besoins. 
Pareille interprétation ne permettrait même pas au 
gouvernement fédéral de limiter ses contributions 
aux régimes qui, de manière générale,  participaient 
de ceux qu'il voulait appuyer. Je ne puis accepter 
que c'était là l'intention du Parlement. L'ali-
néa 6(2)a) ne requiert toutefois pas une parfaite  
correspondance au sens d'exiger d'une province 
qu'elle fournisse un montant d'aide qui «comble» 
les besoins fondamentaux ou qui soit «équivalent» 
à ceux-ci pour chaque période de paiement. Les 
termes choisis par le Parlement ne laissent pas 
entrevoir une exigence aussi stricte. De plus, il faut 
s'attendre à une certaine souplesse quant à la 
norme imposée aux provinces, compte tenu du 
contexte du RAPC. Il s'agit après tout d'une loi 
autorisant l'engagement de dépenses qui est desti-
née à encourager les provinces à mettre sur pied 
des programmes conformes à des objectifs natio-
naux. Comme je l'ai déjà fait remarquer, 
l'al. 6(2)b) vise à déterminer à la fois qui est une 
personne nécessiteuse et quel montant d'aide 
devrait lui être fourni. Quant à ce dernier élément, 
l'al. 6(2)b) doit être interprété conjointement avec 
l'al. 6(2)a) qui donne la priorité aux besoins fonda-
mentaux. Je conclus en conséquence qu'il ressort 
de l'expression «tiendra compte», employée à 
l'al. 6(2)b), qu'une province doit considérer ces 
facteurs en prenant ces décisions. Étant donné que 
je tranche cette question d'interprétation législative 
en me fondant sur le texte de la disposition, inter-
prété à la lumière de l'économie et de l'objet glo-
baux du RAPC, je ne juge pas nécessaire de recou-
rir à des indications moins sûres en matière 
d'interprétation législative, telles que les débats 
législatifs. 

Je passe maintenant aux mesures législatives 
manitobaines. Suivant la Loi sur l'aide sociale et 
le Règlement sur l'aide sociale, le Manitoba verse 
des allocations pour les «besoins essentiels». 
Ceux-ci comprennent la nourriture, le vêtement, le 
logement, les services d'utilité publique, le com-
bustible, les services répondant aux besoins per-
sonnels, les services répondant aux besoins spé-
ciaux (les dépenses essentielles liées à un emploi 
ou une surniinc discrétionnaire accordée par le 
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provided only in unusual circumstances, this list 
essentially corresponds with the "basic require-
ments" in CAP. However Manitoba also provides 
for deductions to be made from this basic amount 
to permit the recovery of overpayments. Section 
20(3) of the SAA provides: 

20(3) Notwithstanding any other provision of this Act or 
the regulations, where under subsection (1) or (2), a per-
son who is liable to pay an amount of social allowance 
paid to him as a debt to the Crown in right of Manitoba, 
is a recipient the director may authorize the deduction of 
an amount that would not cause undue hardship to the 
recipient from each subsequent payment of social allow-
ance to that person until the amount of the indebtedness 
of that person is discharged. 

Ministre), les services d'aide ménagère pendant 
une maladie, les soins médicaux essentiels, les 
funérailles et la garde d'enfants dans des circons- 
tances spéciales. Je conviens avec le juge 

a McLachlin qu'à l'exception des articles et services 
fournis seulement dans des circonstances excep-
tionnelles, cette liste correspond essentiellement 
aux «besoins fondamentaux» du RAPC. Cepen-
dant, le Manitoba prévoit aussi des retenues sur ce 
montant de base afin de permettre le recouvrement 
des sommes versées en trop. Le paragraphe 20(3) 
de la Loi sur l'aide sociale prévoit: 

20(3) Par dérogation à toute autre disposition de la pré-
sente loi ou des règlements, lorsqu'une personne est un 
bénéficiaire alors qu'elle est redevable à la Couronne du 
chef du Manitoba, en vertu du paragraphe (1) ou (2), 
d'un montant qui lui fut versé à titre d'allocation d'aide 
sociale, le directeur peut autoriser la retenue d'un mon-
tant dont la privation ne causera pas un préjudice injusti- 
fié au bénéficiaire sur chaque versement subséquent 
d'allocation d'aide sociale versé à cette personne, jus- 
qu'à ce que le montant de la dette de cette personne soit 
entièrement remboursé. 

e 

b 
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d 

This provision is only triggered when it is deter-
mined that an individual has previously received 
an amount in excess of that to which she is entitled 
under the provincial legislation, in other words an 
amount in excess of "basic necessities" which will 
generally correspond to "basic requirements" as 
that term is defined in CAP. The effect of this pro-
vision is to allow for the gradual recovery of an 
amount that should not have been paid out in the 
first place. In Manitoba the policy is to deduct 5 
percent of the total allowance or the portion of the 
allowance given for "personal requirements". Once 
that recovery is completed the individual will, if 
her payments over the entire duration are consid- h 
ered, have received exactly that to which she is 
entitled. Thus she will have received an amount 
consistent with basic requirements. It is not incom-
patible with the scheme established by CAP that a 
person in need who has been overpaid be required, 
to pay the excess back. There are only limited 
resources to go around. If there are overpayments 

J 

Cette disposition ne s'applique que s'il est déter-
miné qu'une personne a précédemment touché une 
somme supérieure à celle qu'elle a le droit de rece-
voir en vertu des mesures législatives provinciales, 
en d'autres termes, une somme dépassant ce qu'il 
faut pour répondre aux «besoins essentiels» qui 
correspondent généralement aux «besoins fonda-
mentaux» définis dans le RAPC. Cette disposition 
a pour effet de permettre le recouvrement progres-
sif d'une somme qui n'aurait jamais dû être versée. 
La politique suivie au Manitoba consiste à retenir 
soit 5 pour 100 de l'allocation totale, soit la partie 
de l'allocation destinée à répondre aux «besoins 
personnels». Lorsque les sommes versées en trop 
auront été récupérées au complet, la personne en 
question aura reçu exactement ce à quoi elle avait 
droit, si on considère les paiements qui lui auront 
été faits pendant toute la période visée. Elle aura 
donc touché une somme correspondant à ses 
besoins fondamentaux. Il n'est nullement incom-
patible avec le régime établi par le RAPC qu'une 
personne nécessiteuse ayant reçu des paiements en 
trop soit tenue de rembourser les sommes excéden-
taires. Seules des ressources limitées sont dispo-
nibles. Si certaines personnes reçoivent des paie- 

I 

g 



(iv) payments by way of assistance provided by or 
at the request of a provincially approved agency to 
persons who were considered to be persons in need 
and who are subsequently found to have been ineli-
gible for all or part of such assistance, where the 
provincially approved agency has implemented a 
plan to prevent any such payments and to recover 
any such payments and the plan is satisfactory to 
the Minister or a person designated by him, 	g 
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to some that cannot be recovered, in the long term 
others will suffer. 

Moreover, provision for the recovery of over-
payments is foreseen by CAP and the Regulations 
enacted thereunder. In 1971 the Canada Assistance 
Plan Regulations, now C.R.C. 1978, c. 382, were 
amended to include overpayments within the costs 
to be shared under s. 5 of CAP. Not surprisingly, 
in agreeing to share the cost of overpayments, the 
federal government wanted to ensure that provi-
sion would be made for the recovery of such pay-
ments which, by definition, were above and 
beyond what should have been made. Regulation 
3(b)(iv) of the Canada Assistance Plan Regula-
tions provides: 

3. For the purposes of ... 

(b) paragraph 5(1)(a) of the Act, "cost to the province 
and to municipalities in the province" in a year means 
payments made in the year 

ments en trop qui ne peuvent être recouvrés, 
d'autres en souffriront à long terme. 

De plus, le RAPC et son règlement d'application 
a prévoient le recouvrement des sommes versées en 

trop. En 1971, le Règlement du Régime d'assis-
tance publique du Canada, maintenant C.R.C. 
1978, ch. 382, a été modifié de manière à inclure 
les paiements en trop dans les frais à partager en 
vertu de l'art. 5 du RAPC. Il n'est pas étonnant 
qu'en acceptant de partager le coût des paiements 
en trop, le gouvernement fédéral ait voulu s'assu-
rer que l'on prendrait des dispositions pour recou-
vrer ces paiements qui, par définition, sont supé-
rieurs à ce qui aurait dû être versé. Le sous-
alinéa 3b)(iv) du Règlement du Régime d'assis-
tance publique du Canada est ainsi conçu: 

3. Aux fins de ... 

b) l'alinéa 5(1)a) de la Loi, «frais encourus par la pro-
vince et des municipalités de la province», au cours 
d'une année, désigne les paiements effectués, dans 
l'année, 
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The Manitoba plan for preventing and recovering 
overpayments received federal approval on Febru-
ary 29, 1972. At that time deductions from an indi-
vidual's social allowance payments were made 
under what is now s. 9(1) of the SAA, subject to 
the right of appeal to the appeal board, a provincial 
agency, on any of the grounds of unfair treatment 
in what is now s. 9(3): Re Finlay and Director of 
Welfare (Winnipeg South/West), supra. In 1980, 
s. 20(3) of the SAA was added, specifically limit-
ing deductions to recover overpayments to 
amounts that "would not cause undue hardship to 

(iv) les paiements effectués à titre d'assistance 
fournie, par un organisme approuvé par la province 
ou à sa demande, à des personnes qui étaient consi-
dérées comme des personnes nécessiteuses et qui 
ont par la suite été jugées comme n'ayant pas droit 
à la totalité ou à une partie de cette assistance, lors-
que l'organisme approuvé par la province a mis à 
exécution un plan pour empêcher que soient effec-
tués de tels paiements et pour en recouvrer le mon-
tant, le cas échéant, et que le plan est jugé satisfai-
sant par le Ministre ou par une personne qu'il 
désigne. 

Le plan manitobain visant à empêcher les paie-
ments en trop et à en recouvrer le montant, le cas 
échéant, a reçu l'approbation fédérale le 29 février 
1972. À ce moment-là, les retenues sur l'allocation 
d'aide sociale d'une personne se faisaient en vertu 
de ce qui constitue maintenant le par. 9(1) de la 
Loi sur l'aide sociale, sous réserve du droit d'en 
appeler à la commission d'appel, un organisme 
provincial, pour l'une quelconque des causes de 
traitement injuste énumérées dans ce qui constitue 
maintenant le par. 9(3): Re Finlay and Director of 
Welfare (Winnipeg South/West), précité. En 1980, 
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the recipient". The right of appeal pursuant to s. 9 
remains, including the ground of appeal set out in 
s. 9(3)(e) that the amount of social allowance or 
municipal assistance granted is insufficient to meet 
the individual's needs. The standard of undue 
hardship and this right of appeal address the con-
cerns expressed by McLachlin J. that the amounts 
received as overpayments will already have been 
spent. The respondent submitted, however, that in 
the past the Board has not applied the test in 
s. 20(3) on an individual basis in an appeal under 
s. 9(3) but instead has applied a pre-determined 
formula as to the amount which can be deducted. 
Moreover, he contends that an appeal to the Court c 
of Appeal was unsuccessful. A review of the evi-
dence on this point does not support this conten-
tion. The overpayments and deductions all pre-
ceded the enactment of s. 20(3). They could not 
therefore have been the subject of an appeal to the 
Board on the basis of s. 20(3). The appeal to the 
Court of Appeal which resulted in the 1976 deci-
sion in Re Finlay and Director of Welfare, supra, 
did not deal with s. 20(3) because it was not in 
force. Indeed, the issue in that appeal was whether 
the Director of Welfare had the authority to deduct 
overpayments under the legislation as it then stood. 
The Court of Appeal decided that the Director did 
have the authority. Thereafter s. 20(3) was added 
clarifying the Director's power and imposing a 
limitation on it. Proceedings before the Board and 
the Court of Appeal in which the respondent has 
been involved in the past in no way limit the scope 
of s. 20(3) as a test which is designed to be applied 
on an individual basis so as to prevent undue hard-
ship as a result of deductions in an individual case. 

h 

I therefore conclude that deductions from an 
individual's social assistance to permit recovery of 
overpayments do not violate CAP or the Agree-
ment between Manitoba and the federal govern-
ment.  

on a ajouté le par. 20(3) de la Loi sur l'aide 
sociale, qui limite expressément à un montant qui 
«ne causera pas un préjudice injustifié au bénéfi-
ciaire» les retenues destinées à recouvrer les 
sommes versées en trop. Le droit d'appel prévu à 
l'art. 9 subsiste, y compris le moyen d'appel 
énoncé à l'al. 9(3)e), à savoir que le montant d'al-
location d'aide sociale ou d'aide municipale 
accordé n'est pas suffisant pour subvenir aux 
besoins de la personne en question. La norme du 
préjudice injustifié et ce droit d'appel répondent 
aux inquiétudes, exprimées par le juge McLachlin, 
que les sommes reçues en trop aient déjà été 
dépensées. Cependant, l'intimé soutient que, dans 
le passé, la commission n'a pas appliqué, sur une 
base individuelle, le critère du par. 20(3) dans un 
appel interjeté en vertu du par. 9(3), mais a plutôt 
appliqué une formule préétablie quant au montant 
pouvant être retenu. De plus, il prétend qu'un 
appel devant la Cour d'appel a été vain. Un exa-
men de la preuve sur ce point n'appuie pas cet 
argument. Les paiements en trop et les retenues ont 
tous précédé l'adoption du par. 20(3). Ils ne peu-
vent donc avoir fait l'objet d'un appel devant la 
commission, fondé sur le par. 20(3). L'appel 
devant la Cour d'appel qui a abouti à l'arrêt de 
1976 Re Finlay and Director of Welfare, précité, ne 
portait pas sur le par. 20(3) puisque ce dernier 
n'était pas en vigueur. En fait, la question en litige 
dans cet appel était de savoir si la loi de l'époque 
habilitait le directeur de l'aide sociale (Director of 
Welfare) à effectuer des retenues pour des sommes 
versées en trop. La Cour d'appel a décidé que oui. 
Par la suite, on a ajouté le par. 20(3) qui est venu 
clarifier le pouvoir du directeur et l'assujettir à une 
limite. Les procédures devant la commission et la 
Cour d'appel, auxquelle l'intimé a participé dans le 
passé, ne limitent aucunement la portée du 
par. 20(3) en tant que critère conçu pour être 
appliqué sur une base individuelle afin d'empêcher 
qu'un préjudice injustifié ne résulte des retenues 
effectuées dans un cas particulier. 

Je conclus donc que les retenues effectuées sur 
l'allocation d'aide sociale d'une personne afin de 
recouvrer des sommes versées en trop ne violent ni 
le RAPC ni l'accord intervenu entre le Manitoba et 
le gouvernement fédéral. 
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b 

2. Does Setting of Assistance Rates by Municipali-
ties Violate CAP? 

The second aspect of the Manitoba scheme chal-
lenged by the respondents is the establishment of 
dollar amounts or rates of assistance by municipal-
ities under the provisions of The Municipal Act. As 
my colleague points out, this issue is not that there 
is a variation in the rates which constitute the dol-
lar amounts of the list of items that comprise what 
is labelled "basic necessities". The issue is whether 
"CAP requires the rates to be set by the provincial 
authority" or whether these amounts can be set by 
by-laws passed by municipalities in accordance 
with criteria that conform to the dictates of CAP. 

2. La fixation des taux d'assistance par les muni-
cipalités viole-t-elle le RAPC? 

Le second aspect du régime manitobain que 
a  contestent les intimés est la fixation des montants 

ou des taux d'assistance par les municipalités en 
vertu de la Loi sur les municipalités. Comme le fait 
remarquer ma collègue, ce qui est en cause, ce ne 
sont pas les différences dans les taux qui consti-
tuent les sommes accordées pour la liste d'élé-
ments qui composent ce qu'on appelle les «besoins 
essentiels». Il s'agit plutôt de savoir si [TRADUC-
TION] «le RAPC exige que les taux soient fixés par 

c l'autorité provinciale» ou s'ils peuvent l'être par 
voie de règlements adoptés par les municipalités 
conformément à des critères qui respectent les exi-
gences du RAPC. 

d 
In my view there is nothing in CAP or the 

Agreement that requires these rates to be set by the 
provincial authority and prohibits the scheme 
adopted by Manitoba. The role identified in CAP 
for the province or provincial authority, which in e 
the case of Manitoba is the Minister of Welfare, is 
to establish the applicable test or criteria for the 
provision of assistance. Section 2 of CAP requires 
the provincial authority to determine the test for a 
"person in need", and ss. 6(2)(a) and 6(2)(b) 
require the province to agree to provide assistance 
to persons in need with reference to "basic require-
ments", "budgetary requirements", and income and 
resources. Section 2(2) of the CAP Regulations 
defines "budgetary requirement" to include the list 
of basic requirements plus other items that are 
deemed to be essential. However, nowhere does 
CAP require that the actual dollar rates for assis-
tance be set by the provincial authority. This is 
consistent with the fact that such rates may legiti-
mately vary significantly among municipalities in 
accordance with local conditions and indeed in dif-
ferent localities in a municipality. These conditions 
would be known to the council of the municipality 
which is in a much better position to fix these 
amounts than the Minister. The latter would 

J 

À mon avis, rien dans le RAPC ou dans l'accord 
n'exige que ces taux soient fixés par l'autorité pro-
vinciale ni n'interdit le régime adopté par le Mani-
toba. Aux termes du RAPC, le rôle de la province 
ou de l'autorité provinciale, qui est, dans le cas du 
Manitoba, le ministre du Bien-être social, consiste 
à établir le test ou les critères applicables à la pres-
tation d'assistance. L'article 2 du RAPC impose à 
l'autorité provinciale l'obligation d'établir le test 
applicable pour déterminer qui est une «personne 
nécessiteuse» et, suivant les al. 6(2)a) et 6(2)b), la 
province doit accepter de fournir de l'assistance 
aux personnes nécessiteuses en fonction de leurs 
«besoins fondamentaux», de leurs «besoins maté-
riels», de leurs revenus et de leurs ressources. Le 
paragraphe 2(2) du Règlement du Régime d'assis-
tance publique du Canada définit les «besoins 
matériels» comme comprenant la liste de besoins 
fondamentaux ainsi que d'autres articles ou ser-
vices jugés essentiels. Il n'y a cependant rien dans 
le RAPC qui exige que les montants réels de l'as-
sistance soient fixés par l'autorité provinciale. Cela 
cadre d'ailleurs avec le fait que ces montants peu-
vent légitimement varier sensiblement d'une muni-
cipalité à l'autre et même d'un endroit à l'autre 
dans une municipalité, suivant les conditions 
locales. Ces conditions seraient connues du conseil 
municipal qui est beaucoup mieux placé que le 
Ministre pour fixer ces montants. Il faudrait en 
effet à ce dernier une vaste quantité de données 

f 

g 

h 

i 



[1993] 1 R.C.S. 	FINLAY c. CANADA (MINISTRE DES FINANCES) Le juge Sopinka 	1131 

d 

require a vast amount of information in order to set 
or indeed approve rates for various municipalities. 

The scheme which CAP and the Agreement 
establish clearly involves the municipality in 
important decisions relating to the administration 
of welfare in the province. Section 2 of CAP 
defines a "provincially approved agency" as any 
department of government, person or agency that 
is authorized by provincial law or the provincial 
authority to "accept applications for assistance, 
determine eligibility for assistance, provide or pay 
assistance or provide welfare services" that is 
listed in a schedule to the agreement. Representa-
tives of the various municipalities are listed in 
Schedule B to the Manitoba Agreement as provin-
cially approved agencies. Pursuant to s. 4 of CAP 
the agreement with a province may provide for 
payment with respect to assistance provided by a 
provincially approved agency.  

pour qu'il puisse fixer ou même approuver des 
taux pour différentes municipalités. 

De toute évidence, le régime instauré par le 
a  RAPC et par l'accord fait participer les municipa-

lités à d'importantes décisions touchant l'adminis-
tration de la protection sociale dans la province. 
L'article 2 du RAPC définit l'«organisme 

b approuvé par la province» comme tout ministère 
gouvernemental, toute personne ou tout organisme 
que la législation ou l'autorité provinciale autorise 
à «accepter des demandes d'assistance publique, à 
déterminer l'admissibilité à une telle assistance, à 

c fournir ou à payer cette assistance ou à fournir des 
services de protection sociale», et qui figure sur la 
liste d'une annexe de l'accord. Les représentants 
des diverses municipalités sont inscrits à l'an-
nexe B de l'accord conclu avec le Manitoba à titre 
d'organismes approuvés par la province. Confor-
mément à l'art. 4 du RAPC, l'accord conclu avec 
une province peut prévoir le paiement de contribu-
tions à l'égard de l'assistance fournie par un orga-

e  nisme approuvé par la province. 

It is therefore sufficient if the province has 
established appropriate criteria which conform 
with CAP for the identification of persons in need 
and the determination of the amount of assistance 
to be provided. Manitoba has done this in The 
Municipal Act. In s. 450(1) of the Act, Manitoba 
has defined a "person in need" as a person who 
lacks "basic necessities" or a dependant of such a 
person. "Basic necessities" are defined in the same 
terms as in the SAA, which, as I have already 
observed, covers at least the same items as "basic 
requirements" in CAP. The council of each munic-
ipality is required to provide by by-law for the h 
granting of assistance to "persons in need" in the 
municipality who lack "basic necessities" and who 
are not qualified to receive a social allowance, and 
for the regulating and prescribing of conditions 
under which such assistance is to be given to 
ensure that the "basic necessities" of such persons 
are met (s. 451(1)). They thus provide for assis-
tance to be granted in accordance with the criteria 
adopted by the province in conformity with CAP. 
At trial Teitelbaum J. held, at p. 228, that "[n]o 
evidence was made to show that the municipalities 

Il suffit donc que la province ait établi des cri-
tères appropriés, conformes au RAPC, pour l'iden-
tification des personnes nécessiteuses et pour la 
détermination du montant de l'assistance à fournir. 
C'est ce qu'a fait le Manitoba dans la Loi sur les 
municipalités. Au paragraphe 450(1) de cette loi, 
le Manitoba a défini la «personne nécessiteuse» 
comme celle qui ne peut subvenir à ses «besoins 
essentiels» ou une personne à sa charge. La défini-
tion des «besoins essentiels» reprend les mêmes 
termes que dans la Loi sur l'aide sociale qui, 
comme je l'ai déjà fait remarquer, vise au moins 
les mêmes éléments que les «besoins fondamen-
taux» définis dans le RAPC. Le conseil de chaque 
municipalité est tenu de prendre, par voie de règle-
ment, des dispositions pour fournir de l'aide aux 
«personnes nécessiteuses» dans la municipalité qui 
ne peuvent subvenir à leurs «besoins essentiels» et 
qui n'ont pas droit à l'aide sociale, et pour régle-
menter et fixer les conditions d'octroi de l'aide 
municipale afin de s'assurer que les «besoins 
essentiels» de ces personnes sont satisfaits 
(par. 451(1)). Les conseils municipaux prennent 
donc des mesures pour fournir de l'assistance con- 

t 

g 
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are not using a proper needs test". There is no rea-
son to reject this finding. In view of this finding it 
follows that the various municipalities are using 
substantially the same list of items to provide basic 
necessities but the variation in rates occurs either 
by reason of a difference in actual cost of these 
items or by reason of a variation in the cost figures 
used. 

formément aux critères adoptés par la province en 
application du RAPC. En première instance, le 
juge Teitelbaum a conclu, à la p. 228, que «[l]a 
preuve ne tend nullement à démontrer que les 

a municipalités n'appliquent pas un test approprié 
[concernant les besoins]». Il n'y a aucune raison 
d'écarter cette conclusion. Compte tenu de celle-ci, 
il s'ensuit que les différentes municipalités recou-
rent essentiellement à la même liste de services et 
d'articles pour satisfaire les besoins essentiels, 
mais que les taux varient soit en raison d'une diffé-
rence de coût réel de ces services ou articles, soit 
en raison d'une variation des chiffres utilisés pour 

c en calculer le coût. 

A person aggrieved by this variation is entitled 
to appeal to the appeal board under s. 9 of the 
SAA. Section 451(4) of The Municipal Act pro-
vides that such an appeal can be taken with respect 
to any decision affecting the application of a per-
son in need. The appeal board is the Social Ser-
vices Advisory Committee set up under the Social 
Services Administration Act, R.S.M. 1987, c. S165, 
and is a provincial body. Accordingly, a mecha-
nism is provided for achieving uniformity, to the 
extent possible, in the dollar amounts which are 
applied to the items that make up the basic necessi-
ties of a person in need. Some variation is inevita- f 
ble due to local conditions. The existence of varia-
tions may be due to the under-utilization of the 
right of appeal or to other factors. It would be pure 
speculation for this Court to seek to attribute a spe-
cific reason for these variations. But, in any event, 
that is not the issue here. 

h 

Disposition 

I would therefore allow the appeal, set aside the 
judgments below and dismiss the actions. In view 
of the public importance of the issues raised by the 
respondent I would not award costs to the appel-
lant in the courts below. In accordance with the 
order granting leave to appeal herein the respon-
dent is entitled to the costs of the appeal to this 
Court on a party and party basis. Given the resolu- 

J 

La personne lésée par cette variation a le droit 
d'interjeter appel devant la commission d'appel en 
vertu de l'art. 9 de la Loi sur l'aide sociale. Le 
paragraphe 451(4) de la Loi sur les municipalités 
prévoit que pareil appel peut être interjeté à l'égard 
de toute décision concernant la demande d'aide 
d'une personne nécessiteuse. La commission d'ap-
pel est le Comité consultatif des services sociaux 
constitué en vertu de la Loi sur l'administration 
des services sociaux, L.R.M. 1987, ch. S165, et est 
un organisme provincial. Il existe donc un méca-
nisme qui permet de réaliser, autant que faire se 
peut, l'uniformité quant aux montants affectés aux 
éléments composant les besoins essentiels d'une 
personne nécessiteuse. Une certaine variation est 
inévitable en raison des conditions locales. L'exis-
tence de variations peut s'expliquer par l'exercice 
insuffisant du droit d'appel ou par d'autres fac-
teurs. Ce serait de la pure conjecture de sa part si 
notre Cour cherchait à donner une explication pré-
cise de ces variations. Mais, quoi qu'il en soit, telle 
n'est pas la question en litige ici. 

Dispositif 

En conséquence, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi, d'infirmer les jugements des juridictions 
inférieures et de rejeter les actions. Vu l'impor-
tance que revêtent pour le public les questions sou-
levées par l'intimé, je suis d'avis de ne pas accor-
der à l'appelant ses dépens devant les tribunaux 
d'instance inférieure. Conformément à l'ordon-
nance accordant l'autorisation de pourvoi en l'es- 

d 

e 
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tion of the issues which I would make I would not 
award costs on a higher scale. 

Appeal allowed, LA FOREST, L'HEUREUX-DURÉ, 
CORY and MCLACHLIN JJ. dissenting. 

Solicitor for the appellants: John C. Tait, 
Ottawa. 

Solicitors for the respondent: Taylor, McCaffrey, 
Chapman, Winnipeg. 

Solicitors for the intervener the Attorney 
General of Quebec: Dominique Rousseau, André 
Gaudreau and Louis Rochette, Ste-Foy. 

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Manitoba: The Deputy Attorney General of 
Manitoba, Winnipeg. 

Solicitor for the intervener the Attorney General 
for Alberta: Beverley Bauer, Calgary. 

Solicitor for the intervener the National Anti-
Poverty Organization: Arne Pelt, Winnipeg.  

pète, l'intimé a droit à des dépens comme entre 
parties relativement au pourvoi devant notre Cour. 
Vu la façon dont je trancherais les questions en 
litige, je suis d'avis de ne pas accorder de dépens 

a selon un barème plus élevé. 

Pourvoi accueilli, les juges LA FOREST, 
L'HEUREUX-DURÉ, CORY et MCLACHLIN sont dis-
sidents. 

b 

Procureur des appelants: John C. Tait, Ottawa. 

Procureurs de l'intimé: Taylor, McCaffrey, 
Chapman, Winnipeg. 

Procureurs de l'intervenant le procureur géné-
ral du Québec: Dominique Rousseau, André 
Gaudreau et Louis Rochette, Ste-Foy. 

Procureur de l'intervenant le procureur général 
du Manitoba: Le sous procureur général du Mani-
toba, Winnipeg. 

Procureur de l'intervenant le procureur général 
de l'Alberta: Beverley Bauer, Calgary. 

Procureur de l'intervenante l'Organisation 
nationale anti-pauvreté: Arne Pela, Winnipeg. 

d 
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Victor Schiewe Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

and between 

Tina Marie Schiewe Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

and between 

Norman Michael Koruz Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. SCIIIEWE 

File Nos.: 23074, 23076, 23077. 

1993: March 26. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubd, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Victor Schiewe Appelant 

c. 

a 
Sa Majesté la Reine Intimée 

et entre 

b Tina Marie Schiewe Appelante 

c. 

e Sa Majesté la Reine Intimée 

et entre 

d Norman Michael Koruz Appelant 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 
e 

RÉPERTORIÉ: R. c. SCHIEWE 

NOS du greffe: 23074, 23076, 23077. 

f 1993: 26 mars. 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

h 

Constitutional law — Charter of Rights — Trial 
within reasonable time — Delays in provision of legal 
aid through no fault of recipient — No unreasonable 
delay given special circumstances and complexity and 
length of the cases. 

Cases Cited 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Procès 
dans un délai raisonnable — Délais dans la prestation 
d'aide juridique non attribuables au bénéficiaire — 
Aucun délai déraisonnable compte tenu des circons-
tances particulières et de la complexité et de la longueur 
des affaires. 

Jurisprudence 

	

Applied: R. v. Askov, [1990] 2 S.C.R. 1199; R. v. 	Arrêts appliqués: R. c. Askov, [1990] 2 R.C.S. 1199; 

	

Morin, [1992] 1 S.C.R. 771; R. v. Stensrud, [1989] 	R. c. Morin, [1992] 1 R.C.S. 771; R. c. Stensrud, [1989] 
2 S.C.R. 1115. 	 2 R.C.S. 1115. 

	

APPEALS from judgments of the Alberta Court 	POURVOIS contre des arrêts de la Cour d'appel 

	

of Appeal allowing appeals from judgments of 	de l'Alberta, qui a accueilli des jugements du juge 
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Matheson J. allowing stays of judicial proceedings. 
Appeals dismissed. 

J. MacLeod Walker, for the appellants Victor 
Schiewe and Tina Marie Schiewe. 

Marvin Bloos, for the appellant Norman 
Michael Koruz. 

M. David Gates and Larry R. A. Ackerl, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

SOPINKA J.—These appeals are as of right. 
Applying the principles in R. v. Askov, [1990] 
2 S.C.R. 1199, and R. v. Morin, [1992] 1 S.C.R. 
771, and having regard to the view expressed in R. 
v. Stensrud, [1989] 2 S.C.R. 1115, and the special 
circumstances of these cases, and in particular their 
complexity and length, we agree with the conclu-
sion of the majority of the Court of Appeal that 
there was no unreasonable delay. The appeals are 
dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellants Victor Schiewe and 
Tina Marie Schiewe: Walker & Co., Edmonton. 

Solicitors for the appellant Norman Michael 
Koruz: Beresh, DePoe, Cunningham, Edmonton.  

Matheson, qui avait accueilli des demandes d'arrêt 
des procédures. Pourvois rejetés. 

J. MacLeod Walker, pour les appelants Victor 
a Schiewe et Tina Marie Schiewe. 

Marvin Bloos, pour l'appelant Norman Michael 
Koruz. 

e 	M. David Gates et Larry R. A. Ackerl, pour l'in- 
tim'e. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE SoPINKA—Les présents pourvois sont 
formés de plein droit. En vertu des principes 
énoncés dans les arrêts R. c. Askov, [1990] 
2 R.C.S. 1199, et R. c. Morin, [1992] 1 R.C.S. 771, 
et compte tenu du point de vue exprimé dans l'ar-
rêt R. c. Stensrud, [1989] 2 R.C.S, 1115, ainsi que 
des circonstances particulières des présentes 
affaires, notamment leur complexité et leur lon-
gueur, nous sommes d'accord avec la conclusion 
de la Cour d'appel à la majorité qu'il n'y a pas eu 
de délais déraisonnables. Les pourvois sont rejetés. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs des appelants Victor Schiewe et Tina 
Marie Schiewe: Walker & Co., Edmonton. 

Procureurs de l'appelant Norman Michael 
g Koruz: Beresh, DePoe, Cunningham, Edmonton. 

c 

d 

e 

f 

Solicitor for the respondent: John C. Tait, 
Ottawa. 

Procureur de l'intimée: John C. Tait, Ottawa. 
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Her Majesty the Queen Appellant 

v. 

Robert Gordon Steeves Respondent 

INDEXED AS: R. v. STEEVES 

File No.: 23073. 

1993: March 31. 

Present: Lamer C.J. and Gonthier, McLachlin, Iacobucci 
and Major JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Criminal law — Appeal — Unreasonable verdict — 
Accused convicted of manslaughter — Court of Appeal 
overturning conviction — Trial judge's conclusion that 
accused inflicted fatal injuries not unreasonable — Con-
viction restored. 

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (1992), 127 A.R. 2, 20 W.A.C. 2, quash-
ing the accused's conviction on a charge of man-
slaughter and removing a conditional stay on a 
charge of aggravated assault. Appeal allowed. 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

a  Robert Gordon Steeves Intimé 

RÉPERTORIÉ: R. C. STEEVES 

b 
No du greffe: 23073. 

1993: 31 mars. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges Gonthier, 
McLachlin, Iacobucci et Major. 

C 
EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Droit criminel — Appel — Verdict déraisonnable — 
Accusé déclaré coupable d'homicide involontaire cou- 

d gable — Déclaration de culpabilité annulée par la Cour 
d'appel — Caractère non déraisonnable de la conclu-
sion du juge du procès que l'accusé a infligé des bles-
sures fatales — Déclaration de culpabilité rétablie. 

e 
POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 

l'Alberta (1992), 127 A.R. 2, 20 W.A.C. 2, qui a 
annulé la déclaration de culpabilité de l'accusé 
relativement à une accusation d'homicide involon- 

f taire coupable, de même qu'un arrêt conditionnel 
des procédures concernant une accusation de voies 
de fait graves. Pourvoi accueilli. 

g 	Earl C. Wilson, c. r., pour l'appelante. Earl C. Wilson, Q.C., for the appellant. 

Bryan D. Newton, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally h  
by 

LAMER C.J.—We are in agreement with the rea-
sons of Fraser J.A. (as she then was). The appeal is 
allowed. The order of the Court of Appeal of 
Alberta is quashed. The conviction for manslaugh-
ter is restored, as is the conditional stay of pro- 
ceedings as to the charge of aggravated assault. 

r 

Bryan D. Newton, pour l'intimé. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Nous sommes d'ac-
cord avec les motifs du juge Fraser (maintenant 
Juge en chef de l'Alberta). Le pourvoi est accueilli. 
L'ordonnance de la Cour d'appel de l'Alberta est 
annulée. La déclaration de culpabilité d'homicide 
involontaire coupable est rétablie, de même, que 
l'arrêt conditionnel des procédures concernant 
l'accusation de voies de fait graves. 
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Judgment accordingly. 	 Jugement en conséquence. 

Solicitor for the appellant: Earl C. Wilson, 	Procureur de l'appelante: Earl C. Wilson, 
Calgary. 	 Calgary. 

a 
Solicitors for the respondent: Lord & Russell, 	Procureurs de l'intimé: Lord & Russell, 

Calgary. 	 Calgary. 
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Her Majesty The Queen Appellant 

v. 

Imre Finta Respondent 

and 

Canadian Holocaust Remembrance 
Association Intervener 

INDEXED AS: R v. FINTA 

File Nos.: 23023, 23097. 

1993: March 24. 

Present: McLachlin J. 

MOTIONS FOR LEAVE TO INTERVENE 

Practice — Supreme Court of Canada —Applications 
to intervene — Public interest groups establishing inter-
est in outcome of appeal and offering useful and novel 
submissions — Groups granted leave to intervene — 
Private individual having no stake in result of appeal — 
Individual denied leave to intervene — Rules of the 
Supreme Court of Canada, SOR/83-74, r. 18. 

Cases Cited 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

a 
Imre Finta Intimé 

et 

Canadian Holocaust Remembrance 
Association Intervenante 

RÉPERTORIE: R. c. FINTA 

Nos du greffe: 23023, 23097. 

1993: 24 mars. 

Présente: Le juge McLachlin. 

REQUÊTES EN AUTORISATION D'INTERVENTION 

Pratique — Cour suprême du Canada — Demandes 
d'intervention — Groupes d'intérêt public démontrant 

e un intérêt dans l'issue du pourvoi et avançant des argu-
ments utiles et nouveaux — Groupes autorisés à interve-
nir — Particulier n'ayant aucun intérêt dans l'issue du 
pourvoi — Refus d'autoriser ce particulier à intervenir 
— Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-74, 
art. 18. 

Jurisprudence citée 

b 

c 

d 

Referred to: Reference Re Workers' Compensation 
Act, 1983 (Nfld.), [1989] 2 S.C.R. 335. 	 g 

Arrêt mentionné: Renvoi: Workers' Compensation 
Act, 1983 (T.-N.), [1989] 2 R.C.S. 335. 

Statutes and Regulations Cited 

Rules of the Supreme Court of Canada, SOR/83-74, 
r. 18 [rep. & sub. SOR/87-292, s. 1; am. SOR/91-347, 
s. 8; am. SOR/92-674, s. 1]. 

MOTIONS for leave to intervene in an appeal 
from a judgment of the Ontario Court of Appeal 
(1992), 73 C.C.C. (3d) 65, 14 C.R. (4th) 1, 
92 D.L.R. (4th) 1, 9 C.R.R. (2d) 91. Motions on 
behalf of the League for Human Rights of B'Nai 
Brith Canada, the Canadian Jewish Congress and 
InterAmicus granted; motion on behalf of 
Kenneth M. Narvey denied. 

Lois et règlements cités 

Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-74, 
h 	art. 18 [abr. & rempl. DORS/87-292, art. 1; mod. 

DORS/91-347, art. 8; mod. DORS/92-674, art. 1]. 

REQUÊTES en autorisation d'intervention dans 
un pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d'ap-
pel de l'Ontario (1992), 73 C.C.C. (3d) 65, 14 C.R. 
(4th) 1, 92 D.L.R. (4th) 1, 9 C.R.R. (2d) 91. Les 
requêtes présentées au nom de la Ligue des droits 
de la personne de B'Nai Brith Canada, du Congrès 
juif canadien et d'InterAmicus sont accueillies; la 
requête présentée au nom de Kenneth M. Narvey 
est rejetée. 

J 
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Marvin Kurz, for the applicant the League for 
Human Rights of B'Nai Brith Canada. 

Edward M. Morgan, for the applicant the Cana-
dian Jewish Congress. 

Joseph R. Nuss, Q.C., Irwin Cotler and Lieba 
Shell, for the applicant InterAmicus. 

Marvin Kurz, pour la requérante la Ligue des 
droits de la personne de B'Nai Brith Canada. 

Edward M. Morgan, pour le requérant le Con-
a grès juif canadien. 

Joseph R. Nuss, c. r., Irwin Cotler et Lieba Shell, 
pour la requérante InterAmicus. 

Kenneth M. Narvey, on his own behalf. 	b Kenneth M. Narvey, en personne. 

Christopher A. Amerasinghe, Q.C., and 	Christopher A. Amerasinghe, c.r., et Thomas C. 
Thomas C. Lemon, for the appellant. 	 Lemon, pour l'appelante. 

Martin W. Mason, for the respondent. 	
C 

The following reasons for the order were deliv-
ered by 

Martin W. Mason, pour l'intimé. 

Version française des motifs de l'ordonnance 
rendus par 

d 
MCLACHLIN J.—These applications to intervene 

arise in an appeal from the Ontario Court of 
Appeal. Imre Finta served during the Second 
World War as commander of the investigative sub-
division of the Gendarmerie at Szeged, Hungary. e 

He became a Canadian citizen in 1956. In 1988, he 
was charged under alternate counts of unlawful 
confinement, robbery, kidnapping and manslaugh-
ter (one count of each pair fell under the Criminal 
Code, R.S.C. 1927, c. 36, while the other count I 
was characterized as a war crime or crime against 
humanity under the predecessor of s. 7(3.71) of the 
present Criminal Code). These allegations arose 
from the deportation of Jews from Hungary in 

g 1944. In a pre-trial motion, Finta challenged the 
constitutionality of the war crimes provisions in 
the Criminal Code. The trial judge found that these 
provisions did not violate the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. The jury subsequently h 

acquitted Finta on all counts. The Crown's appeal 
of this acquittal was dismissed by a majority of the 
Ontario Court of Appeal with two dissenting 
judges in favour of ordering a new trial. The Court 
of Appeal was unanimous, however, in upholding 
the constitutional validity of the war crimes provi-
sions in the Code. 

J 

LE JUGE MCLACHLIN—Les demandes d'inter-
vention sont présentées dans le cadre d'un pourvoi 
contre un arrêt de la Cour d'appel de l'Ontario. 
Pendant la Seconde Guerre mondiale, Imre Finta a 
occupé le rang de commandant de la division des 
enquêtes de la Gendarmerie à Szeged (Hongrie). Il 
est devenu citoyen canadien en 1956. En 1988, il a 
été accusé, en vertu de chefs d' accusation subsi-
diaires, de séquestration, de vol, d'enlèvement et 
d'homicide involontaire coupable (un chef d'accu-
sation de chaque paire était visé par le Code crimi-
nel, S.R.C. 1927, ch. 36, alors que l'autre était qua-
lifié de crime de guerre ou de crime contre 
l'humanité aux termes de la disposition qui a pré-
cédé le par. 7(3.71) du Code criminel actuel). Ces 
allégations résultent de la déportation de Juifs de la 
Hongrie en 1944. Dans une requête préalable au 
procès, Finta a contesté la constitutionnalité des 
dispositions du Code criminel relatives aux crimes 
de guerre. Le juge du procès a conclu que ces dis-
positions ne portaient pas atteinte à la Charte 
canadienne des droits et libertés. Le jury a, par la 
suite, acquitté Finta relativement à tous les chefs 
d'accusation. L'appel du ministère public contre 
cet acquittement a été rejeté par la Cour d'appel de 
l'Ontario, à la majorité; deux juges dissidents 
auraient ordonné la tenue d'un nouveau procès. 
Toutefois, la Cour d'appel a, à l'unanimité, main-
tenu la validité constitutionnelle des dispositions 
du Code sur les crimes de guerre. 
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Leave to appeal was granted to the Crown by 
this Court on the four grounds of law upon which 
Dubin C.J.O. and Tarnopolsky J.A. dissented, and 
on three additional grounds: 

(1) That the Court of Appeal erred in law in holding that 
s. 7(3.71) of the Criminal Code is not merely juris-
dictional in nature, but rather, defines the essential 
elements of the offences charged, such that it was 
necessary for the jury to decide beyond a reasonable 
doubt not only whether the Respondent was guilty of 
the 1927 Criminal Code offences charged, but also, 
whether his acts constituted war crimes or crimes 
against humanity as defined in s. 7(3.71) and 
7(3.76). 

(2) That the Court of Appeal erred in law in holding that 
the trial judge correctly instructed the jury that it is 
not sufficient for the Crown to prove beyond a rea-
sonable doubt that the Respondent intended to com-
mit the 'offences alleged against him, namely unlaw-
ful confinement, robbery, kidnapping and 
manslaughter, but that the Crown must also prove 
that the Respondent knew that those acts constituted 
war crimes or crime against humanity as defined in 
s. 7(3.76), thereby requiring proof of mens rea in 
relation to the jurisdictional preconditions set out in 
s. 7(3.71) of the Criminal Code. 

(3) Having found that defence counsel's address was 
improper and inflammatory on the several grounds 
enumerated, the Court of Appeal erred in law in 
holding that the trial judge's instructions to the jury 
adequately corrected defence counsel's jury address 
so as to overcome the prejudice to the Crown and 
did not deprive the Crown of a fair trial. 

(4) Having found that the trial judge erred in calling the 
Dallos statements and the videotaped evidence of the 
witnesses Kemeny and Ballo as his own evidence, 
thereby depriving the Crown of its statutory right to 
address the jury last, the Court of Appeal erred in 
law in holding that this error resulted in no substan-
tial wrong or miscarriage of justice. 

(5) That the Court of Appeal erred in law in holding that 
the police statement and deposition of Imre Dallos, 

Notre Cour a autorisé le ministère public à inter-
jeter appel sur le fondement des quatre moyens de 
droit invoqués dans la dissidence du juge en chef 
Dubin de l'Ontario et du juge Tamopolsky et sur 

a trois moyens supplémentaires: 

[TRADUCTION] (1) La Cour d'appel a commis une erreur 
de droit lorsqu'elle a conclu que le par. 7(3.71) du 
Code criminel ne vise pas simplement la compé- 

b 	tence, mais plutôt définit les éléments essentiels des 
infractions reprochées de manière que le jury devait 
décider hors de tout doute raisonnable non seule-
ment que l'intimé était coupable des infractions 
reprochées en vertu du Code criminel de 1927, mais 
également si ses actes constituaient des crimes de 
guerre ou des crimes contre l'humanité aux termes 
des par. 7(3.71) et 7(3.76). 

(2) La Cour d'appel a commis une erreur de droit lors-
qu' elle a conclu que le juge du procès avait correcte- 

d 	ment exposé au jury qu'il ne suffit pas au ministère 
public de démontrer hors de tout doute raisonnable 
que l'intimé avait l'intention de commettre les 
infractions qui lui sont reprochées, c'est-à-dire la 
séquestration, le vol, l'enlèvement et l'homicide 

e 	involontaire coupable, mais qu'il doit également 
démontrer que l'intimé savait que ces actes consti-
tuaient des crimes de guerre ou un crime contre l'hu-
manité aux termes du par. 7(3.76), exigeant ainsi la 
preuve de l'intention coupable relativement aux con- 

f 	ditions préalables en matière de compétence énon-
cées au par. 7(3.71) du Code criminel. 

(3) Ayant conclu que le plaidoyer de l'avocat de la 
défense était incorrect et incendiaire à l'égard des 
divers moyens invoqués, la Cour d'appel a commis 
une erreur de droit lorsqu'elle a conclu que les direc-
tives du juge du procès au jury avaient adéquatement 
corrigé le plaidoyer de l'avocat de la défense de 
manière à réparer le préjudice subi par le ministère 
public et ne l'a pas privé d'un procès équitable. 

(4) Ayant conclu que le juge du procès avait commis une 
erreur en citant les déclarations de Dallos et les 
témoignages de Kemeny et de Ballo enregistrés sur 
bande vidéo comme ses propres éléments de preuve, 
privant ainsi le ministère public du droit que lui con-
fère la loi de s'adresser au jury le dernier, la Cour 
d'appel a commis une erreur de droit lorsqu'elle a 
conclu que cette erreur n'a entraîné aucun tort 
important ni aucune erreur judiciaire grave. 

(5) La Cour d'appel a commis une erreur de droit lors-
qu'elle a conclu à la recevabilité de la déclaration à 

g 

h 

J 

c 
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which were taken from the record of the 1947 inves-
tigation and the 1948 in absentia trial of the Respon-
dent held in Hungary, were admissible; 

(6) That the Court of Appeal erred in law in holding that a 

the trial judge's instructions to the jury pertaining to 
the evidence relating to the eyewitness identification 
of the respondent were appropriate in the circum-
stances of the case and in not finding that he misdi- 
rected the jury on the issue of identification; and 

	
b 

(7) That the Court of Appeal erred in law in failing to 
find that the trial judge erred in putting to the jury 
the peace officer defence embodied in s. 25 of the 
Criminal Code, the military orders defence and the 

c 

issue of mistake of fact, and that the trial judge mis-
directed the jury in the manner in which he defined 
those defences.  

la police et de la déposition de Imre Dallos qui pro-
viennent du dossier de l'enquête de 1947 et du pro-
cès de 1948 tenu en l'absence de l'intimé en Hon-
grie. 

(6) La Cour d'appel a commis une erreur de droit lors-
qu'elle a conclu que les directives du juge du procès 
au jury relativement à l'identification de l'intimé par 
les témoins oculaires étaient appropriées dans les cir-
constances de l'affaire et lorsqu'elle n'a pas conclu 
qu'il avait donné des directives erronées au jury sur 
la question de l'identification. 

(7) La Cour d'appel a commis une erreur de droit lors-
qu'elle a omis de conclure que le juge du procès 
avait commis une erreur lorsqu'il a présenté au jury 
le moyen de défense de l'agent de la paix inscrit à 
l'art. 25 du Code criminel, le moyen de défense 
fondé sur les ordres militaires et la question de l'er-
reur de fait et que le juge du procès a donné des 
directives erronées au jury relativement à la manière 
dont il a défini ces moyens de défense: 

d 

e 

The cross-appellant Finta was granted leave by 
this Court on the constitutional grounds dismissed 
below. Chief Justice Lamer ordered that the consti-
tutional questions be stated as follows: 

(1) Does s. 7(3.74) of the Criminal Code violate ss. 7, 
11(a), 11(b), 11(d), 11(g), 12 or 15 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms? 

(2) If the answer to this question is in the affirmative, is 
s. 7(3.74) of the Criminal Code a reasonable limit in 
a free and democratic society and justified under s. 1 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

(3) Does s. 7(3.71) read with s. 7(3.76) of the Criminal 
Code violate ss. 7, 11(a), 11(b), 11(d), 11(g), 12 or 
15 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms? 

(4) If the answer to this question is in the affirmative, is 
s. 7(3.71) read with s. 7(3.76) of the Criminal Code 
a reasonable limit in a free and democratic society 
and justified under s. 1 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms? 

Notre Cour a autorisé le pourvoi incident de 
Finta sur les moyens d'ordre constitutionnels 
rejetés par les instances inférieures. Le juge en 
chef Lamer a ordonné que les questions constitu-
tionnelles soient énoncées de la manière suivante: 

(1) Le paragraphe 7(3.74) du Code criminel viole-t-il les 
art. 7, 11a), 11b), 11d), 11g), 12 ou 15 de la Charte 

f 	canadienne des droits et libertés? 

(2) Si la réponse à cette question est affirmative, le 
par. 7(3.74) du Code criminel est-il une limite qui est 
raisonnable dans le cadre d'une société libre et 
démocratique et donc justifiée en vertu de l'article 
premier de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

(3) Le paragraphe 7(3.71) interprété conjointement avec 
le par. 7(3.76) du Code criminel, viole-t-il les art. 7, 

h 	11a), 11b), lld), 11g), 12 ou 15 de la Charte cana- 
dienne des droits et libertés? 

(4) Si la réponse à cette question est affirmative, le 
par. 7(3.71) interprété conjointement avec le 
par. 7(3.76) du Code criminel, est-il une limite qui 
est raisonnable dans le cadre d'une société libre et 
démocratique et donc justifiée en vertu de l'article 
premier de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

g 

	

Four applications are before the Court to inter- 	Quatre demandes d'intervention en l'espèce ont 

	

vene in this case pursuant to Rule 18 of the Rules 	été présentées à la Cour aux termes de l'art. 18 des 
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of the Supreme Court of Canada, SOR/83-74. 
Three applicants are public interest groups: the 
Canadian Jewish Congress, League for Human 
Rights of B'Nai Brith Canada, and InterAmicus. 
One applicant, Mr. Kenneth M. Narvey, is a pri-
vate individual acting on his own behalf. All of the 
applicants seek to intervene in favour of the appel-
lant Crown's position. The appellant does not con-
test the applications of the three interest groups, 
but does contest the application of Mr. Narvey. 

As Sopinka J. held in one of the few reported 
cases on a motion for intervention, Rule 18 of the 
Rules of the Supreme Court of Canada permits "a 
wide discretion in deciding whether or not to allow 
a person to intervene as well as the discretion to 
determine the terms and conditions of the interven- d 
tion": Reference Re Workers' Compensation Act, 
1983 (Nfld.), [1989] 2 S.C.R. 335, at p. 339. The 
criteria under Rule 18 require that the applicant 
establish: (1) an interest and (2) submissions which 
will be useful and different from those of the other e 

parties.  

Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-
74. Trois requérants sont des groupes d'intérêt 
public: le Congrès juif canadien, la Ligue des 
droits de la personne de B'Nai Brith Canada 
et InterAmicus. Un requérant, M. Kenneth M. 
Narvey est un particulier qui agit pour son propre 
compte. Tous les requérants cherchent à intervenir 
pour appuyer la position du ministère public. L' ap-
pelante ne conteste pas les demandes des trois 
groupes d'intérêt, mais conteste la demande de 
M. Narvey. 

Le juge Sopinka a conclu dans l'un des rares 
jugements publiés sur une requête en intervention 
que l'art. 18 des Règles de la Cour suprême du 
Canada confère «un vaste pouvoir discrétionnaire 
pour décider s'il y a lieu d'autoriser ou non une 
personne à intervenir ainsi que le pouvoir discré-
tionnaire de fixer les modalités de l'intervention»: 
Renvoi: Workers' Compensation Act, 1983 (T.-N.), 
[1989] 2 R.C.S. 335, à la p. 339. Le critère énoncé 
à l' art. 18 des Règles exige que le requérant 
démontre: (1) un intérêt et (2) des allégations qui 
seront utiles et différentes de celles des autres par-
ties. 

a 

b 

(1) Interest  

The three public interest groups have all estab-
lished an interest in the outcome of this appeal. 
The Canadian Jewish Congress, League for 
Human Rights of B'Nai Brith Canada and Inter-
Amicus have an interest in ensuring that the inter-
pretation of the Criminal Code provisions on 
appeal is consistent with the preservation of issues 
within its mandate. Through either the people they 
represent or the mandate which they seek to 
uphold, these applicants have a direct stake in 
Canada's fulfilling its international legal obliga-
tions under customary and conventional interna-
tional law. While the Court is often reluctant to 
grant intervener status to public interest groups in 
criminal appeals, exceptions can be made under its 
broad discretion where important public law issues 
are considered, as in this appeal. All three parties  

f  (1) L'intérêt  

Les trois groupes d'intérêt public ont tous 
démontré un intérêt dans l'issue du présent pour-
voi. Le Congrès juif canadien, la Ligue des droits 
de la personne de B'Nai Brith Canada et InterAmi-
cus ont un intérêt à veiller à ce que l'interprétation 
des dispositions du Code criminel contestées en 
l'espèce soit conforme au respect des questions qui 
s'inscrivent dans le cadre de leur mandat. Par les 
personnes qu'ils représentent ou par le mandat 
qu'ils cherchent à faire valoir, ces requérants sont 
directement intéressés au respect par le Canada de 
ses obligations juridiques aux termes du droit 
international coutumier ou conventionnel. Bien 
que la Cour hésite 'souvent à accorder le statut 
d'intervenant à des groupes d'intérêt public dans 
les pourvois en matière pénale, il peut y avoir des 
exceptions en vertu de son large pouvoir discré-
tionnaire lorsqu'il s'agit d'importantes questions 
de droit public comme en l'espèce. Les trois par- 

g 

h 

i 

1 
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demonstrated in their submissions to the Court that 
they satisfy the interest requirement under Rule 18.  

ties ont démontré dans leurs arguments à la Cour 
qu'elles satisfont à l'exigence en matière d'intérêt 
que prévoit l'art. 18 des Règles. 

a 	Ce n'est pas le cas de M. Narvey. Il est évident 
que M. Narvey est un expert sur la question dont 
notre Cour est saisie. Mais son intérêt dans l'issue 
du litige ne peut être établi simplement par son sta-
tut de chercheur et de défenseur des questions de 

a droit public. Il doit démontrer un intérêt direct 
dans l'issue du pourvoi. Monsieur Narvey n'al-
lègue pas que son statut de Canadien d'origine 
juive ou que son association occasionnelle avec 
des organismes juifs constituent un fondement 
pour sa demande. A l'heure actuelle, il n'est pas 
engagé dans un litige visé par l'issue du présent 
pourvoi et il ne prétend pas représenter un intérêt 
qui est directement touché par le pourvoi. Bref, 

d l'intérêt de M. Narvey dans le présent pourvoi ne 
porte pas sur l'issue de celui-ci mais découle seule-
ment d'une préoccupation importante à l'égard de 
la question en litige. Ce genre d'intérêt n'est pas 
celui qui est visé à l'al. 18(3)a) des Règles de la 

e  Cour suprême du Canada. Par conséquent, 
M. _Narvey- ne-satisfait pas-le-premier critè de --
l'art. 18 des Règles. Je suis d'avis de refuser la 
demande de M. Narvey. 

f (2) Des allégations utiles et différentes  

The same cannot be said of Mr. Narvey. There 
is no question that Mr. Narvey is a qualified expert 
in the subject matter before this Court. But his 
interest in the outcome of the litigation cannot be 
established merely by his status as researcher and 
advocate on public law issues. He must establish a 
direct stake in the outcome of the appeal. 
Mr. Narvey does not argue that his status as a Jew-
ish Canadian or occasional association with Jewish 
organizations forms any basis for his application. 
He is not currently engaged in litigation which is 
implicated by the outcome in this case, nor does he 
purport to represent an interest which is directly 
affected by the appeal. In short, Mr. Narvey's 
interest in this appeal is not in the manner of hav-
ing a stake in the result, but solely of having a seri-
ous preoccupation with the subject matter. This 
type of interest is not the kind referred to in 
Rule 18(3)(a) of the Rules of the Supreme Court of 
Canada. Thus, Mr. Narvey does not meet the first 
test under Rule 18. I would deny leave to the appli 

-- — eation-of-Mr. Narvey. -- 

(2) Useful and Different Submissions 

g 

There are a number of issues before the Court. 
While not seeking to limit the questions before the 
Court, I will summarize the applicants' submis-
sions under three general headings: (1) jurisdiction 
over crimes against humanity and war crimes; 
(2) the requisite mens rea of the offences on 
appeal; and (3) the allegedly inflammatory address 
by defence counsel. On the first two matters, the 
Canadian Jewish Congress, League for Human 
Rights of B'Nai Brith Canada and InterAmicus all 
offer useful and novel submissions. In particular, 
these applicants each have distinctive contributions 
to make in the area of international law theory, 
comparative law, the Nuremberg principles, and 
the criminal justice obligations and position of 
Canada vis-à-vis the victims of war crimes. The 
arguments discussed in their materials appear to 
supplement the appellant's submissions in a man- 

Un certain nombre de questions sont présentées 
à la Cour. Tout en ne cherchant pas à restreindre 
les questions posées à la Cour, je résume les argu-
mentations des requérants sous trois rubriques 
générales: (1) la compétence en matière de crimes 
contre l'humanité et de crimes de guerre; (2) l'in-
tention coupable requise en ce qui concerne les 

h infractions qui font l'objet du présent pourvoi; et 
(3) l'exposé prétendument incendiaire de l'avocat 
de la défense. En ce qui a trait aux deux premières 
questions, le Congrès juif canadien, la Ligue des 
droits de la personne de B'Nai Brith Canada et 

i InterAmicus présentent tous des argumentations 
utiles et nouvelles. En particulier, ces requérants 
ont chacun des contributions différentes à apporter 
dans le domaine de la théorie du droit internatio-
nal, du droit comparé, des principes de Nuremberg, 
des obligations en matière de justice pénale et de la 
position du Canada à l'égard des victimes de 
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b 

ner suitable to satisfy the second criterion under 
Rule 18. 

On the other hand, the arguments regarding the 
inflammatory address to the jury are already cov-
ered by the appellant Crown. Indeed, it seems 
inappropriate for any of the applicants to be per-
mitted to make submissions on the issue of defence 
counsel's address to the jury. The public interest 
groups before this Court have an interest in, and 
are all experts on, the issues of war crimes and 
human rights in general. But they are not experts 
on addresses to the jury, and I have not been per-
suaded that their arguments on this issue will pro-
vide a supplemental or useful perspective that is 
not already argued by the appellant.  

crimes de guerre. Les arguments analysés dans 
leurs documents paraissent compléter les alléga-
tions de l'appelante d'une manière qui satisfait au 
deuxième critère de l'art. 18 des Règles. 

a 

Par ailleurs, les arguments concernant l'exposé 
incendiaire au jury sont déjà soulevés par le minis-
tère public appelant. En fait, il ne semble pas 
opportun de permettre aux requérants de présenter 
des allégations sur la question du plaidoyer de 
l'avocat de la défense au jury. Les groupes d' inté-
rêt public devant notre Cour ont un intérêt à 
l'égard des questions relatives aux crimes de 

c guerre et aux droits de la personne en général et 
sont tous experts dans ces domaines. Toutefois, ils 
ne sont pas experts en ce qui concerne les exposés 
au jury et je n'ai pas été convaincue que leurs 
arguments sur cette question apporteront un point 
de vue complémentaire et utile qui n' a pas déjà été 
soulevé par l'appelante. 

d 

e 

In the circumstances of this motion, therefore, I 
grant leave to the applications of the Canadian 
Jewish Congress, League for Human Rights of 
B'Nai Brith Canada, and InterAmicus. These 
applicants may file factums on the issues which I 
have indicated. Like the intervener Canadian Holo-
caust Remembrance Association, they will not be f 
granted the right to oral argument. However, they 
may appear through counsel at the appeal for the 
purposes of answering questions the Court may 
have with respect to their factums. 	

g 

Par conséquent, dans les circonstances de cette 
requête, j' autorise les demandes du Congrès juif 
canadien, de la Ligue des droits de la personne de 
B'Nai Brith Canada et d'InterAmicus. Ces requé-
rants peuvent présenter des mémoires sur les ques-
tions que j'ai indiquées. Comme l'intervenant 
Canadian Holocaust Remembrance Association, ils 
n'auront pas le droit d'exposer des arguments ora-
lement. Toutefois, ils peuvent être représentés par 
avocat au pourvoi pour répondre aux questions de 
la Cour relativement à leurs mémoires. 

J 

I would deny leave for the application of 
Mr. Kenneth M. Narvey. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the applicant the League for 
Human Rights of B'Nai Brith Canada: Dale, 
Streiman & Kurz, Brampton. 

Solicitors for the applicant the Canadian Jewish 
Congress: Davies, Ward & Beck, Toronto. 

Solicitors for the applicant InterAmicus: Ahern, 
Lalonde, Nuss, Drymer, Montréal. 

Je suis d'avis de refuser la demande de 
M. Kenneth M. Narvey. 

h 	Jugement en conséquence. 

Procureurs de la requérante la Ligue des droits 
de la personne de B'Nal Brith Canada: Dale, 
Streiman & Kurz, Brampton. 

Procureurs du requérant le Congrès juçf cana-
dien: Davies, Ward & Beck, Toronto. 

Procureurs de la requérante InterAmicus: 
Ahern, Lalonde, Nuss, Drymer, Montréal. 
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Solicitor for the appellant: The Attorney Gen-
eral of Canada, Ottawa. 

Solicitor for the respondent: Douglas H. 
Christie, Victoria. 

Procureur de l'appelante: Le procureur général 
du Canada, Ottawa. 

Procureur de l'intimé: Douglas H. Christie, 
a Victoria. 
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NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. V. NOVA SCOTIA 
2. Leave to appeal — Supreme Court of Canada — Court of 	(SPEAKER OF THE HOUSE OF ASSEMBLY), 319. 

Appeal refusing leave to appeal on matters arising under Compa-
nies' Creditors Arrangement Act — Whether leave to appeal to_ 
Supreme-Court-of-Canada -may bë grinléd - Companies' Credi-
tors Arrangement Act, R.S.C., 1985, c. C-36, s. 15. 

WESTAR MINING LTD. (RE), 890. 

NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. V. NOVA SCOTIA 
(SPEAKER OF THE HOUSE OF ASSEMBLY), 319. 

CIVIL RIGHTS 

-_  -_ 2.:Ch4rfer of Rights — Freedom of expression — Provincial 
legislature refusing media access to public gallery to film proceed-
ings with their own cameras — Whether refusal infringes guaran-
tee of freedom of expression — Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, s. 2(b). 

Discriminatory practice — Family status — Employee denied 
bereavement leave to attend funeral of father of his male compan-
ion — Collective agreement providing for leave upon death of a 
member of an employee's "immediate family" — "Immediate fam-
ily" including common-law spouse of opposite sex — Federal leg-
islation prohibiting discrimination on basis of "family status" — 
Whether denial of bereavement leave based on family status — 
Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6, ss. 3, 10. 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) V. MOSSOP, 554. 

CONFLICT OF LAWS 

Courts — Action commenced in U.S. courts — Plaintiffs 
largely resident in Canada — Most of corporate defendants with 

3. Parliamentary privileges — Provincial legislatures — 
Whether privileges of a provincial legislature part of Constitution 
of Canada — Constitution Act, 1867, preamble. 

NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. V. NOVA SCOTIA 
(SPEAKER OF THE HOUSE OF ASSEMBLY), 319. 

4. Charter of Rights — Minority language educational rights 
— Educational facilities — Whether rights to minority language 
educational facilities include a right to distinct physical setting — 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 23. 

REFERENCE RE PUBLIC SCHOOLS ACT (MAN.), S. 79(3), (4) 
AND (7), 839. 

5. Charter of Rights — Minority language educational rights 
— Right of "management and control" — Section 23 of Charter of 

1147 



1148 	 INDEX 

CONSTITUTIONAL LAW—Concluded 

Rights conferring upon minority language parents a right to man-
age and control minority language educational facilities — 
Whether Manitoba Public Schools Act meets s. 23's requirement 
— Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 23 — The Public-
Schools Act, R.S.M. 1987, c. P250, s. 79(3), (4), (7). 

REFERENCE RE PUBLIC SCHOOLS ACT (MAN.), S. 79(3), (4) 
AND (7), 839. 

6. Charter of Rights — Fundamental justice — Remedy — 
Trial judge staying proceedings on narcotics charges — Issue of 
whether s. 7 of Charter was violated and of appropriate remedy not 
properly dealt with by trial judge — Quashing of stays upheld — 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 7. 

R V. DOUGLAS; R. V. MYERS, 893. 

7. Charter of Rights — Right to counsel — Examinations at 
port of entry by immigration officer — Convention refugee claim-
ant — Secondary examination — Whether claimant detained and 
having right to counsel under s. 10(b) of Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. 

DEHGHANI V. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 1M-
MIGRATIONP), 1053. 

8. Charter of Rights — Fundamental justice — Right to coun-
sel — Examinations at port of entry by immigration officer — 
Convention refugee claimant — Secondary examination — 
Whether claimant having right to counsel under s. 7 of Canadian 
Charter of Rights and Freedoms. 

DEHGHANI V. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND IMMI-
GRATION), 1053. 

9. Charter of Rights — Trial within reasonable time — De-
lays in provision of legal aid through no fault of recipient — No 
unreasonable delay given special circumstances and complexity 
and length of the cases. 

R. v. SCHIEWE, 1134. 

CONTRACTS 

Breach of contract — Hydro awarding contract to erect trans-
mission towers and string transmission lines — Contract stating 
that right-of-way would be cleared by others — Right-of-way not 
properly cleared — Hydro liable for damages for breach of 
contract. 

BG CHECO INTERNATIONAL LTD. V. BRITISH COLUMBIA 
HYDRO AND POWER AUTHORITY, 12. 

CORPORATIONS 

1. Powers — Corporate objects stipulating that companies to 
build and manage low-rental housing projects — CMHC lending 
companies money for construction and management of projects — 
Operating agreements prohibiting subsequent sale or mortgage of 
projects without CMHC's approval as mandated by statute — Op-
erating agreements incorporated as part of mortgages — Second 
mortgages incurred and sales effected without CMHC's approval 
— Whether second mortgages ultra vires companies' powers — 
Whether corporate vires doctrine applicable — National Housing 
Act, 1954, S.C. 1953-54, c. 23, s. 16 — Companies Act, R.S.A. 
1980, c. C-20, s. 20(1)(h). 

HONGKONG BANK OF CANADA V. WHEELER HOLDINGS LTD., 
167. 

2. Directors — Liability to employees — Pay in lieu of notice 
of dismissal — Directors of insolvent corporation held personally 
liable for sums awarded by court as pay in lieu of notice —
Whether these sums "debts ... for services performed for the cor-
poration" within meaning of s. 114(1) of Canada Business Corpo-
rations Act — Canada Business Corporations Act, S.C. 1974-75-
76, c. 33, s. 114(1). 

BARRETTE V. CRAI3TREE ESTATE, 1027. 

COURTS 

1. Stare decisis — Supreme Court of Canada — Prior incon-
sistent statements admissible only to impeach witness's credibility 
— Whether common law rule as to use of prior inconsistent state-
ments should be changed — If so, whether change to be made by 
Parliament rather than the courts. 

R. v. B. (K.G.), 740. 

2. Appropriate forum — Action commenced in U.S. courts — 
Plaintiffs largely resident in Canada — Most of corporate defend-
ants with sonie connection with stale where action brought — 
Anti-suit injunction sought in Canadian courts to prevent action in 
U.S. courts — Principles governing the determination of appropri-
ate forum and governing comity between courts — Whether or not 
an injunction appropriate. 

AMCHEM PRODUCTS INC. V. BRITISH COLUMBIA (WORKERS' 
COMPENSATION BOARD), 897. 

CRIMINAL LAW 

1. Extraordinary remedies — Certiorari — Availability — 
Provincial Court Judge dismissing accused's application, brought 
prior to election, to quash information on grounds of insufficiency 
— Whether certiorari available to review Provincial Court Judge's 
decision. 

R. V. WEBSTER, 3. 
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CRIMINAL LAW-Continued 

2. Information - Validity - Provincial Court Judge dis-
missing accused's application, brought prior to election, to quash 
information on grounds of insufficiency - Whether information 
an absolute nullity - Whether certiorari available to review Pro-
vincial Court Judge's decision. 

R. V. WEBSTER, 3. 

3. Second degree murder - Defences - Mens rea and actus 
rea - Accused and victim intoxicated - Accused strangling vic-
tim but blacking out before death occurred - Whether subjective 
intent to cause bodily harm - Whether subjective knowledge that 
the bodily harm is of such a nature that it is likely to result in death 
- Whether mens rea coincided with actus rea - Criminal Code, 
R.S.C. 1970, c. C-34, s. 212(a)(ii). 

R. V. COOPER, 146. 

4. Appeals - Appeal from acquittal - Standard of appellate 
review - Court of Appeal not misstating standard by requiring 
only that Crown show that jury's verdict might have been different 
had it been properly instructed. 

R. v. MACKENZIE, 212. 

CRIMINAL LAW-Continued 

law - Appeal dismissed - Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, 
s. 691(l)(a). 

R. v. JONES, 460. 

10. Trial - Charge to jury - Sexual assault - Consent - 
Trial judge adequately instructing jury as to force vitiating consent. 

R. v. Prrr, 466. 

11. Procedure - Jury - Judge exhorting jury to come to ver-
dict - Whether Court of Appeal correctly finding trial judge's ex-
hortation to be in error. 

R. V. ALKERTON, 468. 

12. Evidence - Children - Exceptions to hearsay rule - 
Capacity of children to testify - Whether trial judge erred in fail-
ing to inquire into three-year-old child's capacity to testify before 
admitting mother's hearsay evidence - Whether conviction 
should nonetheless be upheld - Criminal Code, R.S.C., 1985, 
c. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

R. v. P. (J.), 469. 
5. Evidence - Charge to jury - Accused making incriminat-

ing statement to police - Accused stating at trial that his "confes-
sion" was in fact a recounting of second-hand knowledge - Trial 
judge instructing jury to reject accused's statement to police if they 
had any reasonable doubt about it - Whether trial judge's charge 
misleading. 

R. v. MACKENZIE, 212. 

6. Appeals to Supreme Court of Canada - Crown appeals - 
Accused abandoning one of his grounds of appeal - Court refus-
ing to hear Crown's arguments on point since Crown had not 
cross-appealed - Crown precluded from cross-appealing in view 
of its overall success in court below - Criminal Code, R.S.C., 
1985, c. C-46, s. 693(1). 

R. V, MACKENZIE, 212. 

7. Trial - Charge to jury - Comments on closing addresses 
of counsel - Beginning of trial judge's charge to jury amounting 
to a reply to defence counsel's closing address - Miscarriage of 
justice - New trial ordered - Criminal Code, R.S.C., 1985, 
c. C-46, s. 686(1)(a)(iii). 

R. V. POULIOT, 456. 

8. Defences - Issue of self-induced intoxication resulting in 
automatism not live here - Case of intoxication. 

R. V. HONISH, 458. 

9. Appeals to Supreme Court of Canada - Appeal as of right 
from conviction - Dissent in Court of Appeal not on question of 

13. Wilfully obstructing peace officer - Street vendor dis-
obeying peace officer's order to remove wares from sidewalk - 
Peace officer seeking to enforce municipal by-law later found to be 
ultra vires - Whether conviction for obstructing a peace officer 
can stand - Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 129. 

R. V. SHARMA, 650. 

14. Curative provision allowing for verdict to stand notwith-
standing error of law - Charge to jury not indicating use to which 
evidence could be put - Evidence highly prejudicial and tending 
to show bad character likely to commit offence - Whether Crimi-
nal Code's curative provision should apply - Criminal Code, 
R.S.C., 1985, e. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

R. V. B. (F.F.), 697. 

15. Evidence --- Prior inconsistent statements --- Admissibil-
ity - Witnesses' videotaped statements to police implicating ac-
cused as the murderer- Witnesses recanting statements at trial - 
Whether prior inconsistent statements admissible as evidence of 
the truth of their contents - Whether common law rule as to use 
of prior inconsistent statements should be changed - Canada Evi-
dence Act, R.S.C., 1985, c. C-5, s. 9. 

R. V. B, (K.O.), 740. 

16. Obstructing a police officer - Police officers going to 
accused's house to enforce noise by-law - Officers invited into 
house by accused's guests -- Police not leaving house when re-
quested to do so by accused - Accused's subsequent arrest for 
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CRIMINAL LAW—Concluded 

obstructing a police officer unlawful — Police having no right to 
remain in accused's house following revocation of invitation. 

R. v. THOMAS, 835. 

17. Sexual assault — Defences — Duress — Appellant's 
common law spouse ordering her pre-teen son to have intercourse 
with her — Appellant making statement to police indicating that 
she touched her son's penis — Appellant also testifying that she 
was afraid of common law spouse — Appellant a co-perpetrator 
of, rather than a party to, assaults— Defence of duress not applica-
ble because only relevant where accused liable as a party only. 

R. V. P. (v.L.), 837. 

18. Dangerous driving — Mens rea — Objective or subjective 
standard — Motorist killed by truck driving through intersection as 
light turned red — Trucker thinking not possible to stop — Evi-
dence that trucker's driving outside the norm — Whether objective 
or subjective standard should apply — Criminal Code, R.S.C. 
1970, c. C-34, s. 233(1), (4), as am. by S.C. 1985, c. 19, s. 36 (now 
R.S.C., 1985, c. C-46, s. 249(1), (4)). 

R. V. HUNDAL, 867. 

19. Appeal — Unreasonable verdict — Accused convicted of 
manslaughter — Court of Appeal overturning conviction — Trial 
judge's conclusion that accused inflicted fatal injuries not unrea-
sonable — Conviction restored. 

R. v. $TEEVES, 1136. 

EVIDENCE 

Admissibility — Similar fact evidence — Highly prejudicial 
evidence tending to show bad character likely to commit offence 
— Sexual and physical abuse of minor — Evidence by brothers of 
violence in home — Whether evidence inadmissible as being oath-
helping evidence — Whether evidence inadmissible because irrel-
evant to any issue other than the appellant's character or because 

prejudicial value outweighed probative value — If admissible, 
whether jury should have been given special instructions about its 

permissible use. 

R. V. B. (F.F.), 697. 

FAMILY LAW 

Trusts — Constructive trust — Long-term common law rela-
tionship — Unpaid homemaker — Homemaker maintaining and 
improving property — Whether proprietary link necessary to con-
structive trust established — Whether consideration to be given to 

FAMILY LAW—Concluded 

the extent to which the remedy of constructive trust should be ap-
plied in terms of amount or proportion. 

PETER V. BEBLOW, 980. 

IMMIGRATION 

Examinations at port of entry by immigration officer — Con-
vention refugee claimant — Secondary examination — Whether 
claimant having right to counsel under ss. 7 or 10(b) of Canadian 
Charter of Rights and Freedoms. 

DEFIGHANI V. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND IMMI-
GRATION), 1053. 

INCOME TAX 

1. Enforcement — Search and seizure —Warrant authorizing 
search and seizure executed — Provision of Income Tax Act au-
thorizing issuance of warrants restricting judicial discretion to is-
sue warrants— Whether s. 231.3 of the Income Tax Act infringing 
ss. 7 and 8 of the Charter — Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, 
c. 63, s. 231.3 (ad. S.C. 1986, c. 6, s. 121) — Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 8. 

BARON V. CANADA, 416. 

2. Deductions — Use of recreational facilities — Taxpayer 
incurring travel and entertainment expenses in hosting customers 
and employees at fishing lodge — Whether expenses deductible — 
Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, s. 18(1)(1)(1). 

SIE-MAC PIPELINE CONTRACTORS LTD. V. M.N.R., 895. 

INSURANCE 

I. Liability — Policy a hybrid of "claims-made" and "occur-
rence" policies — Subsequent claim arising out of same negligent 
act — Whether successive claims for damages arising out of the 
same negligent act constituting separate claims — If so, whether 
the second claim in this case was made during the currency of the 
policy. 

REID CROWTHER & PARTNERS LTD. V. SIMCOE & ERIE GEN-

ERAL INSURANCE CO., 252. 

2. Disability insurance — Cessation of disability — Burden 
of proof — Payments already made under policy — Point at which 
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INSURANCE—Concluded 

insurer's payments may be interrupted — Civil Code of Lower Ca-
nada, art. 1203. 

CAISSE POPULAIRE DE MANIWAKI V. GIROUX, 282. 

JUDICIAL REVIEW 

Standard of review — Curial deference toward specialized 
tribunals — Whether Federal Court of Appeal erred in holding that 
any error of law by human rights tribunal reviewable — Whether 
Tribunal committed such an error of law in interpreting "family 
status" as including a same-sex relationship — Federal Court Act, 
R.S.C., 1985, c. F-7, s. 28. 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) V. MOSSOP, 554. 

LABOUR RELATIONS 

1. Judicial review — Excess of jurisdiction — Arbitration — 
Dismissal due to lack of funds — Whether refusal by arbitrator to 
admit relevant and admissible evidence necessarily a breach of 
rules of natural justice — New arbitration before another 
arbitrator. 

 	UNI VERSLTÉ DU_QUÉBEC-A-TROIS-RIVIÈRES- v; -LAROCQUE; 471. 

2. Public Service — Federal government adopting work force 
adjustment policy — Policy requiring departments to terminate 
contract services to facilitate redeployment of surplus employees 
— Federal government department contracting out work to reduce 
person-years — Board ruling in favour of union's reference alleg-
ing that contracting out was contrary to policy and to collective 
agreement — Whether Board's decision patently unreasonable. 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) V. PUBLIC SERVICE ALLIANCE 

OF CANADA, 941. 

MARITIME LAW 

1. Collision — Limitation of liability — Actual fault or priv-
ity — Corporate identification — Navigational error by lead tug 
captain, acting as master of flotilla, causing collision between tow 
barge and moored ship — Whether corporate tug owners entitled 
to limit liability — Whether fault of tug master fault of corporation 
— Canada Shipping Act, R.S.C. 1970, c. S-9, s. 647(2). 

RHONE (THE) V. PETER A.B. WIDENER (THE), 497. 

2. Collision — Limitation of liability — Appropriate unit of 
limitation — Navigational error by lead tug captain, acting as 

MARITIME LAW—Concluded 

master of flotilla, causing collision between tow barge and moored 
ship — Vessels in flotilla belonging to different shipowners — 
Whether limitation of liability provisions in Canada Shipping Act 
applicable to limit lead tug owner's liability — If so, whether all 
vessels of lead tug owner in flotilla should be taken into account in 
determining extent of liability — Canada Shipping Act, R.S.C. 
1970, c. S-9, s. 647(2). 

RHONE (THE) V. PETER A.B. WIDENER (THE), 497. 

MORTGAGES 

Conditions — CMHC lending money to "limited dividend" 
housing companies for construction and management of low-rental 
housing projects — Operating agreements prohibiting subsequent 
sale or mortgage of projects without CMHC's approval as man-
dated by statute — Operating agreements incorporated as part of 
mortgages — Second mortgages incurred and sales effected with-
out CMHC's approval — Whether CMHC can impeach subse-
quent mortgages and sales on basis of statutorily mandated con-
tractual terms prohibiting sale or disposition of projects — 
Whether equitable "clean hands" doctrine applicable — Whether 
second mortgages and sales illegal contracts — Whether purchas-
ers had right to redeem projects on payment of amounts outstand-
ing under first mortgages — National Housing Act, 1954, S.C. --
1953-54- c.-23, s. 16(4)(g)-, (h). 

HONGKONG BANK OF CANADA V. WHEELER HOLDINGS LTD., 

167. 

MUNICIPAL LAW 

1. Municipal by-laws — Validity — Municipal by-law 
scheme purporting to license street vending — Licences for side-
walk use available only to owners or occupiers of abutting prop-
erty — Whether distinction between street vendors and 
owner/occupant vendors authorized by legislation — Municipality 
of Metropolitan Toronto By-laws 97-80, 211-74 — City of Toronto 
By-law 618-80 — Municipal Act, R.S.O. 1990, c. M.45, s. 310. 

R. V. SI-IARMA, 650. 

2. Municipal by-laws — Validity — Metro by-law prohibiting 
exposing of goods on road allowance without a licence — Whether 
by-law ultra vires municipality in that it is not authorized by ena-
bling legislation — Municipality of Metropolitan Toronto By-law 
211-74, s. 11 — Municipal Act, R.S.O. 1990, c. M.45, ss. 102; 
210, paras. 73, 140; 314(1), para. 1. 

R. V. GREENBAUM, 674. 
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PRACTICE 

1. Intervention — New issues — Supreme Court of Canada 
— Motion to prohibit intervener from presenting argument on fed-
eral peace, order and good government power — Intervener not 
entitled to widen or add to points in issue — Motion granted. 

R. V. MORGENTALER, 462. 

2. Supreme Court of Canada — Applications to intervene — 
Public interest groups establishing interest in outcome of appeal 
and offering useful and novel submissions — Groups granted leave 
to intervene — Private individual having no stake in result of ap-
peal — Individual denied leave to intervene — Rules of the Su-
preme Court of Canada, SOR/83-74, r. 18. 

R. V. FINTA, 1138. 

PREROGATIVE WRITS 

Injunctions — Appropriate forum for bringing action — Ac-
tion commenced in U.S. courts — Plaintiffs largely resident in Ca-
nada — Most of corporate defendants with some connection with 
state where action brought — Anti-suit injunction sought in Cana-
dian courts to prevent action in U.S. courts — Whether or not an 
injunction appropriate. 

AMCHEM PRODUCTS INC. V. BRITISH COLUMBIA (WORKERS' 
COMPENSATION BOARD), 897. 

SOCIAL WELFARE 

1. Social assistance — Overpayments — Manitoba making 
deductions from social assistance payments in order to recover 
overpayments — Provinces required to "take into account the ba-
sic requirements" of persons in need in order to be eligible for fed-
eral cost sharing — Whether deductions violate Canada Assistance 
Plan or agreement between Manitoba and federal government — 
Canada Assistance Plan, R.S.C., 1985, c. C-1, s. 6(2)(a), (b) — 
Social Allowances Act, R.S.M. 1987, c. 5160, s. 20(3). 

FINLAY V. CANADA (MINISTER OF FINANCE), 1080. 

2. Social assistance — Rates — Manitoba allowing munici-
palities to set own rates of assistance — Whether practice violates 
Canada Assistance Plan — Canada Assistance Plan, R.S.C., 1985, 
c. C-1, s. 4. 

FINLAY V. CANADA (MINISTER OF FINANCE), 1080. 

TORTS 

1. Negligence — Negligent misrepresentation — Concurrent 
liability in tort and contract — Hydro calling for tenders to erect 
transmission towers and string transmission lines — Tender docu-
ments stating that right-of-way would be cleared by others — Par-
ties incorporating tender documents into contract — Right-of-way 
not properly cleared — Whether plaintiff can sue in tort if duty 
relied on is also made a contractual duty by an express term of the 
contract — If so, whether terms of contract excluded Hydro's po-
tential liability for misrepresentation. 

BG CHECO INTERNATIONAL LTD. V. BRITISH COLUMBIA 
HYDRO AND POWER AUTHORITY, 12. 

2. Negligence — Negligent misrepresentation — Duty of care 
— Employer's representative allegedly making negligent misrep-
resentations to prospective employee during hiring interview — 
Whether employer or representative owed prospective employee a 
duty of care — If so, whether duty of care breached — Effect of 
subsequent employment agreement allowing termination without 
cause and reassignment. 

QUEEN V. COGNOS INC., 87. 

3. Damages — Calculation — Self-employed person — Cal-
culation based on after-tax cost of replacement labour — Whether 
acceptable method of assessing appellant's pecuniary damages. 

ENGEL V. SALYN, 306. 

4. Damages — Mitigation — Tort victim refusing further tests 
— Expert medical opinion recommending conservative treatment 
— Whether appellant's refusal of medical treatment arbitrary or 
unreasonable resulting in failure to mitigate damages. 

ENGIN. V. SALYN, 306. 

TRUSTS 

Constructive trust — Long-term common law relationship — 
Unpaid homemaker -- Homemaker maintaining and improving 
properly — Whether proprietary link necessary to constructive 
trust established — Whether consideration to be given to the extent 
to which the remedy of constructive trust should be applied in 
terms of amount or proportion. 

Pi t i tt v. BEBLOW, 980. 
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APPEL 

1. Caractère théorique — L'intimé soutient que les points 
soulevés dans le pourvoi ont en grande partie été tranchés par un 
arrêt de la Cour suprême du Canada rendu peu après la décision de 
la Cour d'appel — Le pourvoi devant la Cour suprême revêt-il un 
caractère théorique? 

RENVOI RELATIF A LA LOI SUR LES ÉCOLES PUBLIQUES (MAN.), 
ART. 79(3), (4) ET (7), 839. 

2. Autorisation de pourvoi — Cour suprême du Canada — 
Refus d'autorisation d'appel par la Cour d'appel sur des questions 
découlant de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies — L'autorisation de pourvoi devant la Cour suprême 
du Canada peut-elle être accordée? — Loi sur les arrangements 
avec les créanciers des compagnies, L.R.C. (1985), ch. C-36, 
art. 15. 

WESTAR MINING LTD. (RE), 890. 

ASSURANCE  

BIEN-ÊTRE SOCIAL—Fin 

aide qui soit «compatible» avec les «besoins fondamentaux» des 
personnes nécessiteuses pour avoir droit au partage des frais par le 
gouvernement fédéral — Les retenties contreviennent-elles au Ré-
gime d'assistance publique du Canada ou à l'accord intervenu en-
tre le Manitoba et le gouvernement fédéral? — Régime 
d'assistance publique du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-1, 
art. 6(2)a), b) — Loi sur l'aide sociale, L.R.M. 1987, ch. S160, 
art. 20(3). 

FINLAY C. CANADA (MINISTRE DES FINANCES), 1080. 

2. Aide sociale — Taux — Manitoba permettant aux munici-
palités de fixer leurs propres taux d'assistance — Cette pratique 
contrevient-elle au Régime d'assistance publique du Canada? — 
Régime d'assistance publique du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-1, 
art. 4. 

FINLAY C. CANADA (MINISTRE DES FINANCES), 1080. 

BREFS DE PRÉROGATIVE 

1. Responsabilité — Police tenant à la fois d'une police «sur 
la base d_esséclamations»-et-d-''une-police«sur-la base-des événe- Injonctfi~ns -- Tf buiiii approprié devant lequel intenter 
ments» — Réclamation subséquente découlant du même acte né-
gligent — Des réclamations successives en dommages-intérêts dé-
coulant du même acte négligent constituent-elles des réclamations 
distinctes? — Dans l'affirmative, la seconde réclamation présentée 
en l'espèce a-t-elle été faite pendant la durée de validité de la 
police? 

REID CROWTHER & PARTNERS LTD. C. SIMCOE & ERIE GEN-
ERAL INSURANCE CO., 252. 

l'action — Action intentée devant des tribunaux américains — De-
mandeurs résidant pour la plupart au Canada — Liens de la plupart 
des sociétés défenderesses avec l'État où a été intentée l'action — 
Injonction interdisant des poursuites demandée à des tribunaux ca-
nadiens afin d'empêcher une action devant les tribunaux améri-
cains — Une injonction est-elle appropriée? 

AMCHEM PRODUCTS INC. C. COLOMBIE-BRITANNIQUE (WORK-
ERS' COMPENSATION BOARD), 897. 

2. Assurance-invalidité — Cessation d'invalidité — Fardeau 
de la preuve — Versements déjà effectués en vertu de la police — 
Moment où les versements de l'assureur peuvent être interrompus 
— Code civil du Bas-Canada, art. 1203. 

CAISSE POPULAIRE DE MANIWAKI C. GIROUX, 282. 

BIEN-ÊTRE SOCIAL 

1. Aide sociale — Paiements en trop — Retenues effectuées 
par le Manitoba sur des paiements d'aide sociale afin de récupérer 
des sommes versées en trop — Provinces tenues de fournir une 

COMPAGNIES 

I. Pouvoirs — Sociétés immobilières ayant pour objet expli-
cite de construire et d'administrer des ensembles d'habitation 
HLM — Prêts consentis par la SCHL à ces sociétés pour la cons-
truction et la gestion d'ensembles d'habitation — Accords 
d'exploitation interdisant conformément à la loi toute vente ou hy-
pothèque subséquentes sans l'approbation de la SCHL — Accords 
d'exploitation incorporés dans les actes d'hypothèque — Hypo-
thèques de second rang consenties et ventes effectuées sans le con-
sentement de la SCHL — Les hypothèques de second rang excé-
daient-elles les pouvoirs des sociétés? — La théorie de l'excès de 
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COMPAGNIES—Fin 

pouvoir par une personne morale s'applique-t-elle? — Loi natio-
nale de 1954 sur l'habitation, S.C. 1953-54, ch. 23, art. 16 — 
Companies Act, R.S.A. 1980, ch. C-20, art. 20(1)h). 

BANQUE HONGKONG DU CANADA C. WHEELER HOLDINGS 
LTD., 167. 

2. Administrateurs — Responsabilité envers les employés — 
Indemnité de cessation d'emploi — Administrateurs d'une société 
insolvable tenus personnellement responsables pour les sommes al-
louées par un tribunal à titre d'indemnité de cessation d'emploi — 
Ces sommes constituent-elles des «dettes résultant de l'exécution 
[...] de services au profit de la société» au sens de l'art. 114(1) de 
la Loi sur les sociétés commerciales canadiennes? — Loi sur les 
sociétés commerciales canadiennes, S.C. 1974-75-76, ch. 33, 
art. 114(1). 

BARRETTE C. CRABTREE (SUCCESSION DE), 1027. 

CONTRATS 

Inexécution de contrat — Contrat accordé par Hydro pour 
l'érection de pylônes et la pose de lignes de transport d'électricité 
— Contrat stipulant que l'emprise serait déboisée par d'autres — 
Emprise mal déboisée — Hydro responsable en dommages-intérêts 
pour inexécution de contrat. 

BG CHECO INTERNATIONAL LTD. C. BRITISH COLUMBIA 
HYDRO AND POWER AUTHORITY, 12. 

CONTRÔLE JUDICIAIRE 

Norme de contrôle — Retenue judiciaire envers les tribunaux 
spécialisés — La Cour d'appel fédérale a-t-elle commis une erreur 
lorsqu'elle a statué que toute erreur de droit commise par un tribu-
nal des droits de la personne est susceptible de révision? — Le 
tribunal a-t-il commis une erreur de droit lorsqu'il a statué que 
l'expression «situation de famille» comprend une relation entre 
deux personnes de même sexe? — Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. 
(1985), ch. F-7, art. 28. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C MOSSOP, 554. 

DROIT ADMINISTRATIF 

Contrôle judiciaire — Compétence — Commission des rela-
tions de travail dans la fonction publique — Norme de contrôle — 
La Commission avait-elle compétence pour entendre le renvoi dont 
l'a saisie le syndicat? — La décision de la Commission concernant 

DROIT ADMINISTRATIF—Fin 

sa compétence doit-elle être juste ou la norme relative aux déci-
sions manifestement déraisonnable s'applique-t-elle? 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. ALLIANCE DE LA FONC-
TION PUBLIQUE DU CANADA, 941. 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

1. Charte des droits — Application de la Charte — Législa-
tures provinciales — Privilèges parlementaires —Assemblée légis-
lative de la Nouvelle-Écosse refusant aux médias l'accès à la tri-
bune du public pour filmer les débats avec leurs propres caméras 
—La Charte s'applique-t-elle à une assemblée législative? — 
L'exercice de privilèges par des membres d'une assemblée législa-
tive est-il assujetti à un examen fondé sur la Charte? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 32(1)b). 

NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. C. NOUVELLE-ÉCOSSE 
(PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE), 319. 

2. Charte des droits — Liberté d'expression — Législature 
provinciale refusant aux médias l'accès à la tribune du public pour 
filmer les débats avec leurs propres caméras — Ce refus porte-t-il 
atteinte à la garantie de liberté d'expression? — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 2b). 

NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. C. NOUVELLE-ÉCOSSE 
(PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE), 319. 

3. Privilèges parlementaires — Législatures provinciales — 
Les privilèges d'une législature provinciale font-ils partie de la 
Constitution du Canada? — Loi constitutionnelle de 1867, 
préambule. 

NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. C. NOUVELLE-ÉCOSSE 
(PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE), 319. 

4. Charte des droits — Droits à l'instruction dans la langue de 
la minorité — Établissements d'enseignement — Le droit à 
l'instruction dans des établissements d'enseignement de la mino-
rité linguistique comprend-il le droit à des lieux physiques dis-
tincts? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 23. 

RENVOI RELATIF À LA Lot SUR LES ÉCOLES PUBLIQUES (MAN.), 
ART. 79(3), (4) ET (7), 839. 

5. Charte des droits — Droits à l'instruction dans la langue de 
la minorité — Droit de «gestion et de contrôle» — L'article 23 de 
la Charte des droits confère aux parents appartenant à un groupe 
linguistique minoritaire un droit de gestion et de contrôle à l'égard 
des établissements d'enseignement de la minorité linguistique — 
La Loi sur les écoles publiques du Manitoba satisfait-elle à 
l'exigence de l'art. 23? — Charte canadienne des droits et libertés, 
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art. 23. — Loi sur les écoles publiques, L.R.M. 1987, ch. P250, art. 
79(3), (4), (7). 

RENVOI RELATIF A LA LOI SUR LES ÉCOLES PUBLIQUES (MAN.), 
ART. 79(3), (4) ET (7), 839. 

6. Charte des droits — Justice fondamentale — Réparation — 
Arrêt des procédures relatives à des accusations en matière de stu-
péfiants ordonné par le juge du procès — Le juge du procès n'a 
pas bien examiné la question de savoir s'il y a eu violation de 
l'art. 7 de la Charte, ni celle de la réparation convenable — Annu-
lation des arrêts de procédures confirmée — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 7. 

R. C. DOUGLAS; R. C. MYERS, 893. 

7. Charte des droits — Droit à l'assistance d'un avocat — 
Examens qu'un agent d'immigration fait subir à un point d'entrée 
— Revendicateur du statut de réfugié au sens de la Convention — 
Examen secondaire — Le revendicateur a-t-il été détenu et avait-il 
droit à l'assistance d'un avocat en vertu de l'art. 10b) de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

DEHGHANI C. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE 
L'IMMIGRATION), 1053. 

8. Charte des droits — Justice fondamentale — Droit à 
l'assistance d'un avocat — Examens qu'un agent d'immigration 
fail subir à un point d'entrée — Revendicateur du statut de réfugié 
au sens de la Convention — Examen secondaire — Le revendica-
teur avait-il droit à l'assistance d'un avocat en vertu de l'art. 7 de 
la Charte canadienne des droits et libertés? 

DEHGHANI C. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE 
L'IMMIGRATION), 1053. 

9. Charte des droits — Procès dans un délai raisonnable — 
Délais dans la prestation d'aide juridique non attribuables au béné-
ficiaire — Aucun délai déraisonnable compte tenu des circons-
tances particulières et de la complexité et de la longueur des 
affaires. 

R. C. SCHIEWE, 1134 

DROIT CRIMINEL 

1. Recours extraordinaires — Certiorari -- Possibilité de re-
courir au certiorari — Rejet par un juge de la Cour provinciale de 
la demande que l'accusé a faite avant d'effectuer un choix en vue 
d'obtenir l'annulation de la dénonciation pour cause d'insuffisance 
de détails -- Peut-on recourir au certiorari pour contrôler la déci-
sion du juge de la Cour provinciale? 

R. C. WEBSTER, 3. 

2. Dénonciation — Validité — Rejet par un juge de la Cour 
provinciale de la demande que l'accusé a faite avant d'effectuer tin 

DROIT CRIMINEL—Suite 

choix en vue d'obtenir l'annulation de la dénonciation pour cause 
d'insuffisance de détails — La dénonciation est-elle entachée de 
nullité absolue? — Peut-on recourir au certiorari pour contrôler la 
décision du juge de la Cour provinciale? 

R. C. WEBSTER, 3. 

3. Meurtre au deuxième degré — Moyens de défense—Mens 
rea et actus rea — Accusé et victime en état d'ébriété — L'accusé 
a étranglé la victime mais a perdu conscience avant que survienne 
le décès — Y avait-il intention subjective de causer des lésions 
corporelles? — Y avait-il connaissance subjective que les lésions 
corporelles étaient de nature à causer la mort? — Y avait-il conco-
mitance entre la mens rea et l'actes rea? — Code criminel; S.R.C. 
1970, ch. C-34, art. 212a)(ii). 

R. C. COOPER, 146. 

4. Appels— Appel d'un acquittement — Norme d'examen en 
appel — La Cour d'appel n'a pas mal formulé la norme en exi-
geant seulement que le ministère public établisse que le verdict du 
jury aurait pu être différent s'il avait reçu des directives 
appropriées. 

R. C. MACKENZIE, 212. 

5, Preuve — Exposé au jury — Déclaration incriminante de 
l'accusé à la police — Affirmation de l'accusé au procès que sa 
'confession» était en réalité une reconstitution d'après une con-
naissance indirecte — Directive du juge aux membres du jury de 
rejeter la déclaration de l'accusé aux policiers s'ils avaient un 
doute raisonnable à son sujet — L'exposé a-t-il induit le jury en 
erreur? 

R. C. MACKENZIE, 212. 

6. Appels à la Cour suprême du Canada — Appels du minis-
tère public — Abandon d'un des moyens d'appel de l'accusé — 
Refus de la Cour d'entendre les arguments du ministère public sur 
le point puisque celui-ci n'a pas interjeté d'appel incident — Mi-
nistère public empêché d'interjeter un appel incident à cause de sa 
victoire globale devant la juridiction inférieure — Code criminel, 
L.R.C. (1985), ch. C-46, a rt. 693(1). 

R, C. MACKENZIE, 212. 

7. Procès — Exposé au jury — Commentaires sur les plaidoi-
ries des avocats — Début de l'exposé du juge du procès au jury 
équivalant à une réplique à la plaidoirie de la défense — Erreur 
judiciaire — Nouveau procès ordonné — Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46, art. 686(1)a)(iii). 

R. C. POULIOT, 456. 

8. Moyens de défense — La question de l'intoxication volon-
taire entraînant des automatismes ne se pose pas — Cas 
d'intoxication. 

R, C. HONISH, 458. 
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9. Appels devant la Cour suprême du Canada — Appel de 
plein droit d'une déclaration de culpabilité — Dissidence en Cour 
d'appel ne portant pas sur une question de droit — Appel rejeté — 
Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 691(1)a). 

R. C. JONES, 460. 

10. Procès — Exposé au jury — Agression sexuelle — Con-
sentement — Directives adéquates données au jury par le juge du 
procès quant à la force nécessaire pour rendre nul le consentement. 

R. C. PITT, 466. 

11. Procédure — Jury — Juge exhortant le jury à en arriver à 
un verdict — La Cour d'appel a-t-elle eu raison de conclure que 
l'exhortation du juge du procès était erronée? 

R. C. ALKERTON, 468. 

12. Preuve — Enfants — Exceptions à l'exclusion du ouï-dire 
— Capacité de témoigner des enfants — Le juge du procès a-t-il 
commis une erreur en omettant de vérifier si une enfant de trois ans 
était apte à témoigner avant d'admettre la preuve par ouï-dire de la 
mère? — La déclaration de culpabilité devrait-elle quand même 
être maintenue? — Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, 
art. 686(1)b)(iii). 

R. C. P. (J.), 469. 

13. Entrave volontaire au travail d'un agent de la paix — Dé-
faut d'un vendeur ambulant d'obtempérer à l'ordre d'un agent de 
la paix d'enlever ses marchandises du trottoir — L'agent de la paix 
essayait d'appliquer un règlement municipal qui a été jugé ultra 
vires par la suite — La déclaration de culpabilité d'entrave au tra-
vail d'un agent de la paix peut-elle tenir? — Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46, art. 129. 

R. C. SHARMA, 650. 

14. Disposition réparatrice permettant de maintenir le verdict 
malgré l'existence d'une erreur de droit — L'exposé du juge au 
jury ne précisait pas l'utilisation qui pouvait être faite des témoi-
gnages — Témoignages fort préjudiciables tendant à établir qu'une 
personne de mauvaise moralité est susceptible de commettre une 
infraction — La disposition réparatrice du Code criminel devrait-
elle s'appliquer? — Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 
686(1)b)(iii). 

R. C. B. (F.F.), 697. 

15. Preuve — Déclarations antérieures incompatibles — Ad-
missibilité — Déclarations de témoins aux policiers, enregistrées 
sur bande vidéo, désignant l'accusé comme le meurtrier — Rétrac-
tation des témoins au procès — Les déclarations antérieures in-
compatibles sont-elles admissibles comme preuve de la véracité de 
leur contenu? — La règle de common law relative à l'utilisation de 

DROIT CRIMINEL—Fin 

déclarations antérieures incompatibles devrait-elle être modifiée? 
— Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5, art. 9. 

R. C. B. (K.G.), 740. 

16. Entrave au travail d'un policier — Policiers appelés à la 
maison de l'accusée pour faire respecter un règlement sur le bruit 
— Policiers invités à entrer par les invités de l'accusée — Policiers 
refusant de quitter comme le demandait l'accusée — Arrestation 
subséquente de l'accusée pour entrave au travail d'un policier — 
Arrestation illégale — Les policiers n'avaient pas le droit de rester 
dans la maison après la révocation de l'invitation. 

R. C. THOMAS, 835. 

17. Agression sexuelle — Moyens de défense — Contrainte 
— Conjoint de fait de l'appelante ayant ordonné au fils pré-adoles-
cent de cette dernière d'avoir des relations sexuelles avec elle — 
Appelante ayant déclaré à la police avoir touché le pénis de son fils 
— Appelante ayant aussi témoigné qu'elle avait peur du conjoint 
de fait — Appelante coauteur des agressions plutôt qu'ayant parti-
cipé à celles-ci — Moyen de défense de contrainte ne s'appliquant 
que lorsque l'accusé est responsable en tant que partie seulement. 

R. C. P. (V.L.), 837. 

18. Conduite dangereuse — Mens rea — Norme objective ou 
norme subjective — Automobiliste tué par un camion qui traver-
sait une intersection au moment oh le feu est devenu rouge — Ca-
mionneur se croyant dans l'impossibilité d'arrêter — Éléments de 
preuve établissant que la façon de conduire du camionneur 
s'écartait de la norme — Y a-t-il lieu d'appliquer une norme objec-
tive ou subjective? — Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34, 
art. 233(1), (4), mod. par S.C. 1985, ch. 19, art. 36 (maintenant 
L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 249(1), (4)). 

R. C. HUNDAL, 867. 

19. Appel — Verdict déraisonnable — Accusé déclaré coupa-
ble d'homicide involontaire coupable — Déclaration de culpabilité 
annulée par la Cour d'appel — Caractère non déraisonnable de la 
conclusion du juge du procès que l'accusé a infligé des blessures 
fatales — Déclaration de culpabilité rétablie. 

R. C. STEEVES, 1136 

DROIT DE LA FAMILLE 

Fiducies — Fiducie par interprétation — Union de fait de lon-
gue durée — Personne au foyer non rémunérée — Entretien et 
amélioration de la propriété par la personne au foyer — Doit-on 
établir qu'il existe un lien avec le bien avant que puisse être accor-
dée la fiducie par interprétation? — Y a-t-il lieu d'examiner quelle 
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devrait être l'étendue de la fiducie par interprétation, sous le rap-
port du montant ou de la proportion? 

PETER C. BEBLOW, 980. 

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 

Tribunaux — Action intentée devant des tribunaux américains 
— Demandeurs résidant pour la plupart au Canada — Liens de la 
plupart des sociétés défenderesses avec l'État où a été intentée 
l'action — Injonction interdisant des poursuites demandée à des 
tribunaux canadiens afin d'empêcher une action devant les tribu-
naux américains — Principes régissant la détermination du tribu-
nal approprié et la courtoisie entre tribunaux — Une injonction est-
elle appropriée? 

AMCHEM PRODUCTS INC. C. COLOMBIE-BRITANNIQUE (WORK-
ERS' COMPENSATION BOARD), 897. 

DROIT MARITIME 

1. Collision  — Limitation_de_responsabifité-- Faute-ou-  com= - - 
plicité réelle — Identification à la personne morale — Erreur de 
navigation commise par le capitaine du remorqueur de tête, qui 
avait le commandement d'une flottille, à l'origine d'une collision 
entre la péniche remorquée et un navire amarré — La personne 
morale propriétaire du remorqueur a-t-elle le droit de limiter sa 
responsabilité? — La faute du capitaine du remorqueur est-elle 
celle de la personne morale? — Loi sur la marine marchande du 
Canada, S.R.C. 1970, ch. S-9, art. 647(2). 

RHONE (LE) C. PETER A.B. WIDENER (LE), 497. 

2. Collision — Limitation de responsabilité — Unité de me-
sure appropriée pour fixer l'étendue de la limitation — Erreur de 
navigation commise par le capitaine du remorqueur de tête, qui 
avait le commandement d'une flottille, à l'origine d'une collision 
entre la péniche remorquée et un navire amarré — Navires de la 
flottille appartenant à des propriétaires différents — Les disposi-
tions en matière de limitation de responsabilité que contient la Loi 
sur la marine marchande du Canada peuvent-elles s'appliquer pour 
limiter la responsabilité du propriétaire du remorqueur de tête? — 
Dans l'affirmative, doit-on tenir compte de tous les navires de la 
flottille appartenant au propriétaire pour déterminer l'étendue de la 
responsabilité? — Loi sur la marine marchande du Canada, S.R.C. 
1970, ch. S-9, art. 647(2). 

RHONE (LE) C. PETER A.B. WIDENER (LE), 497. 

DROIT MUNICIPAL 

1. Règlements municipaux — Validité — Régime de régle-
mentation municipale ayant pour objet d'assujettir la vente dans les 
rues à la délivrance d'un permis — Seuls les propriétaires ou les 
occupants d'un bien-fonds attenant peuvent obtenir l'autorisation 
d'utiliser les trottoirs — La distinction entre les vendeurs ambu-
lants et les vendeurs propriétaires-occupants est-elle autorisée par 
la loi? — Règlements 97-80 et 211-74 de la municipalité de la 
communauté urbaine de Toronto — Règlement 618-80 de la ville 
de Toronto — Loi sur les municipalités, L.R.O. 1990, ch. M.45, 
art. 310. 

R. C. SHARMA, 650. 

2. Règlements municipaux — Validité — Règlement de la 
municipalité de la communauté urbaine interdisant l'étalage sans 
permis de marchandises sur une route — Le règlement excède-t-il 
les pouvoirs de la municipalité pour le motif que son adoption 
n'est pas autorisée par une loi habilitante? — Règlement 211-74 de 
la municipalité de la communauté urbaine de Toronto, art. 11 — 
Loi sur les municipalités, L.R.O. 1990, ch. M.45, art. 102; 210, 
disp. 73, 140; 314(1), disp. I. 

R. C. GREENBAUM, 674. 

FIDUCIES 

FicTucië par interprétation — Union de fait de longue durée — 
Personne au foyer non rémunérée — Entretien et amélioration de 
la propriété par la personne au foyer — Doit-on établir qu'il existe 
un lien avec le bien avant que puisse être accordée la fiducie par 
interprétation? — Y a-t-il lieu d'examiner quelle devrait être 
l'étendue de la fiducie par interprétation, sous le rapport du mon-
tant ou de la proportion? 

PETER C. BEBLOW, 980. 

HYPOTHÈQUES 

Conditions — Prêts consentis par la SCHL à des sociétés im-
mobilières «à dividendes limités» pour la construction et la gestion 
d'ensembles d'habitation HLM — Accords d'exploitation interdi-
sant conformément à la loi toute vente ou hypothèque subsé-
quentes sans l'approbation de la SCHL — Accords d'exploitation 
incorporés dans les actes d'hypothèque — Hypothèques de second 
rang consenties et ventes effectuées sans le consentement de la 
SCHL — La SCHL peut-elle contester les hypothèques et les 
ventes subséquentes en invoquant des conditions contractuelles, 
prescrites par une loi, interdisant la vente ou l'aliénation de 
l'ensemble d'habitation? — La théorie d'equity de la conduite irré-
prochable s'applique-t-elle? — Les hypothèques de second rang et 
les ventes constituent-elles des contrats illégaux? — Les acqué-
reurs avaient-ils le droit de racheter les ensembles d'habitation une 
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fois payées les dettes hypothécaires de premier rang? — Loi natio-
nale de 1954 sur l'habitation, S.C. 1953-54, ch. 23, art. 16(4)g), h). 

BANQUE HONGKONG DU CANADA C. WHEELER HOLDINGS 

LTD., 167. 

IMMIGRATION 

Examens qu'un agent d'immigration fait subir à un point 
d'entrée — Revendicateur du statut de réfugié au sens de la Con-
vention — Examen secondaire — Le revendicateur avait-il droit à 
l'assistance d'un avocat en vertu des art. 7 ou 10b) de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

DEHGHANI C. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE 

L'IMMIGRATION), 1053 

IMPÔT SUR LE REVENU 

1. Mise en application — Perquisition et saisie — Exécution 
d'un mandat qui autorise une perquisition et une saisie — Restric-
tion du pouvoir discrétionnaire judiciaire de décerner des mandats 
par une disposition de la Loi de l'impôt sur le revenu qui autorise 
la délivrance de mandats — L'article 231.3 de la Loi de l'impôt 
sur le revenu porte-t-il atteinte aux art. 7 et 8 de la Charte? — Loi 
de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 231.3 (aj. 
S.C. 1986, ch. 6, art. 121) — Charte canadienne des droits et li-
bertés, art. 8. 

BARON C. CANADA, 416. 

2. Déductions — Dépenses relatives aux loisirs — Contribua-
ble ayant engagé des frais de déplacement et de représentation pour 
accueillir des clients et des employés à un chalet de pêche — Ces 
frais sont-ils déductibles? — Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 
1970-71-72, ch. 63, art. 18(1)1)(i). 

SIE-MAC PIPELINE CONTRACTORS LTD. C. M.R.N., 895. 

LIBERTÉS PUBLIQUES 

Acte discriminatoire — Situation de famille — Congé de 
deuil refusé à un employé pour assister aux funérailles du père de 
son compagnon — Convention collective prévoyant un congé de 
deuil en cas de décès d'un membre de la «proche famille» de 
l'employé — «Proche famille» comprend un conjoint de fait de 
sexe opposé — Loi fédérale interdisant la discrimination fondée 
sur la «situation de famille» — Le refus d'accorder le congé de 

LIBERTÉS PUBLIQUES—Fin 

deuil est-il fondé sur la situation de famille? — Loi canadienne sur 
les droits de la personne, L.R.C. (1985), ch. H-6, art. 3, 10. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. MOSSOP, 554. 

PRATIQUE 

1. Intervention — Nouvelles questions — Cour suprême du 
Canada — Requête en vue d'interdire à un intervenant d'avancer 
l'argument de la compétence fédérale en matière de paix, d'ordre 
et de bon gouvernement — Un intervenant n'a pas le droit 
d'élargir la portée des questions en litige ou d'y ajouter quoi que 
ce soit — Requête accordée. 

R. C. MORGENTALER, 462. 

2. Cour suprême du Canada — Demandes d'intervention — 
Groupes d'intérêt public démontrant un intérêt dans l'issue du 
pourvoi et avançant des arguments utiles et nouveaux — Groupes 
autorisés à intervenir — Particulier n'ayant aucun intérêt dans 
l'issue du pourvoi — Refus d'autoriser ce particulier à intervenir 
— Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-74, art. 18. 

R. c. FINTA, 1138 

PREUVE 

Admissibilité — Preuve de faits similaires — Témoignages 
fort préjudiciables tendant à établir qu'une personne de mauvaise 
moralité est susceptible de commettre une infraction — Mineure 
agressée sexuellement et physiquement — Témoignages des frères 
concernant la violence qui régnait au foyer — Ces témoignages 
étaient-ils inadmissibles pour le motif qu'ils constituaient une 
preuve justificative? — Ces témoignages étaient-ils inadmissibles 
pour le motif que cette preuve n'était pertinente qu'en ce qui con-
cernait la moralité de l'appelant, ou que son effet préjudiciable 
l'emportait sur sa valeur probante? — Si cette preuve était admis-
sible, le jury aurait-il dû recevoir des directives particulières quant 
à l'utilisation qu'il pouvait en faire? 

R. C. B. (F.F.), 697. 

RELATIONS DE TRAVAIL 

1. Contrôle judiciaire — Excès de compétence — Arbitrage 
— Congédiement da à un manque de fonds — Est-ce que le refus 
de l'arbitre d'admettre une preuve pertinente et admissible consti-
tue nécessairement une violation des principes de justice naturelle? 
— Nouvel arbitrage devant un autre arbitre. 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-RIVIÈRES C. LAROCQUE, 471. 
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RELATIONS DE TRAVAIL—Fin 

2. Fonction publique — Adoption par le gouvernement fédé-
ral de la politique concernant le réaménagement des effectifs — 
Ministères obligés en vertu de la politique de mettre fin à des 
marchés de services afin de faciliter la réaffectation des employés 
excédentaires — Ministère fédéral ayant accordé des marchés de 
services pour diminuer ses années-personnes — Décision de la 
Commission rendue en faveur du renvoi du syndicat qui soutenait 
que l'impartition des services allait à l'encontre de la politique et 
de la convention collective — La décision de la Commission est-
elle manifestement déraisonnable. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. ALLIANCE DE LA FONC-
TION PUBLIQUE DU CANADA, 941. 

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE—Fin 

3. Dommages-intérêts — Calcul — Personne établie à son 
compte — Calcul fondé sur le coût après impôt de la main-
d'oeuvre de remplacement — S'agit-il là d'une méthode valable 
d'évaluation des dommages pécuniaires de l'appelante? 

ENGEL C. SALYN, 306. 

4. Dommages-intérêts — Limitation du préjudice — Victime 
d'un délit civil refusant de subir de nouveaux tests — Traitement 
conservateur recommandé par des experts médicaux — Le refus de 
l'appelante de subir des traitements médicaux était-il arbitraire ou 
déraisonnable constituant ainsi un manquement à l'obligation de 
limiter le préjudice? 

ENGEL C. SALYN, 306. 

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE 

1. Négligence — Déclaration inexacte faite par négligence —
Responsabilité concomitante en matières délictuelle et contrac-
tuelle — Appel d'offres lancé par Hydro pour l'érection de pylônes 
et la pose de lignes de transport d'électricité — Dossier d'appel 
d'offres précisant que l'emprise serait déboisée par d'autres — 
Dossier d'appel d'offres incorporé dans un contrat par les parties 
— Emprise mal déboisée — Le demandeur peut-il exercer un re-
cours en responsabilité délictuelle si l'obligation sur laquelle il 
fonde son recours constitue également, aux termes mêmes du con-
trat, une obligation contractuelle? — Dans l'affirmative, les condi-
tions du contrat excluent-elles la responsabilité potentielle d'Hydro 
pour toute déclaration inexacte? 

SG CHECO INTERNATIONAL LTD. C. BRITISH COLUMBIA 
HYDRO AND POWER AUTHORITY, 12. 

2. Négligence — Déclaration inexacte faite par négligence — 
Obligation de diligence — Le représentant d'un employeur aurait 
fait des déclarations inexactes par négligence à un employé éven-
tuel au cours d'une entrevue — L'employeur ou son représentant 
avaient-ils envers l'employé éventuel une obligation de diligence? 
— Dans l'affirmative, cette obligation a-t-elle été violée? — Effet 
de la signature subséquente d'un contrat de travail permettant le 
congédiement sans motif et une réaffectation. 

QUEEN C. COGNOS INC., 87. 

TRIBUNAUX 

1. Stare decisis — Cour suprême du Canada — Déclarations 
antérieures incompatibles admissibles seulement pour attaquer la 
crédibilité du témoin — La règle de common law relative à 
l'utilisation de déclarations antérieures incompatibles devrait-elle 
être modifiée? — Dans l'affirmative, cette règle devrait-elle être 
modifiée par le législateur plutôt que par les tribunaux? 

R. C. B. (K.G.), 740. 

2. Tribunal ppro_prié — Act ion_intentée-devant-des-tribunaux 
américains 	Demandeurs résidant pour la plupart au Canada — 
Liens de la plupart des sociétés défenderesses avec l'État où a été 
intentée l'action — Injonction interdisant des poursuites demandée 
à des tribunaux canadiens afin d'empêcher une action devant les 
tribunaux américains — Principes régissant la détermination du 
tribunal approprié et la courtoisie entre tribunaux — Une injonc-
tion est-elle appropriée? 

AMCIIEM PRODUCTS INC. C. COLOMBIE-BRITANNIQUE (WORK-
ERS' COMPENSATION BOARD), 897. 
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